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ACTES DU CHEF DU TERRITOIRE 
 
Arrêté n° 2020-562 du 1er juillet 2020 portant 
répartition des jurés de la Cour d’Assises de 
Mata’Utu par circonscription pour l’année 2021. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le code de procédure pénale notamment son article 
830 qui fixe à 80 le nombre minimum de jurés prévus 
par le premier alinéa de l’article 260 ; 
Vu l’ordonnance n° 96-268 du 28 mars 1996 portant 
actualisation des dispositions législatives de procédure 
pénale applicable dans les territoires de la Nouvelle-
Calédonie, de la Polynésie Française et des îles Wallis 
et Futuna ainsi que dans la collectivité territoriale de 
Mayotte ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, Administrateur Supérieur des îles 
Wallis et Futuna  ; 
Vu l’arrêté du Ministère de l’Intérieur et de la Ministre 
des outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE, en 
qualité de Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté modifié n° 1081 du 1er décembre 1944 du 
Gouverneur de la Nouvelle-Calédonie rendu applicable 
au territoire des îles Wallis et Futuna par l’article 12 de 
la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 notamment en ses 
articles 25 et 30 ; 
Vu l’arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2019-1148bis du 27 décembre 2019 
portant répartition des jurés de la Cour d’Assises de 
Mata’Utu par circonscription pour l’année 2020 ; 
Vu la lettre du Président du Tribunal de première 
instance de Mata’Utu en date du 23 juin 2020, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1 : - La répartition du nombre des jurés de la 
Cour d’Assises par circonscription pour l’année 2021, 
s’établit comme suit : 
 

UVEA 50 

ALO 18 

SIGAVE 12 

 
Article 2 : - Le délégué du préfet à Futuna, le chef de la 
circonscription d’Uvéa et le chef du service de la 
réglementation et des élections sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, publié au journal officiel du territoire et 
communiqué partout où besoin sera. 

 

 
Le Préfet, Administrateur Supérieur, 

et par délégation le Secrétaire Général, 
Christophe LOTIGIE 

 
Arrêté n° 2020-563 du 1er juillet 2020 approuvant et 
rendant exécutoire la délibération n° 142/CP/2020 
du 12 juin 2020 portant indemnisation forfaitaire 
des résidents permanents de Wallis et Futuna 
retenus à l’étranger en raison de la suspension des 
vols extérieurs survenue dans le cadre des mesures 
de protections sanitaires prises contre la 
propagation de l’épidémie du COVID-19. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2019-1089 du 17 décembre 2019 
approuvant et rendant exécutoire la délibération n° 
123/AT/2019 du 05 décembre 2019 portant délégation 
de compétences à la Commission Permanente à compter 
de la clôture de la session budgétaire 2019 et durant les 
inter-sessions de l'année 2020 ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est approuvée et rendue exécutoire la 
délibération n° 142/CP/2020 du 12 juin 2020 portant 
indemnisation forfaitaire des résidents permanents de 
Wallis et Futuna retenus à l’étranger en raison de la 
suspension des vols extérieurs survenue dans le cadre 
des mesures de protections sanitaires prises contre la 
propagation de l’épidémie du COVID-19. 
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Article 2 : Le chef du service des finances et le chef du 
service de la réglementation et des élections sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié au journal 
officiel du territoire et communiqué partout où besoin 
sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 142/CP/2020 du 12 juin 2020 portant 
indemnisation forfaitaire des résidents permanents 
de Wallis et Futuna retenus à l’étranger en raison de 
la suspension des vols extérieurs survenue dans le 
cadre des mesures de protections sanitaires prises 
contre la propagation de l’épidémie du COVID-19. 
 
LA COMMISSION PERMANENTE DE 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la Loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de 
Territoire d’Outre - mer, modifiée par les lois n°73-549 
du 28 juin 1973, n°78-1018 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu la Loi n° 2020-290  23 mars 2020 d'urgence pour 
faire face à l’épidémie de  Covid-19 ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle –
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n°57-811 du 22 juillet 1957, relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du Conseil 
Territorial et de l’Administrateur Supérieur des Îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu la délibération n° 123/AT/2019  du 05 décembre 
2019 portant délégation de compétence à la 
Commission permanente à la clôture de la session 
budgétaire 2019 et durant les intersessions de l’année 
2020 ; 
Vu la délibération n° 124/AT/2019 du 05 décembre 
2019, portant désignation des membres de la 
commission permanente de l’Assemblée territoriale, 
rendue exécutoire par arrêté n° 2019-1073 du 12 
décembre 2019 ; 
Vu la délibération n° 98/CP/2020 du 08 avril 2020, 
portant indemnisation forfaitaire des résidents 
permanents de WF retenus à l’extérieur du Territoire ou 
à Wallis en raison de la suspension des vols extérieurs 
et intérieurs survenue dans le cadre des mesures de 
protection sanitaire prise contre la propagation de 
l’épidémie du Covid-19, rendue exécutoire par l’arrêté 
n° 2020-200 du 10 avril 2020 ; 
Vu la lettre de convocation n° 74/CP/06-2020/MGL/ti 
du 10 juin 2020 de la Présidente de la commission 
permanente ; 

Considérant que dans la continuité des raisons qui ont 
abouti à l’adoption de la délibération n° 98/CP/2020 
sus-visée, une attention particulière doit être accordée 
aux résidents permanents de Wallis et Futuna bloqués à 
l’étranger (notamment à FIDJI) en raison notamment du 
fait qu’ils n’y ont pas de la famille et qu’ils sont obligés 
de payer leurs frais de logement et de restauration ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A dans sa séance du 12 juin 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : Dans la limite des crédits disponibles sur le 
budget du Territoire, et afin d’apporter un soutien aux 
résidents permanents de Wallis et Futuna retenus à 
l’étranger en raison des mesures de protection  sanitaire 
prises contre la propagation de l’épidémie du COVID-
19, la Commission permanente crée un dispositif 
d’indemnisation forfaitaire d’urgence défini aux articles 
ci-après. 
 
Article 2 : Pour l’ensemble des résidents permanents de 
Wallis et Futuna retenus à l’étranger, un secours 
d’urgence forfaitaire leur est attribué selon les modalités 
ci-après : 
 
Pour une personne : 150 000 FCFP 
Pour un conjoint, enfant ou adolescent : 50 000 FCFP 
par personne. 
 
La liste des bénéficiaires est annexée à la présente 
délibération. 
 
Article 3 : Cette aide financière d’urgence est versée 
aux personnes ayant leur lieu de résidence habituelle sur 
le Territoire (inscription sur les listes électorales, 
abonnements EEWF…) et ce, sans condition de 
ressources. 
 
Article 4 : Le versement est effectué par virement sur 
un compte bancaire. 
 
Un compte rendu du versement de l’aide d’urgence sera 
adressé à l’Assemblée territoriale par les services de 
l’Administration supérieure. 
 
Article 5 : Les dépenses afférentes à la présente 
délibération sont imputables au budget du territoire, 
exercice 2020, fonction 5 – s/rubrique 520 – nature 
6518 – chap. 935 – env. 20566. 
 
Article 6 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
       La présidente       La Secrétaire 
Mireille LAUFILITOGA  Lavinia KANIMOA 
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NOM Prénom 

Date 
initiale de 

retour 
Trajet Bloqué à Destination Statut 

Montant de 
l’aide 

Mode de 
versement 

1 FULUHEA Atonio 25-mars NOUWLS AUSTRALIE WALLIS Résident 150 000 F.CFP 
Virement 
bancaire 

2 FOTUTATA Soane 30-mars NANWLS FIJI WALLIS Résident 150 000 F.CFP 
Virement 
bancaire 

3 
MOELIKU Angéline 

(née SIULI) 
23-mars NANWLS FIJI WALLIS 

Résidente 50 000 F.CFP 
(épouse) Virement 

bancaire 
4 MOELIKU Pelenato Résident 150 000 F.CFP 

5 VERGE Laurianne 23-mars NANWLS FIJI WALLIS Résidente 150 000 F.CFP 
Virement 
bancaire 

6 JAY Genalyn 23-mars NANWLS PHILIPPINES WALLIS Résidente 150 000 F.CFP 
Virement 
bancaire 

7 
MUNIKIHAAFATA 

Manineta 
04-mai NANWLS AUSTRALIE WALLIS Résidente 150 000 F.CFP 

Virement 
bancaire 

8 JESSOP Ata 23-mars NOUWLS FIJI FUTUNA Résident 150 000 F.CFP 
Virement 
bancaire 

9 FINE Béatrice 

11-mai NOUWLS INDONESIE WALLIS 

Résidente 50 000 F.CFP 
(épouse) Virement 

bancaire 
10 FINE Xavier Résident 150 000 F.CFP 

 
 
Arrêté n° 2020-564 du 1er juillet 2020 approuvant et 
rendant exécutoire la délibération n° 143/CP/2020 
du 12 juin 2020 portant création de l’aide dénommée 
« aide Covid-19 » allouée aux lycéens et étudiants 
maintenus en Métropole ou en Polynésie Française 
durant les vacances d’été 2020. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 

Vu l’arrêté n° 2019-1089 du 17 décembre 2019 
approuvant et rendant exécutoire la délibération n° 
123/AT/2019 du 05 décembre 2019 portant délégation 
de compétences à la Commission Permanente à compter 
de la clôture de la session budgétaire 2019 et durant les 
inter-sessions de l'année 2020 ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est approuvée et rendue exécutoire la 
délibération n° 143/CP/2020 du 12 juin 2020 portant 
création de l’aide dénommée « aide Covid-19 » allouée 
aux lycéens et étudiants maintenus en Métropole ou en 
Polynésie Française durant les vacances d’été 2020. 
 
Article 2 : Le Délégué du Préfet à Paris, la Déléguée du 
Préfet en Polynésie Française, le Délégué du Préfet à 
Futuna, le chef du service des finances et le chef du 
service de la réglementation et des élections sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié au journal 
officiel du territoire et communiqué partout où besoin 
sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 143/CP/2020 du 12 juin 2020 portant 
création de l’aide dénommée « aide Covid-19 » 
allouée aux lycéens et étudiants maintenus en 
Métropole ou en Polynésie Française durant les 
vacances d’été 2020. 
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LA COMMISSION PERMANENTE DE 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la Loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de 
Territoire d’Outre - mer, modifiée par les lois n°73-549 
du 28 juin 1973, n°78-1018 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu la Loi n° 2020-290  23 mars 2020 d'urgence pour 
faire face à l’épidémie de  Covid-19 ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle –
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n°57-811 du 22 juillet 1957, relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du Conseil 
Territorial et de l’Administrateur Supérieur des Îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu la délibération n° 123/AT/2019  du 05 décembre 
2019 portant délégation de compétence à la 
Commission permanente à la clôture de la session 
budgétaire 2019 et durant les intersessions de l’année 
2020 ; 
Vu la délibération n° 124/AT/2019 du 05 décembre 
2019, portant désignation des membres de la 
commission permanente de l’Assemblée territoriale, 
rendue exécutoire par arrêté n° 2019-1073 du 12 
décembre 2019 ; 
Vu la crise sanitaire provoquée par la propagation de 
l’épidémie du Covid-A9 ; 
Vu le Rapport du STOSVE datée du 1er juin 2020 (note 
n° 02/0506/2020 aide Covid-19) ; 
Vu la lettre de convocation n° 74/CP/06-2020/MGL/ti 
du 10 juin 2020 de la Présidente de la commission 
permanente ; 
Considérant le caractère exceptionnel de la situation 
sanitaire liée à la pandémie du Covid-19 ; 
Considérant le risque sanitaire que constitue le retour 
massif de nos étudiants et lycéens sur le territoire ; 
Considérant que le territoire de WF est le seul territoire 
de la République préservé du Covid-19 ; 
Considérant la décision du Comité de suivi de la crise 
du Covid-19 (Comis) du 13 mai 2020 de maintenir en 
Métropole les étudiants et lycéens visés par la présente 
délibération durant les vacances d’été ; 
Considérant l’accord à l’unanimité du Comis sur 
l’octroi d’une aide financière durant les deux mois de 
juillet et août 2020 ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 12 juin 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Les dispositions dont la teneur suit : 
 
Article 1 : La commission permanente décide d’allouer 
une aide dite « aide Covid-19 » aux lycéens et étudiants 
visés à l’article 2 ci-dessous, maintenus en Métropole 
ou en Polynésie Française durant les vacances d’été 
pour les mois de juillet et août 2020. 
 

Article 2 : L’aide est versée à titre exceptionnel sans 
condition de ressources.  
 
Le montant de l’aide est fixé à 50 000 FCFP mensuels.  
 
Bénéficient de cette aide : 
 
•  les lycéens boursiers et non boursiers qui ont droit à 

un billet vacance d’été et ne percevant pas de 
bourse durant les vacances d’été, 

•  les étudiants inscrits pour la 1ère fois à la rentrée 
universitaire 2019/2020 non soumis aux conditions 
de réussite exigée par la règlementation sur le PME 
et qui ont droit à un billet vacance d’été, ainsi 
qu’aux étudiants ayant réussi leur première, 
deuxième ou troisième année d’étude leur 
permettant de prétendre à un billet vacance d’été 
2020, 

•  aux étudiants boursiers dont le taux de la bourse est 
inférieur au montant de l’aide. Celle-ci sera 
équivalente à la différence entre le montant du 
complément grandes vacances été versée par le 
Crous ou le territoire et les 50 000 cfp mensuels de 
l’aide Covid-19. Les étudiants qui perçoivent un 
complément grandes vacances supérieur à l’aide 
sont exclus du dispositif, 

•  aux étudiants non boursiers ne percevant aucune 
aide du territoire. 

 
Article 3 : Toute candidature est adressée au STOSVE 
avec les pièces justificatives nécessaires (certificat de 
scolarité 2019-2020, RIB, résultats d’examen ou 
attestation de réussite aux sessions d’examen 2018-
2019, 2019-2020…).  
L’aide est attribuée par la commission d’attribution des 
bourses de juillet pour les demandes de bourse en vue 
d’une poursuite d’étude en Métropole et en Polynésie 
Française dans les conditions prévues par la présente 
délibération.  
En raison de la fermeture des universités durant la 
période de confinement, la non-production des résultats 
d’examen ne saurait priver toute demande d’être 
examinée par la commission.  
 
L’aide est versée en une seule fraction sur production 
des pièces justificatives visées précédemment. 
 
Article 4 : La dépense sera imputée sur le budget 
territorial, exercice 2020, chapitre 932, ligne 20635 « 
Covid-19/ Aide aux lycéens et étudiants ». 
  
Article 5 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
       La présidente       La Secrétaire 
Mireille LAUFILITOGA  Lavinia KANIMOA 
 
Arrêté n° 2020-565 du 1er juillet 2020 portant 
attribution d’une subvention au titre du FIPD 2020 
(Programme D : Délinquance) 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
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DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances, notamment son article 44 ; 
Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-
4 ; 
Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment 
son article 112 ; 
Vu la loi n°96-314 du 12 avril 1996, notamment son  
43-IV ; 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment son article 10 ; 
Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative 
au fonds interministériel pour la prévention de la 
délinquance, notamment son article 5 ; 
Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une 
République numérique, notamment son article 18 ; 
Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la 
sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme, 
notamment son article 6 ; 
Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de 
finances pour 2020 ; 
Vu le décret-loi du 2 mai 1938, notamment son article 
14 ; 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour 
l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 
avril 2000 et relatif à la transparence financière des 
aides octroyées par les personnes publiques, notamment 
son article 1er ; 
Vu le décret n°2016-1971 du 28 décembre 2016 
précisant les caractéristiques du formulaire unique de 
demande de subvention des associations ; 
Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l’accès 
sous forme électronique aux donnés essentielles des 
conventions de subvention ; 
Vu le décret du Président de la République, en date du 
19 décembre 2018, portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC en qualité de Préfet, 
Administrateur Supérieur des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la 
loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
Considérant la demande de subvention déposée par M. 
Juan BUSTILLO, président de l’association Insertion 
Professionnelle par les Métiers de la Défense, pour le 
projet « insertion professionnelle des jeunes par les 
métiers de la défense » ; 
Considérant que le préfet est chargé à Wallis et Futuna 
de mettre en œuvre les politiques publiques de 
prévention de la délinquance et de la radicalisation, et 
que le projet présenté y contribue, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Il est attribué une subvention au titre du 
fonds interministériel de prévention de la délinquance à 
l’association IPMD (Insertion Professionnelle par les 
Métiers de la Défense) pour la mise en œuvre de 
l’action intitulée : « insertion professionnelle des jeunes 
par les métiers de la défense ». 
 

La subvention s’élève à trois mille cinq cent seuros (3 
500 €) et correspond à 28 % du montant des dépenses 
tel qu’il est détaillé dans la demande visée ci-dessus. 
 
Le projet précité est le suivant : Poursuivre le projet 
2019 visant à l’insertion professionnelle des jeunes 
par les métiers de la défense. 
 
Pour réaliser ce projet, les moyens suivants seront mis 
en œuvre : un coordinateur, une secrétaire et une 
préparatrice physique. 
 
L’atteinte des résultats suivants est recherchée : 
Insertion professionnelle des jeunes. 
 
Les résultats réels seront mesurables au travers des 
indicateurs quantitatifs suivants : Nombre de jeunes 
prises en charge et insérés. 
 
Les résultats réels seront mesurables au travers des 
indicateurs qualitatifs suivants : Présence et assiduité, 
esprit de discipline camaraderie, respect des 
horaires, valeurs individuelles et familiales, 
amélioration des comportements, attitude 
citoyennes. 
 
Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2020. 
 
Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement 
unique à notification du présent arrêté. 
 
Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits 
ouverts sur le programme 216 « Conduite et pilotage 
des politiques de l’intérieur » de la manière suivante : 
- Centre financier (UO) :  0216-CIPD-D986 
- Centre de coût : ADSDCAB986 
- Domaine fonctionnel : 0216-10-01 
- Code d’activité : 0216081001A1 
- Groupe de marchandises : 10.06.01 
- Compte PCE : 6531270000 
 
Les versements sont effectués sur le compte de 
l’Association IPMD selon les procédures comptables en 
vigueur. 
 
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet, 
Administrateur Supérieur des Iles Wallis et Futuna. 
 
Le comptable assignataire chargé des paiements est le 
Directeur des Finances Publiques de Wallis et Futuna. 
 
Article 4 : Avant toute nouvelle demande de subvention 
et au plus tard dans les 6 mois qui suivent la date 
d’achèvement qui figure à l’article 1er du présent arrêté, 
l’association Insertion Professionnelle par les Métiers 
de la Défense fournit les documents ci-après : 
 
- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 
octobre 2006 susvisé (Cerfa n°15059). Ce document est 
accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif 
du projet. Ces documents sont signés par la personne 
habilitée à représenter l’association, et le cas échéant, 
par son expert comptable ou son commissaire aux 
comptes ; 
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- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de 
commerce ou, le cas échéant, la référence de leur 
publication au Journal Officiel ; 
- Le rapport d’activité annuel. 
 
Article 5 : En cas d’inexécution, de modification 
substantielle ou de retard dans la mise en œuvre du 
projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer sans délai 
le Préfet, Administrateur Supérieur des Iles Wallis et 
Futuna par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
Article 6 : En cas de non-présentation des pièces 
justificatives de dépenses, d’inexécution partielle ou 
totale, de modification substantielle du projet 
subventionné ou de retard significatif dans sa mise en 
œuvre, la subvention peut faire le cas échéant, l’objet 
d’un reversement de tout ou partie de la somme versée 
au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi 
n°96-314 du 12 avril 1996. 
 
Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet 
figurant à l’article 1er, un contrôle sur pièces et sur place 
peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes 
pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication 
entraîne la suppression de la subvention conformément 
au présent article 6. 
 
A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait 
apparaître un taux de financement supérieur à celui qui 
figure à l’article 1er du présent arrêté, il pourra être 
exigé le remboursement proportionnel de la subvention. 
De même, lorsque ce contrôle met en lumière une 
structure de coût différente de celle qui figurait dans la 
demande de subvention, un remboursement partiel 
pourra être exigé. 
 
Article 8: Le Préfet, Administrateur Supérieur des Îles 
Wallis et Futuna, le chef du service des Finances et le 
Directeur des Finances Publiques sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont une copie sera adressée au bénéficiaire. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
des îles Wallis et Futuna, 

Thierry QUEFFELEC 
 
Arrêté n° 2020-566 du 1er juillet 2020 portant 
attribution d’une subvention au titre du FIPD 2020 
(Programme D : Délinquance) 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 
relative aux lois de finances, notamment son article 44 ; 
Vu le code de commerce, notamment son article L. 612-
4 ; 
Vu la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945, notamment 
son article 112 ; 

Vu la loi n°96-314 du 12 avril 1996, notamment son  
43-IV ; 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, notamment son article 10 ; 
Vu la loi n°2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative 
au fonds interministériel pour la prévention de la 
délinquance, notamment son article 5 ; 
Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une 
République numérique, notamment son article 18 ; 
Vu la loi n°2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la 
sécurité intérieure et la lutte contre le terrorisme, 
notamment son article 6 ; 
Vu la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de 
finances pour 2020 ; 
Vu le décret-loi du 2 mai 1938, notamment son article 
14 ; 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour 
l’application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 
avril 2000 et relatif à la transparence financière des 
aides octroyées par les personnes publiques, notamment 
son article 1er ; 
Vu le décret n°2016-1971 du 28 décembre 2016 
précisant les caractéristiques du formulaire unique de 
demande de subvention des associations ; 
Vu le décret n°2017-779 du 5 mai 2017 relatif à l’accès 
sous forme électronique aux donnés essentielles des 
conventions de subvention ; 
Vu le décret du Président de la République, en date du 
19 décembre 2018, portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC en qualité de Préfet, 
Administrateur Supérieur des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la 
loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
Considérant la demande de subvention déposée par 
Mme Ghislaine CARRÉ, présidente de l’association 
Café Fale, pour le projet « accompagnement des jeunes 
en individuel et des adolescents en collectif pour la 
prévention de l’échec scolaire et du décrochage et la 
réduction des inégalités » ; 
Considérant que le préfet est chargé à Wallis et Futuna 
de mettre en œuvre les politiques publiques de 
prévention de la délinquance et de la radicalisation, et 
que le projet présenté y contribue, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Il est attribué une subvention au titre du 
fonds interministériel de prévention de la délinquance à 
l’association Café Fale pour la mise en œuvre de 
l’action intitulée : « accompagnement des jeunes en 
individuel et des adolescents en collectif pour la 
prévention de l’échec scolaire et du décrochage et la 
réduction des inégalités ». 
 
La subvention s’élève à quatre mille cinq cents euros 
(4 500 €) et correspond à 15% du montant des dépenses 
tel qu’il est détaillé dans la demande visée ci-dessus. 
 
Le projet précité est le suivant : « accompagnement des 
jeunes en individuel et des adolescents en collectif pour 
la prévention de l’échec scolaire et du décrochage et la 
réduction des inégalités »  
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Pour réaliser ce projet, les moyens suivants seront mis 
en œuvre : le recours a des bénévoles, la création d’un 
point informatique accessible aux adolescents, un 
partenariat avec un atelier de menuiserie pour la 
création d’un théâtre Japonais ainsi qu’un partenariat 
avec le tribunal pour les TIG. 
 
L’atteinte des résultats suivants est recherchée : La 
réussite scolaire des jeunes et la diminution du 
décrochage et du taux de récidive. 
 
Les résultats réels seront mesurables au travers des 
indicateurs quantitatifs suivants : Nombre de jeunes 
pris en charge et insérés (résultats scolaires). 
 
Les résultats réels seront mesurables au travers des 
indicateurs qualitatifs suivants : Taux de fréquentation 
de la bibliothèque et d’emprunt de livres, poursuites 
d’études, taux de fréquentation du point 
informatique et taux de récidive. 
 
Le projet doit être achevé au plus tard le 31/12/2020. 
 
Article 2 : La subvention fera l’objet d’un versement 
unique à notification du présent arrêté. 
 
Article 3 : Cette dépense est imputée sur les crédits 
ouverts sur le programme 216 « Conduite et pilotage 
des politiques de l’intérieur » de la manière suivante : 
- Centre financier (UO) :  0216-CIPD-D986 
- Centre de coût : ADSDCAB986 
- Domaine fonctionnel : 0216-10-01 
- Code d’activité : 0216081001A1 
- Groupe de marchandises : 10.06.01 
- Compte PCE : 6531270000 
 
Les versements sont effectués sur le compte de 
l’Association Café Fale selon les procédures comptables 
en vigueur. 
 
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet, 
Administrateur Supérieur des Iles Wallis et Futuna. 
 
Le comptable assignataire chargé des paiements est le 
Directeur des Finances Publiques de Wallis et Futuna. 
 
Article 4 : Avant toute nouvelle demande de subvention 
et au plus tard dans les 6 mois qui suivent la date 
d’achèvement qui figure à l’article 1er du présent arrêté, 
l’association Café Fale fournit les documents ci-après : 
 
- le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 
octobre 2006 susvisé (Cerfa n°15059). Ce document est 
accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif 
du projet. Ces documents sont signés par la personne 
habilitée à représenter l’association, et le cas échéant, 
par son expert comptable ou son commissaire aux 
comptes ; 
- Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de 
commerce ou, le cas échéant, la référence de leur 
publication au Journal Officiel ; 
- Le rapport d’activité annuel. 
 

Article 5 : En cas d’inexécution, de modification 
substantielle ou de retard dans la mise en œuvre du 
projet, le bénéficiaire est tenu d’en informer sans délai 
le Préfet, Administrateur Supérieur des Iles Wallis et 
Futuna par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
Article 6 : En cas de non-présentation des pièces 
justificatives de dépenses, d’inexécution partielle ou 
totale, de modification substantielle du projet 
subventionné ou de retard significatif dans sa mise en 
œuvre, la subvention peut faire le cas échéant, l’objet 
d’un reversement de tout ou partie de la somme versée 
au bénéficiaire, conformément à l’article 43-IV de la loi 
n°96-314 du 12 avril 1996. 
 
Article 7 : Jusqu’à la date d’achèvement du projet 
figurant à l’article 1er, un contrôle sur pièces et sur place 
peut être réalisé. Le bénéficiaire facilite l’accès à toutes 
pièces justificatives des dépenses et tous autres 
documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle. Le refus de leur communication 
entraîne la suppression de la subvention conformément 
au présent article 6. 
 
A l’issue du projet, lorsque le contrôle des coûts fait 
apparaître un taux de financement supérieur à celui qui 
figure à l’article 1er du présent arrêté, il pourra être 
exigé le remboursement proportionnel de la subvention. 
De même, lorsque ce contrôle met en lumière une 
structure de coût différente de celle qui figurait dans la 
demande de subvention, un remboursement partiel 
pourra être exigé. 
 
Article 8: Le Préfet, Administrateur Supérieur des Îles 
Wallis et Futuna, le chef du service des Finances et le 
Directeur des Finances Publiques sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
dont une copie sera adressée au bénéficiaire. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
des îles Wallis et Futuna, 

Thierry QUEFFELEC 
 
Arrêté n° 2020-567 du 02 juillet 2020 portant 
publication de la liste des 20 candidats admissibles 
au concours pour le recrutement de 4 agents 
administratifs, dans les services de l’Administration 
Supérieure des îles Wallis et Futuna. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961, modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de 
Territoire d’outre-mer ; 
Vu le Code du Travail dans les Territoires d’Outre-
Mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation de l’Assemblée Territoriale de la 
Nouvelle-Calédonie et Dépendances, en qu’il a été 
rendu applicable au Territoire, par l’article 12 de la loi 
n°61-814 du 29 1961 ; 
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Vu l’arrêté n° 76 du 23 septembre 1976 portant statut 
des agents permanents de l’Administration, modifié et 
complété ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018, portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, Administrateur supérieur du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur et de la Ministre 
des outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE, en 
qualité de secrétaire général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2019-02 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, sous-préfet hors classe, en qualité de 
secrétaire général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-236 du 04/05/2020 portant 
ouverture d’un concours pour le recrutement de quatre 
(4) agents administratifs, dans les services de 
l’Administration Supérieure des îles Wallis et Futuna ; 
Vu les nécessités du service ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er. Suite à l’épreuve écrite d’admissibilité et 
conformément aux dispositions de l’arrêté n° 2020-236 
du 4 mai 2020, portant ouverture du concours pour le 
recrutement de quatre (4) agents administratifs, dans les 
services de l’Administration Supérieure des îles Wallis 
et Futuna, sont déclarés admissibles les candidats dont 
les noms suivent : 
 

1. BIERNACZYK Amanda 
2. FAUPALA Malia Falakiko 
3. FELEU Sialetaginoa, Magali 
4. FILITIKA Françoise, Hivanui 
5. FOLAUTANOA Prisca 
6. FOUCHER Lucie 
7. GOUSSARD Malia, Ana 
8. GRUSON Thibault 
9. HUGALE Audrey 
10. HUKAETAU Telesia 
11. IKAFOLAU Maletino 
12. LAUFILITOGA Jéröme 
13. LEBON Ingrid 
14. PAPILONIO Melissa 
15. SAVEA Malia, Ana 
16. SELEMAGO Malieta 
17. SELUI Asesione 
18. TUIGANA Sesilia 
19. UHILA Manuele 
20. VALAO Philomena 

 
Article 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire des îles Wallis et Futuna et 
communiqué partout où besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Arrêté n° 2020-572 du 03 juillet 2020 portant 
publication de la liste des 5 candidats admissibles du 
concours pour le recrutement d’un technicien 
supérieur génie civil, dans les services de 

l’Administration Supérieure des îles Wallis et 
Futuna. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961, modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de 
Territoire d’outre-mer ; 
Vu le Code du Travail dans les Territoires d’Outre-
Mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation de l’Assemblée Territoriale de la 
Nouvelle-Calédonie et Dépendances, en qu’il a été 
rendu applicable au Territoire, par l’article 12 de la loi 
n°61-814 du 29 1961 ; 
Vu l’arrêté n° 76 du 23 septembre 1976 portant statut 
des agents permanents de l’Administration, modifié et 
complété ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018, portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, Administrateur supérieur du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur et de la Ministre 
des outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE, en 
qualité de secrétaire général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2019-02 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, sous-préfet hors classe, en qualité de 
secrétaire général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-163 du 3 mars 2020 portant 
ouverture d’un concours pour le recrutement d’un 
technicien supérieur génie civil, dans les services de 
l’Administration Supérieure des îles Wallis et Futuna ; 
Vu les nécessités du service ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er. Suite à l’épreuve écrite d’admissibilité et 
conformément aux dispositions de l’arrêté n° 2020-163 
du 3 mars 2020, portant ouverture du concours pour le 
recrutement d’un technicien supérieur génie civil, dans 
les services de l’Administration Supérieure des îles 
Wallis et Futuna, sont déclarés admissibles les 
candidats dont les noms suivent : 
 

1. FANENE KEVIN 
2. HANISI Soane 
3. HOLOIA Marie-Louise 
4. SELUI Iloga 
5. TAKALA Suka 

 
Article 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire des îles Wallis et Futuna et 
communiqué partout où besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
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Arrêté n° 2020-572 bis du 03 juillet 2020 portant 
commissionnement d’un agent du Bureau 
d’Inspection Vétérinaire, Alimentaire et 
Phytosanitaire, du Service Territorial des Affaires 
Rurales et de la Pêche. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n°61-814 du 29 juillet 1961, modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de 
Territoire d’Outre-Mer ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, en qualité de Préfet, 
Administrateur Supérieur des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté du ministère de l'agriculture et de 
l’alimentation en date du 26 juin 2020 portant 
affectation de Monsieur Mario GOSSA, technicien 
principal vétérinaire et alimentaire, à la DSA de Wallis 
et Futuna - service vétérinaire à compter du 29 juin 
2020 ; 
Vu l’arrêté n° 2001-064 du 07 février 2001 approuvant 
et rendant exécutoire la délibération n° 24/AT/01 du 31 
janvier 2001 portant réglementation générale de la lutte 
contre les maladies des animaux, et notamment son 
article 4 ; 
Vu l’arrêté n° 2001-065 du 07 février 2001 approuvant 
et rendant exécutoire la délibération n° 25/AT/01 du 31 
janvier 2001 portant réglementation générale du 
contrôle sanitaire et de salubrité des denrées 
alimentaires, et notamment son article 4 ; 
Vu l’arrêté n° 2001-066 du 07 février 2001 approuvant 
et rendant exécutoire la délibération n° 26/AT/01 du 31 
janvier 2001 portant réglementation générale du 
contrôle sanitaire des animaux vivants, des denrées 
animales et produits animaux à l’importation, et 
notamment son article 4 ; 
Vu l’arrêté n° 2005-433 approuvant et rendant 
exécutoire la délibération n° 51Bis/AT/2005 du 02 août 
2005 portant création d’une structure vétérinaire, 
alimentaire et phytosanitaire au sein du Service 
Territorial des Affaires Rurales et de la Pêche ; 
Sur proposition du Chef du BIVAP ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Monsieur Mario GOSSA, technicien 
principal vétérinaire et alimentaire, inspecteur au 
Bureau d’Inspection Vétérinaire, Alimentaire et 
Phytosanitaire (BIVAP), Direction des services de 
l’agriculture, de la forêt et de la pêche, est 
commissionné pour exercer les fonctions d’inspection 
prescrites :  
 
- par la délibération n° 24/AT/01 du 31 janvier 2001 
approuvée et rendue exécutoire par l'arrêté n° 2001-064 
du 7 février 2001, et notamment son article 4 qui 
stipule : 
« Art. 4 -  Les fonctions d’inspection que nécessitent 

l’application de la présente délibération et des textes 

pris pour son application en matière de santé et 

protection animales à Wallis et Futuna, sont effectués 

par des agents commissionnés par le chef du 

Territoire » 

 

- par la délibération n° 25/AT/01 du 31 janvier 2001 
approuvée et rendue exécutoire par l'arrêté n° 2001-065 
du 7 février 2001, et notamment son article 4 qui 
stipule : 
« Art. 4 -  Les fonctions d’inspection que nécessitent 

l’application de la présente délibération et des textes 

pris pour son application en matière d'inspection 

sanitaire et de salubrité des animaux vivants et des 

denrées alimentaires à Wallis et Futuna, sont effectués 

par des agents commissionnés par le chef du 

Territoire » 

 

- par la délibération n° 26/AT/01 du 31 janvier 2001 
approuvée et rendue exécutoire par l’arrêté n° 2001-066 
du 7 février 2001, et notamment l'article 4 qui stipule : 
« Art. 4 -  Les fonctions d’inspection que nécessitent 

l’application de la présente délibération et des textes 

pris pour son application en matière de santé et 

protection animales à Wallis et Futuna, sont effectués 

par des agents commissionnés par le chef du Territoire 

en application des dispositions fixées aux titres II des 

délibérations n° 24/AT/01 et n° 25/AT/01 du 31 janvier 

2001 susvisées. » 
 
Article 2 : Le Secrétaire Général, le Directeur du 
Service d’État de l’Agriculture, de la Forêt et de la 
Pêche, chef du service territorial des affaires rurales et 
de la pêche, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié dans le Journal Officiel du Territoire. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Arrêté n° 2020-573 du 03 juillet 2020 autorisant la 
prise en charge sur le Budget du Territoire des frais 
de rapatriement de la dépouille mortelle Madame 
Selemana MAIE. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61.814 du 29 juillet 1961, conférant aux îles 
Wallis et Futuna, le statut de Territoire d’Outre-Mer 
modifiée ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 9 juillet 1961 ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, Administrateur Supérieur des Îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu la décision n° 2019-50 du 11 janvier 2019 constatant 
l’arrivée de Monsieur Thierry QUEFFELEC, 
Administrateur Général, Administrateur Supérieur, Chef 
du Territoire des Îles Wallis et Futuna ; 
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Vu l'arrêté du Ministre de l'Intérieur et de la Ministre 
des outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE, en 
qualité du Secrétaire Général des Îles Wallis et Futuna ; 
Vu la décision n° 2019-02 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Sous-Préfet hors classe, en qualité de 
Secrétaire Général des Îles Wallis et Futuna ; 
Vu la délibération n° 51/AT/2011 du 15 décembre 
2011, relative à la prise en charge des frais 
d’inhumation ou de rapatriement de corps des personnes 
décédées hors du territoire des îles Wallis et Futuna où 
est située leur résidence ; 
Vu l’arrêté 2012-271 du 25 juillet 2012 rendant 
exécutoire la délibération n° 06/AT/2012 du 20/07/2012 
complétant la délibération n° 51/AT/2011 du 15 
décembre 2011, relative à la prise des personnes 
décédées hors de l’île (Wallis et Futuna) où est située 
leur résidence ; 
Vu l’arrêté n° 2016-402 du 26 août 2016 rendant 
exécutoire la délibération n° 17/AT/2016 du 30/06/2016 
portant modification de la mesure de prise en charge des 
frais de rapatriement de corps de résidents de nos îles 
décédés à l’extérieur du Territoire ; 
Vu l’attestation de prise en charge de la commission 
permanente n° 19-2019 du 30 décembre 2019 ; 
Vu l’arrêté n° 2019-1049 du 11 décembre 2019 –  
approuvant et rendant exécutoire la délibération n° 
120/AT/2019 du 5 décembre 2019 portant adoption des 
budgets primitifs – budget principal, budget annexe du 
service des postes et télécommunications et le budget 
annexe de la stratégie de développement numérique du 
Territoire des Îles Wallis et Futuna – de l’exercice 2020 
du Territoire des Îles Wallis et Futuna ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
 
ARTICLE 1 : Les frais de rapatriement liés au décès de 
Madame Selemana MAIE sont remboursés dans les 
conditions prévues par les textes susvisés, pour un 
montant de 470 000 XPF (quatre cent soixante-dix mille 
francs pacifique), aux Pompes Funèbres Calédoniennes, 
compte ouvert auprès de la Banque Calédonienne 
d’Investissements en Nouvelle-Calédonie. 
 
ARTICLE 2 : La dépense faisant l’objet du présent 
arrêté, est imputable au Budget Territorial, exercice 
2020, fonction 5, sous-fonction 52, sous-rubrique 527, 
nature 6527, « Frais d’inhumation » - Env.837. 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général des îles Wallis et 
Futuna, le Chef du Service des Finances et le Directeur 
des finances publiques du Territoire sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré et publié au Journal Officiel du 
Territoire. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 

Arrêté n° 2020-574 du 06 juillet 2020 portant clôture 
de la Session Administrative de l’Assemblée 
Territoriale. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux Iles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président  de la République  en date du 
19  décembre  2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général,  en 
qualité de Préfet, Administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur et de la Ministre 
des outre-mer  en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE, en 
qualité de Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté modifié n° 1081 du 1er décembre 1944 du 
Gouverneur de la Nouvelle-Calédonie rendu applicable 
au territoire des îles Wallis et Futuna par l'article 12 de 
la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 notamment en ses 
articles 25 et 30 ; 
Vu l’arrêté n° 2019-02 du 09 janvier 2019 accordant  
délégation  de signature  à  Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Sous-Préfet hors classe, en qualité de 
Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en Session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est déclarée close  la Session  
Administrative  de l'Assemblée territoriale  le : 
 
− Vendredi 03 juillet  2020 :   à  11 h 30 mn 
 
Article 2 : Le  présent  arrêté  sera  enregistré, publié  
au  journal officiel  du territoire et communiqué  partout  
où  besoin  sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Arrêté n° 2020-576 du 08 juillet 2020 portant 
attribution d'un mandat sanitaire au Docteur 
vétérinaire Solène PERROUELLE du Bureau 
d’Inspection Vétérinaire, Alimentaire et 
Phytosanitaire, Service Territorial des Affaires 
Rurales. 
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LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de 
Territoire d’Outre-Mer ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, en qualité de Préfet, 
Administrateur Supérieur des îles Wallis et Futuna ; 
Vu  l’arrêté n° 2001-064 du 07 février 2001, approuvant 
et rendant exécutoire la délibération n° 24/AT/01 du 31 
janvier 2001 portant réglementation générale de la lutte 
contre les maladies des animaux; 
Vu l’arrêté n° 2001-066 du 07 février 2001, approuvant 
et rendant exécutoire la délibération n° 26/AT/01 du 31 
janvier 2001 portant réglementation générale du 
contrôle sanitaire des animaux vivants, des denrées 
animales et produits animaux à l’importation, et 
notamment son article 4 ; 
Vu l’arrêté n° 2005-433, approuvant et rendant 
exécutoire la délibération n° 51Bis/AT/2005 du 02 août 
2005 portant création d’une structure vétérinaire, 
alimentaire et phytosanitaire au sein de la Direction des 
Services de l’Agriculture ; 
Vu le contrat de travail à durée déterminée 2020-08 du 
22 juin 2020 concernant le Docteur vétérinaire Solène 
PERROUELLE du Bureau d’Inspection Vétérinaire, 
Alimentaire et Phytosanitaire, Service Territorial des 
Affaires Rurales pour la période du 06 juillet 2020 au 
30 novembre 2020; 
Considérant la nécessité d'appliquer des mesures de 
prévention, de surveillance et de lutte contre les dangers 
zoo-sanitaires par un vétérinaire ; 
Sur proposition du Chef du Bureau d’Inspection 
Vétérinaire, Alimentaire et Phytosanitaire (BIVAP) ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1- Un mandat sanitaire est octroyé pour le 
territoire des îles de Wallis et Futuna, par l'autorité 
administrative au Dr vétérinaire Solène PERROUELLE, 
vétérinaire au BIVAP du 06 juillet 2020 au 30 
novembre 2020 
 
Article 2- En rémunération de ce mandat sanitaire, le 
Dr vétérinaire Solène PERROUELLE percevra la 
somme mensuelle de deux mille cent euros (2 100€). 
Pour tout mois effectué partiellement, cette somme sera 
calculée au prorata du nombre de jours travaillés. 
 
Article 3- Le Dr vétérinaire Solène PERROUELLE 
s’engage à respecter les prescriptions techniques 
relatives à l'exécution des missions effectuées pour le 
compte de l’État qui rentre dans le champ des 
compétences des missions du BIVAP (notamment 
l’exécution des mesures de prophylaxie et police 
sanitaire dans le domaine de la santé animale, la mise en 
œuvre et l’animation d’un dispositif épidémiologie-
surveillance, etc.) 
 
Elle s’engage également à rendre compte, au chef du 
BIVAP, de l'exécution des missions qui lui sont 

confiées et des difficultés éventuellement rencontrées à 
cette occasion. 
 
Article 4- Le Secrétaire Général de l'Administration 
Supérieure et le Chef du Service territorial des Affaires 
Rurales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
Officiel du Territoire. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Arrêté n° 2020-577 du 08 juillet 2020 portant 
délégation de la fonction de Vétérinaire Officiel au 
Docteur vétérinaire Solène PERROUELLE du 
Bureau d’Inspection Vétérinaire, Alimentaire et 
Phytosanitaire, Service Territorial des Affaires 
Rurales, en l’absence du Docteur vétérinaire 
Myriam CHAZEL Vétérinaire Officiel. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de 
Territoire d’Outre-Mer ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, en qualité de Préfet, 
Administrateur Supérieur des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2001-064 du 07 février 2001, approuvant 
et rendant exécutoire la délibération n° 24/AT/01 du 31 
janvier 2001 portant réglementation générale de la lutte 
contre les maladies des animaux; 
Vu l’arrêté n° 2001-066 du 07 février 2001, approuvant 
et rendant exécutoire la délibération n° 26/AT/01 du 31 
janvier 2001 portant réglementation générale du 
contrôle sanitaire des animaux vivants, des denrées 
animales et produits animaux à l’importation, et 
notamment son article 4 ; 
Vu l’arrêté n° 2005-433, approuvant et rendant 
exécutoire la délibération n° 51Bis/AT/2005 du 02 août 
2005 portant création d’une structure vétérinaire, 
alimentaire et phytosanitaire au sein de la Direction des 
Services de l’Agriculture ; 
Vu l’arrêté du 20 septembre 2016 du Ministre de 
l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt 
affectant le Dr Vétérinaire Myriam CHAZEL, à la 
Direction des Services de l’Agriculture de Wallis et 
Futuna ; 
Vu la décision n°2016-1106 du 10 novembre 2016 
constatant la prise de fonction du Dr Vétérinaire 
Myriam CHAZEL, inspecteur de la santé publique 
vétérinaire, affectée au Bureau d’Inspection Vétérinaire, 
Alimentaire et Phytosanitaire (BIVAP) du Service 
d’Etat de l’Agriculture, de la Forêt et de la Pêche à 
Wallis et Futuna ; 
Vu Le contrat 2020-08 portant recrutement du Dr 
Solène PERROUELLE en qualité de vétérinaire du 
BIVAP du 6 juillet 2020 au 30 novembre 2020 ; 
Considérant le Code zoo-sanitaire ; 
Considérant l’obligation de certification à l’exportation 
d’animaux vivants depuis le territoire des îles Wallis et 
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Futuna par un vétérinaire ayant un statut de Vétérinaire 
Officiel conformément aux réglementations 
internationales ; 
Sur proposition du Chef du Bureau d’Inspection 
Vétérinaire, Alimentaire et Phytosanitaire (BIVAP) ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1- En d’absence ou empêchement du Docteur 
Vétérinaire Myriam CHAZEL, Vétérinaire Officiel du 
Territoire des îles Wallis et Futuna et Chef du BIVAP, 
le Docteur Vétérinaire Solène PERROUELLE, agent du 
BIVAP, est désignée Vétérinaire Officiel du Territoire 
des îles Wallis et Futuna et est, à ce titre, habilitée à 
signer les certifications à l’importation et l’exportation 
des animaux vivants et semences animales, à compter 
de sa prise de fonction et pour l’ensemble de la durée de 
son contrat. 
 
Article 2- Le Secrétaire Général de l'Administration 
Supérieure, le Directeur du Service d’Etat de 
l’Agriculture, de la Forêt et de la Pêche sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Journal Officiel du Territoire. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Arrêté n° 2020-578 du 09 juillet 2020 portant 
modification du budget primitif de la circonscription 
d’ALO au titre de l’exercice 2020. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61.814 du 29 juillet 1961, conférant aux îles 
Wallis et Futuna le statut de territoire d’outre-mer, 
modifiée par les lois n° 73.549 du 28 juin 1973 et n° 
78.1018 du 18 octobre 1978 ; 
Vu le décret n° 81.920 du 13 novembre 1981 pris en 
application de l’article 18 de la loi du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018, portant nomination de 
Monsieur Thierry QUEFFELEC, en qualité de Préfet, 
Administrateur Supérieur des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur et de la Ministre 
des outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE, en 
qualité de Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2019-02 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Sous-préfet hors classe, en qualité de 
Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 19 du 20 mai 1964 portant organisation 
administrative des circonscriptions, modifié et complété 
par l’arrêté n° 294 du 6 août 2007 ; 
Vu l’arrêté n° 108 du 16 juin 1981 portant organisation 
budgétaire et comptable des  circonscriptions 
administratives du territoire ; 
Vu l’arrêté n° 2004-055 du 12 février 2004 relatif à 
l’expérimentation de l’instruction budgétaire et 
comptable M14 par les circonscriptions territoriales de 
Wallis et Futuna et leurs établissements publics ; 

Vu l’arrêté n° 2020-201du 10 avril 2020, rendant 
exécutoire le budget primitif de la circonscription 
d’Alo, au titre de l’exercice 2020 ; 
Vu l’arrêté n° 2020-488 du 18 juin 2020, autorisant le 
versement de la deuxième fraction de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux de l’année 2019 à la 
circonscription d’Alo  (N°Frs 2100001044) ; 
Sur proposition du Chef de la circonscription d’Alo ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1 : Est autorisé, au budget 2020 de la 
circonscription d’Alo, en sa section d’investissement, 
l’inscription de la recette suivante : 
 

ARTICLE LIBELLE MONTANT 

1341 DOTATION GLOBALE 
D’ÉQUIPEMENT 
(DETR) 

5 966 587 

 TOTAL =  5 966 587 

 
Article 2 : Est autorisé, au budget 2020 de la 
circonscription d’Alo, en sa section d’investissement,   
l’inscription de la dépense suivante : 
 

ARTICLE LIBELLE MONTANT 

2148 AUTRES 
CONSTRUCTIONS SUR 
SOL D’AUTRUI 

5 966 587 

 TOTAL =  5 966 587 

 
Article 3 : Le Chef de la circonscription d'ALO et le 
Directeur des Finances Publiques de Wallis et Futuna 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
au JOWF et communiqué partout où besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Arrêté n° 2020-579 du 09 juillet 2020 annule et 
remplace l’arrêté n° 2020-080 du 14 février 2020, 
reportant des restes à réaliser (RAR) du budget 2019 
de la circonscription d’ALO, sur le budget 2020. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61.814 du 29 juillet 1961, conférant aux îles 
Wallis et Futuna le statut de territoire d’outre 
-mer, modifiée par les lois n° 73.549 du 28 juin 1973 et 
n° 78.1018 du 18 octobre 1978 ; 
Vu le décret n° 81.920 du 13 novembre 1981 pris en 
application de l’article 18 de la loi du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018, portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, en qualité de Préfet, 
Administrateur Supérieur des îles Wallis et Futuna; 
Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur et de la Ministre 
des outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
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nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE, en 
qualité de Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2019-02 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Sous-préfet hors classe, en qualité de 
Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 19 du 20 mai 1964 portant organisation 
administrative des circonscriptions, modifié et complété 
par l’arrêté n° 294 du 6 août 2007 ; 
Vu l’arrêté n° 108 du 16 juin 1981 portant organisation 
budgétaire et comptable des circonscriptions 
administratives du territoire ; 
Vu l’arrêté n° 2004-055 du 12 février 2004 relatif à 
l’expérimentation de l’instruction budgétaire et 
comptable M14 par les circonscriptions territoriales de 
Wallis et Futuna et leurs établissements publics ; 
Vu l’arrêté n° 2019-239 du 03 avril 2019, rendant 
exécutoire le budget primitif de la circonscription 
d’Alo, au titre de l’exercice 2019 ; 
Vu l’arrêté n° 2019-1031 du 05 décembre 2019, 
modifiant le budget primitif de la circonscription 
d’Alo, au titre de l’exercice 2019 ; 
Vu les crédits existants au budget 2019 de la 
circonscription d’Alo ; 
Sur  proposition du Chef de la circonscription d’Alo ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est autorisé, au budget 2020 de la 
circonscription d’Alo, en sa section d’investissement, le 
report des Restes à Réaliser de l’exercice 2019. 
 

Comptes Libellés Montant 

2148 Autres constructions sur sol 
d’autrui 

1 872 414 

2313 Constructions 3 823 676 

TOTAL GENERAL A  REPORTER = 5 696 090 

 
Article 2 : Le Chef de la circonscription d'ALO et le 
Directeur des Finances Publiques de Wallis et Futuna 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
au JOWF et communiqué partout où besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Arrêté n° 2020-580 du 09 juillet 2020 Rendant 
exécutoire la délibération n° 02/AT/2020 du 30 juin 
2020 portant orientation du 12ᵉ Instrument 
Financier de l’UE pour le programme Territorial du 
Territoire des îles Wallis et Futuna. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-

Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
02/AT/2020 du 30 juin 2020 portant orientation du 12ᵉ 
Instrument Financier de l’UE pour le programme 
Territorial du Territoire des îles Wallis et Futuna. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 02/AT/2020 du 30 juin 2020 portant 
orientation du 12ᵉ Instrument Financier de l’UE 
pour le programme Territorial du Territoire des îles 
Wallis et Futuna. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la Loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la Loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ;    
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Îles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n°57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Îles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
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Vu la délibération n°35/AT2019 du 20 juin 2019 
portant adoption de la stratégie de convergence de 
Wallis et Futuna 2019-2030 ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée territoriale en session 
administrative ; 
Considérant la nécessité de programmation pour le 12e 
instrument financier de l’Union européenne et 
l’identification du secteur de concentration du 
programme territorial ; 
Considérant les orientations politiques pour la 
prochaine Commission Européenne 2019-2024 de Mme 
Ursula von der Leyen ; 
Considérant la poursuite des objectifs de sa stratégie de 
convergence 2019-2030, notamment celui de 
l’amélioration de la desserte aérienne ; 
Considérant l’élaboration et la validation de sa stratégie 
de développement touristique 2020-2025 ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
Le Conseil territorial entendu ; 
A, dans sa séance du 30 juin 2020, 
 

ADOPTE : 
 
Article 1er  : Dans le cadre de sa coopération avec 
l’Union européenne, l’Assemblée Territoriale décide 
d’orienter sa programmation territoriale pour la période 
2021-2027, dans le cadre du 12e instrument financier de 
l’Union Européenne, vers un des secteurs prioritaires de 
l’UE dont l’ambition est d’instaurer un modèle 
économique résolument au service des personnes qui 
permet de soutenir les petites entreprises du Territoire 
(PME/TPE), en particulier, tournées vers les 
transports et le tourisme et ce : 
 

- pour repenser les mobilités d'une desserte 
inter-îles aérienne et maritime durable, 
innovante et résiliente en cohérence avec les 
infrastructures portuaires et aéroportuaires 
rénovées et les stratégies sectorielles existantes 
: tourisme, culture et numérique ; 

 
- pour développer le marché du financement de 

la croissance et constituer ainsi le moteur de la 
lutte contre la pauvreté, les inégalités et l'exode 
(lutter contre l'isolement, l'enclavement). 

 
Le choix de la modalité de mise en œuvre sera de 
l'appui budgétaire. 
 
Article 2 : L’Assemblée Territoriale sollicite l’appui 
d’une assistance technique dans le processus de 
programmation territoriale du 12e instrument financier 
de l’Union européenne.  
 
Article 3 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-581 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 03/AT/2020 du 30 juin 
2020 portant adoption de la Stratégie du 

Développement Touristique de Wallis et Futuna 
2020 – 2025. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
03/AT/2020 du 30 juin 2020 portant adoption de la 
Stratégie du Développement Touristique de Wallis et 
Futuna 2020 – 2025. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 03/AT/2020 du 30 juin 2020 portant 
adoption de la Stratégie du Développement 
Touristique de Wallis et Futuna 2020 – 2025.  
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu La Loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer ; 
Vu le décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
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applicable dans le Territoire des Îles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale, du conseil 
territorial et de l’administrateur supérieur des îles 
Wallis-et-Futuna ; 
Vu l’arrêté modifié n°1081 du 1er décembre 1944 du 
gouverneur de la Nouvelle-Calédonie, réglant la 
composition, les attributions et le fonctionnement du 
conseil général, rendu applicable au territoire par 
l’article 12 de la loi n°61-814 susvisée, et notamment 
son article 49 ; 
Vu la délibération n°66/AT/2017 du 29 novembre 2017, 
relative au recrutement d’un chargé de mission tourisme 
au sein du Service des Affaires Économiques et du 
Développement ; 
Vu l’arrêté n° 2019 – 471 du 28 juin 2019 approuvant et 
rendant exécutoire la délibération n°22/AT/2019 du 22 
juin 2019 relative à l’adoption de la stratégie du 
tourisme du Territoire des îles Wallis et Futuna ; 
Vu le rapport « d’Atout France » de 2015 et celui de la 
« South Pacific Tourisme Organisation » (Organisation 
du Pacific Sud pour le Tourisme) en 2019 ; 
Vu l’arrêté n° 2019 – 1063 du 12 décembre 2019 
approuvant et rendant exécutoire la délibération 
n°92/AT/2019 du 4 décembre 2019 relative à la 
stratégie tourisme ; 
Vu l’arrêté n°2019 – 1064 du 12 décembre 2019 
approuvant et rendant exécutoire la délibération 
n°93/AT/2019 du 4 décembre 2019 portant création du 
Conseil Territorial du Tourisme des îles Wallis et 
Futuna ; 
Vu l’avis favorable unanime émis par les membres du 
Conseil Territorial du Tourisme au sujet de l’adoption 
de la stratégie tourisme telle que présentée en réunion 
en date du 2 juin 2020 ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A dans sa séance du 30 juin 2020, 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : La « Stratégie du développement touristique 
de Wallis et Futuna 2020-2025 » est adoptée. 
 
Le document de la Stratégie du développement 
touristique de Wallis et Futuna 2020-2025 est annexé à 
la présente délibération. 
 
Article 2 : L’Assemblée Territoriale autorise le Préfet, 
Administrateur supérieure et le Président de 
l’Assemblée Territoriale à signer la Stratégie du 
développement touristique de Wallis et Futuna 2020-
2025. 
 
Article 3 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
 

La Stratégie du Développement Touristique de 
Wallis et Futuna 2020 – 2025 est joint au Journal 
Officiel du Territoire des îles Wallis et Futuna. 
 
Arrêté n° 2020-582 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 05/AT/2020 du 30 juin 
2020 approuvant le projet « Université Numérique 
de Wallis et Futuna » déposé dans le cadre de l’appel 
à projets Campus connecté. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
05/AT/2020 du 30 juin 2020 approuvant le projet 
« Université Numérique de Wallis et Futuna » déposé 
dans le cadre de l’appel à projets Campus connecté. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 05/AT/2020 du 30 juin 2020 
approuvant le projet « Université Numérique de 
Wallis et Futuna » déposé dans le cadre de l’appel à 
projets Campus connecté. 
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L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la Loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la Loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ;    
Vu la loi n°2017-256 du 28 février 2017 de 
programmation relative à l’égalité réelle outre-mer et 
portant autres dispositions en matière économique et 
sociale ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la  Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des  Iles  Wallis et 
Futuna par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale, du conseil 
territorial et de l’administrateur supérieur des îles 
Wallis-et-Futuna ; 
Vu l’adoption par l’Assemblée territoriale de la 
Stratégie sectorielle de développement numérique des 
îles Wallis et Futuna le 12 février 2016; 
Vu le projet de candidature déposé par le Territoire des 
îles Wallis et Futuna le 04 mai 2020 dans le cadre de 
l’appel à projet « campus connecté » lancé par la Caisse 
des dépôts et consignations ; 
Vu l’Arrêté n° 2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
budgétaire ; 
Considérant  que le numérique est un véritable outil de 
désenclavement, de développement et de renforcement 
des compétences des wallisiens et des futuniens. 
Considérant  la réunion de présentation du projet faite 
au Président de l’Assemblée Territoriale le 22 avril 
2020. 
Conformément aux textes sus-visés ; 
Le conseil territorial entendu ; 
A dans sa séance du 30 juin 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : L’Assemblée Territoriale des îles Wallis et 
Futuna approuve le projet de création déposé par le 
Territoire auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations dans le cadre de l’appel à projets 
« campus connecté » le 04 mai 2020 et intitulé 
« Université numérique de Wallis et Futuna ». 
 
Article 2 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-583 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 06/AT/2020 du 30 juin 
2020 portant accord de principe pour un partenariat 
avec l’Université de la Nouvelle-Calédonie relatif à 
la création du Diplôme Universitaire « Capacité en 
Gestion des Entreprises ». 
 

LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
06/AT/2020 du 30 juin 2020 portant accord de principe 
pour un partenariat avec l’Université de la Nouvelle-
Calédonie relatif à la création du Diplôme 
Universitaire « Capacité en Gestion des Entreprises ».. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 06/AT/2020 du 30 juin 2020 portant 
accord de principe pour un partenariat avec 
l’Université de la Nouvelle-Calédonie relatif à la 
création du Diplôme Universitaire « Capacité en 
Gestion des Entreprises ». 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la Loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la Loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ;    
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Vu la loi n°2017-256 du 28 février 2017 de 
programmation relative à l’égalité réelle outre-mer et 
portant autres dispositions en matière économique et 
sociale ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale, du conseil 
territorial et de l’administrateur supérieur des îles 
Wallis-et-Futuna ; 
Vu l’adoption par l’Assemblée Territoriale de la 
Stratégie sectorielle de développement numérique des 
îles Wallis et Futuna le 12 février 2016; 
Vu l’Arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020, portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative; 
Considérant  que le numérique est un véritable outil de 
désenclavement, de développement et de renforcement 
des compétences des wallisiens et des futuniens. 
Conformément aux textes sus-visés ; 
Le conseil territorial entendu ; 
A dans sa séance du 30 juin 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : L’Assemblée Territoriale des îles Wallis et 
Futuna donne un accord de principe pour la mise en 
place d’un partenariat avec l’Université de la Nouvelle-
Calédonie concernant la création du Diplôme 
Universitaire (DU) « Capacité en Gestion des 
entreprises ». 
Délégation de compétence est accordée à la 
Commission Permanente pour délibérer le dossier après 
examen du projet de convention par la commission de 
l’Enseignement. 
 
Article 2 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-584 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 07/AT/2020 du 30 juin 
2020 relative à la création de la « Mission 
d’Insertion Jeunes » à Wallis et Futuna. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-

Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
07/AT/2020 du 30 juin 2020 relative à la création de la 
« Mission d’Insertion Jeunes » à Wallis et Futuna. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 07/AT/2020 du 30 juin 2020 relative 
à la création de la « Mission d’Insertion Jeunes » à 
Wallis et Futuna. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de 
Territoire d’Outre-mer ; 
Vu la Loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ;    
Vu La loi n°2017-256 du 28 février 2017 de 
programmation relative à l’égalité réelle outre-mer et 
portant autres dispositions en matière économique et 
sociale ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire des îles Wallis et Futuna par 
l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du conseil 
territorial et de l’administrateur supérieur des îles 
Wallis-et-Futuna ; 
Vu la stratégie de convergence du Territoire 2019-
2030 ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 3 juin 2020, portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ; 
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Considérant la nécessité de créer une structure 
d’accompagnement de la jeunesse qui aura à assurer des 
missions d’accueil, d’information et 
d’insertion professionnelle ; 
Considérant que Kafika est le site de référence pour la 
jeunesse ; 
Considérant que le bâtiment de l’Assemblée Territoriale 
sis à Kafika était auparavant utilisé comme logement 
des élus futuniens à Wallis, qu’il a ensuite accueilli le 
COWF2013 pour les préparatifs et l’organisation des 
Mini-Jeux du Pacifique 2013 puis la Croix Rouge, qu’il 
est depuis un certain temps laissé à l’abandon ; 
Considérant l’Accord particulier du 1er décembre 2003 
entre la Nouvelle-Calédonie, Wallis et Futuna et l’État ; 
Le Conseil du Territoire entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A dans sa séance du 30 juin 2020,  
 

ADOPTE : 
 
Les dispositions dont la teneur suit : 
 
Article 1 : L’Assemblée Territoriale créé la « Mission 
Insertion Jeunes » de Wallis et Futuna. 
 
Article 2 : Elle décide d’affecter son bâtiment sis à 
Kafika pour héberger la MIJ. Les travaux de 
réhabilitation du bâtiment seront effectués par le service 
des travaux publics sur la base d’une étude réactualisée 
courant 2020. Ces travaux font l’objet d’un financement 
par le contrat de convergence 2019-2022 et sont 
éligibles aux objectifs spécifiques dans le cadre de la 
stratégie numérique relevant du 11ème FED territorial. 
 
Article 3 : Les missions ainsi que les règles de 
fonctionnement et d’organisation du centre 
d’information et d’insertion de la jeunesse seront fixées 
ultérieurement. 
 
Article 4 : L’Assemblée Territoriale donne délégation 
de compétence à la Commission Permanente de 
l’Assemblée Territoriale pour approuver, après examen 
de la Commission de la Jeunesse et des Sports et 
Insertion Professionnelle, la convention de partenariat à 
passer avec le Centre d’Information Jeunesse de la 
Nouvelle-Calédonie destinée à accompagner la mise en 
place de la Mission d’Insertion Jeunes de Wallis et 
Futuna. 
 
Article 5 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-585 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 08/AT/2020 du 30 juin 
2020 autorisant le Préfet, Administrateur Supérieur 
et le Président de l’Assemblée Territoriale à signer la 
déclaration d’intention avec la République des Fidji. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 

Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
08/AT/2020 du 30 juin 2020 autorisant le Préfet, 
Administrateur Supérieur et le Président de l’Assemblée 
Territoriale à signer la déclaration d’intention 
avec la République des Fidji. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 08/AT/2020 du 30 juin 2020 
autorisant le Préfet, Administrateur Supérieur et le 
Président de l’Assemblée Territoriale à signer la 
déclaration d’intention avec la République des Fidji. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la Loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu le Décret n°57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu l’arrêté modifié n°1081 du 1er décembre 1944 du 
gouverneur de la Nouvelle-Calédonie, réglant la 
composition, les attributions et le fonctionnement du 
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conseil général, rendu applicable au territoire par 
l’article 12 de la loi du 29 juillet 1961 susvisée ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant que l’intégration régionale est l’un des 
objectifs stratégiques du volet territoire d’innovation et 
de rayonnement de la stratégie convergence de Wallis et 
Futuna pour les années 2019-2030 ; 
Considérant la place politique, économique et 
stratégique de la République des Fidji dans 
l’environnement régional du Territoire ; 
Considérant que la République des Fidji, porte d’entrée 
maritime et aérienne du territoire, constitue l’un des 
hubs aériens et maritimes majeurs de la région. 
Considérant les échanges entre l’Assemblée Territoriale 
et le gouvernement fidjien concernant le développement 
de partenariats et échanges économiques ; 
Considérant que la mise en place d’une déclaration 
d’intention avec la République des Fidji est de nature à 
contribuer à l’intégration régionale et au développement 
durable des îles Wallis et Futuna ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes sus-visés ; 
A, dans sa séance du 30 juin 2020, 
 

ADOPTE : 
 
Article 1er : Le Préfet, Administrateur Supérieur est 
autorisé à signer avec, le Président de l’Assemblée 
Territoriale, la Déclaration d’intention entre le 
Gouvernement de la République Française et le 
Gouvernement de la République des Fidji relative à la 
coopération au développement entre la collectivité 
d’Outre-Mer française de Wallis et Futuna et la 
République des Fidji. 
 
L’Assemblée Territoriale émet le vœu pour que la 
signature de la déclaration soit faite à l’Assemblée 
Territoriale des îles Wallis et Futuna. 
 
Article 2 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-586 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 32/AT/2020 du 02 juillet 
2020 portant délégation de compétence à la 
Commission permanente pour délibérer sur la 
convention relative à la contribution de l’État au 
fonctionnement du service des postes et 
télécommunications au titre de sa compétence. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 

applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
32/AT/2020 du 02 juillet 2020 portant délégation de 
compétence à la Commission permanente pour délibérer 
sur la convention relative à la contribution de l’État au 
fonctionnement du service des postes et 
télécommunications au titre de sa compétence. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 32/AT/2020 du 02 juillet 2020 
portant délégation de compétence à la Commission 
permanente pour délibérer sur la convention 
relative à la contribution de l’État au 
fonctionnement du service des postes et 
télécommunications au titre de sa compétence. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des îles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi 61-814 précitée ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du Conseil 
Territorial et de l’Administrateur supérieur des îles 
Wallis-et-Futuna ; 
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Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant : qu’à Wallis et Futuna, le service des 
postes et télécommunications est un service du 
Territoire disposant d’un budget annexe à celui de la 
collectivité ;  
Considérant : que la compétence de l’Etat en matière de 
communications extérieures apparaît explicitement dans 
la loi de 1961 ; 
Considérant : qu’il a été établi qu’aujourd’hui le service 
des postes et télécommunications (SPT) exerce non 
seulement des missions relevant de la compétence du 
Territoire mais aussi des missions relevant de la 
compétence de l’État ; 
Considérant : qu’à ce titre que l’Etat s’est engagé à 
verser, depuis 2017, une dotation annuelle en section de 
fonctionnement des budgets des îles Wallis et Futuna 
pour couvrir les dépenses relatives au personnel ; 
Considérant : qu’il convient d’encadrer cet engagement 
financier par une convention ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 02 juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 

Article 1 : L’Assemblée Territoriale délègue 
compétence à la Commission Permanente pour délibérer 
sur la convention entre le Territoire et l’État relative à la 
contribution de l’Etat au fonctionnement du service des 
postes et télécommunications au titre de sa compétence. 
 
Article 2 : Le Préfet, Administrateur supérieur et Chef 
du Territoire, ainsi que le Président de l’Assemblée 
Territoriale, sont habilités à signer la convention citée à 
l’article 1er. 
 
Article 3 : La convention est jointe en annexe. 
 
Article 4 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-587 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 33/AT/2020 du 02 juillet 
2020 portant adoption des comptes administratifs – 
Budget Principal - Budget Annexe du service des 
Postes et Télécommunications - Budget Annexe de la 
Stratégie Territoriale de Développement Numérique 
de Wallis et Futuna – de l’exercice 2019 du 
Territoire des îles Wallis et Futuna. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 

applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
33/AT/2020 du 02 juillet 2020 portant adoption des 
comptes administratifs – Budget Principal - Budget 
Annexe du service des Postes et Télécommunications - 
Budget Annexe de la Stratégie Territoriale de 
Développement Numérique de Wallis et Futuna – de 
l’exercice 2019 du Territoire des îles Wallis et Futuna. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 33/AT/2020 du 02 juillet 2020 
portant adoption des comptes administratifs – 
Budget Principal - Budget Annexe du service des 
Postes et Télécommunications - Budget Annexe de la 
Stratégie Territoriale de Développement Numérique 
de Wallis et Futuna – de l’exercice 2019 du 
Territoire des îles Wallis et Futuna. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des îles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi 61-814 précitée ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du Conseil 
Territorial et de l’Administrateur supérieur des îles 
Wallis-et-Futuna ; 
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Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 03 juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : L’Assemblée Territoriale adopte 
conformément aux comptes de gestion de la direction 
des finances publiques de Wallis et Futuna, les comptes 
administratifs – Budget principal – Budget annexe du 
service des postes et télécommunications – budget 
annexe de la stratégie territoriale de développement 
numérique de Wallis et Futuna de l’exercice 2019 du 
Territoire des îles Wallis et Futuna selon les tableaux ci-
après : 
 

 Investissement Fonctionnement Investissement et 
fonctionnement 

RECETTES 1 375 792 659 3 826 989 739 5 202 782 398 

DEPENSES 1 107 745 408 3 450 873 334 4 558 618 742 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 

2019 
268 047 251 376 116 405 644 163 656 

EXERCICE 
ANTERIEUR 

375 740 120 432 869 108 808 609 228 

RESULTAT 
TOTAL 

643 787 371 808 985 513 1 452 772 884 

PART AFFECTEE à 
L’INVESTISSEMENT- Ex. 2019 

319 791 044  

RESULTAT DE 
CLOTURE 

2019 
643 787 371 489 194 469 1 132 981 840 

 
BUDGET ANNEXE DU SPT 

 
 Investissement Fonctionnement 

Investissement et 
fonctionnement 

RECETTES 386 661 666 765 950 201 1 152 611 867 

DEPENSES 177 672 614 524 712 074 702 384 688 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 

2019 
208 989 052 241 238 127 450 227 179 

EXERCICE 
ANTERIEUR 

72 499 520 773 896 779 846 396 299 

RESULTAT 
TOTAL 

281 488 572 1 015 134 906 1 296 623 478 

PART AFFECTEE à 
L’INVESTISSEMENT- Ex. 2019 

103 000 000  

RESULTAT DE 
CLOTURE 

2019 
281 488 572 912 134 906 1 193 623 478 

 
BUDGET ANNEXE de la STDDN de W&F 

 
 Investissement Fonctionnement 

Investissement et 
fonctionnement 

RECETTES 2 033 141 187 65 546 081 2 098 687 268 

DEPENSES 1 511 455 545 7 379 858 1 518 835 403 

RESULTAT DE 
L’EXERCICE 

2019 
521 985 642 58 166 223 579 851 865 

EXERCICE 
ANTERIEUR 

199 677 663 -101 223 728 98 453 935 

RESULTAT 
TOTAL 

721 363 305 -43 057 505 678 305 800 

PART AFFECTEE à 
L’INVESTISSEMENT- Ex. 2019 

0  

RESULTAT DE 
CLOTURE 

2019 
721 363 305 -43 057 505 678 305 800 

 
Article 2 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 

  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-588 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 34/AT/2020 du 02 juillet 
2020 portant affectation des résultats de gestion 
Exercice 2019 sur l’exercice 2020 Budget Principal 
du Territoire. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
34/AT/2020 du 02 juillet 2020 portant affectation des 
résultats de gestion Exercice 2019 sur l’exercice 2020 
Budget Principal du Territoire. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
 
Délibération n° 34/AT/2020 du 02 juillet 2020 
portant affectation des résultats de gestion Exercice 
2019 sur l’exercice 2020 Budget Principal du 
Territoire. 
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L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des îles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi 61-814 précitée ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du Conseil 
Territorial et de l’Administrateur supérieur des îles 
Wallis-et-Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 03 juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : L’Assemblée Territoriale après avoir 
approuvé le compte administratif, en conformité avec le 
compte de gestion établi par le Directeur des Finances 
Publiques, décide que les résultats de la gestion 2019 
seront affectés dans leur totalité comme suit : 
 

COMPTE REPRISE DES RESULTATS 2019 MONTANTS 
001 Solde d’exécution de la section 

d’investissement 
643 787 371 

RAR Restes à réaliser en dépenses 
d’investissement 

- 2 509 491 209 

RAR Restes à réaliser en recettes 
d’investissement 

1 626 445 566 

 Besoin de financement de la section 
d’investissement 

-  
239 258 272 

   
 Résultat de clôture de la section 

fonctionnement 
489 194 469 

1068 Excédent de fonctionnement 
capitalisé 

239 258 272 

002 Résultat de fonctionnement reporté 249 936 197 

 
Article 2 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-589 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 35/AT/2020 du 02 juillet 
2020 portant affectation des résultats de gestion 
Exercice 2019 sur l’exercice 2020 Budget Annexe du 
Service des Postes et Télécommunications du 
Territoire. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 

Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
35/AT/2020 du 02 juillet 2020 portant affectation des 
résultats de gestion Exercice 2019 sur l’exercice 2020 
Budget Annexe du Service des Postes et 
Télécommunications du Territoire. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 35/AT/2020 du 02 juillet 2020 
portant affectation des résultats de gestion Exercice 
2019 sur l’exercice 2020 Budget Annexe du Service 
des Postes et Télécommunications du Territoire. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des îles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi 61-814 précitée ; 
 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du Conseil 
Territorial et de l’Administrateur supérieur des îles 
Wallis-et-Futuna ; 
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Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 02 juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : L’Assemblée Territoriale après avoir 
approuvé le compte administratif, en conformité avec le 
compte de gestion établi par le Directeur des Finances 
Publiques, décide que les résultats de la gestion 2019 
seront affectés dans leur totalité comme suit : 
 

COMPTE REPRISE DES RESULTATS 2019 MONTANTS 
001 Solde d’exécution de la section 

d’investissement 
281 488 572 

RAR Restes à réaliser en dépenses 
d’investissement 

- 600 131 
813 

RAR Restes à réaliser en recettes 
d’investissement 

258 495 387 

 Besoin de financement de la section 
d’investissement 

-  60 147 854 

   
 Résultat de clôture de la section 

fonctionnement 
912 134 906 

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 60 147 854 
002 Résultat de fonctionnement reporté 851 987 052 

 
Article 2 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-590 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 36/AT/2020 du 02 juillet 
2020 portant adoption des Budgets supplémentaires 
– Budget Principal, Budget Annexe du Service des 
Postes et Télécommunications et Budget Annexe de 
la Stratégie de Développement Numérique de Wallis 
et Futuna – de l’exercice 2020 du Territoire des îles 
Wallis et Futuna. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 

nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 

 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
36/AT/2020 du 02 juillet 2020 portant adoption des 
Budgets supplémentaires – Budget Principal, Budget 
Annexe du Service des Postes et Télécommunications et 
Budget Annexe de la Stratégie de Développement 
Numérique de Wallis et Futuna – de l’exercice 2020 du 
Territoire des îles Wallis et Futuna. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 36/AT/2020 du 02 juillet 2020 
portant adoption des Budgets supplémentaires – 
Budget Principal, Budget Annexe du Service des 
Postes et Télécommunications et Budget Annexe de 
la Stratégie de Développement Numérique de Wallis 
et Futuna – de l’exercice 2020 du Territoire des îles 
Wallis et Futuna. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des îles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi 61-814 précitée ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du Conseil 
Territorial et de l’Administrateur supérieur des îles 
Wallis-et-Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 02 juillet 2020 ; 

ADOPTE : 
 
Article 1 : L’Assemblée Territoriale adopte les budgets 
supplémentaires – Budget Principal, Budget Annexe du 
service des Postes et Télécommunications et budget 
annexe de la stratégie de développement numérique de 
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Wallis et Futuna – de l’exercice 2020 du Territoire des 
îles Wallis et Futuna selon les tableaux ci-après : 
 

BUDGET PRINCIPAL 
 

 Mouvements budgétaires 
 Dépenses Recettes 

Section 
d’investissement 

2 749 600 541 2 749 600 541 

Section de 
fonctionnement 

1 487 195 658 1 487 195 658 

TOTAUX 4 236 796 199 4 236 496 199 

 
 

BUDGET ANNEXE du SPT 
 

 Mouvements budgétaires 
 Dépenses Recettes 

Section 
d’investissement 

600 131 813 600 131 813 

Section de 
fonctionnement 

851 987 052 851 987 052 

TOTAUX 1 452 118 865 1 452 118 865 
 
 

BUDGET ANNEXE de la STDDN de W & F 
 

 Mouvements budgétaires 
 Dépenses Recettes 

Section 
d’investissement 

1 015 905 790 1 015 905 790 

Section de 
fonctionnement 

185 809 069 185 809 069 

TOTAUX 1 201 714 859 1 201 714 859 

 
Article 2 : La présente délibération est prise pour 
servir et valoir ce que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-591 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 37/AT/2020 du 02 juillet 
2020 portant mise en place des prestations et tarifs 
du Bureau d’études du service des Travaux Publics. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 

qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
37/AT/2020 du 02 juillet 2020 portant mise en place des 
prestations et tarifs du Bureau d’études du service des 
Travaux Publics. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 37/AT/2020 du 02 juillet 2020 
portant mise en place des prestations et tarifs du 
Bureau d’études du service des Travaux Publics. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu la loi n° 2007 – 224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des îles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi 61-814 précitée ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du Conseil 
Territorial et de l’Administrateur supérieur des îles 
Wallis-et-Futuna ; 
Vu la délibération n° 06bis/AT/2009 relative au barème 
des prestations fournies par le service des Travaux 
Publics ; 
Vu la délibération n° 53/AT/2017 du 28 novembre 
2017, validant le principe de la création d’un bureau 
d’études au Service territorial des Travaux Publics ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
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Considérant que depuis 2017, le bureau d’études à 
prouvé son utilité ; 
Considérant que depuis cette date, il est régulièrement 
sollicité par les services territoriaux, les services d’État, 
les responsables coutumiers (chefferie et villages) des 
structures publiques ou privées du territoire ; 
Considérant qu’il n’existe pas de tarif pour les 
prestations effectuées par le bureau d’études et qu’il 
convient de les valoriser ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 02 juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : L’Assemblée Territoriale décide de créer un 
barème des prestations du bureau d’études. 
 
Article 2 : Prestation : Ingénieur/Architecte : 20 000 F 
CFP/jour – 2 500 F CFP/Heure  
Prestation : Coût : Contrôleur/ Dessinateur : 10 000 F 
CFP/jour – 1 205 F CFP/Heure 
Prestation AMO : 2 % du montant de l’opération 
 
Prestation de tirage de plan format A0 :  

•  Couleur : 1 500 F CFP/ml  
•  Noir et blanc : 1 000 F CFP/ml 

Prestation de tirage couleur format A 3 : 500 F CFP 
/feuille 
 
Article 3 : Les prestations sont gratuites pour les études 
de projet dont le Territoire est maître d’ouvrage.  
 
Article 4 : Le bureau d’études doit développer une 
mission de conseil et d’assistance à la maîtrise d’œuvre 
privé, afin de permettre son développement. Il veillera à 
ce que celle-ci soit régulièrement sollicitée pour les 
maîtres d’ouvrage sur le Territoire de Wallis et Futuna. 
 
Article 5 : L’intervention du bureau d’études ne peut 
intervenir  qu'à titre tout à fait exceptionnel, au profit du 
secteur ou des personnes privées, et dans le cas de 
sollicitations infructueuses dûment justifiées par le 
demandeur. 
 
Article 6 : Une évaluation sera faite à l’issue d’une 
période de 4 mois, et présentée à une session de la 
Commission EPE, puis à la session plénière de 
l’’Assemblée Territoriale si besoin est.  
 
Article 7 : Les dispositions de la délibération n° 
06bis/AT/2009 sont abrogées. 
 
Article 8 :  La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
Arrêté n° 2020-592 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 38/AT/2020 du 02 juillet 
2020 portant accord de principe pour l’octroi d’une 
prime exceptionnelle aux agents du Territoire ayant 
participé à la gestion de la crise sanitaire COVID-19. 
 

LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
38/AT/2020 du 02 juillet 2020 portant accord de 
principe pour l’octroi d’une prime exceptionnelle aux 
agents du Territoire ayant participé à la gestion 
de la crise sanitaire COVID-19. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 38/AT/2020 du 02 juillet 2020 
portant accord de principe pour l’octroi d’une prime 
exceptionnelle aux agents du Territoire ayant 
participé à la gestion de la crise sanitaire COVID-19. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
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applicable dans le Territoire des îles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi 61-814 précitée ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du Conseil 
Territorial et de l’Administrateur supérieur des îles 
Wallis-et-Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 76 du 23 septembre 1976 portant statut 
des agents permanents de l’Administration du 
Territoire ; 
Vu la délibération n° 124/AT/2019 du 05 décembre 
2019, portant délégation des membres de la commission 
permanente de l’Assemblée Territoriale, rendue 
exécutoire par arrêté n° 2019-1073 du 12 décembre 
2019 ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant le souhait d’accorder une prime 
exceptionnelle aux agents du Territoire ayant participé 
activement à la gestion de la crise sanitaire COVID-19 
sur les îles Wallis et Futuna ; 
Considérant l’avis favorable donné par le Comité de 
suivi de la crise du COVID-19 lors de sa séance du 26 
juin 2020 ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 02 juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : Un accord de principe est donné pour 
l’octroi d’une prime exceptionnelle aux agents du 
Territoire ayant participé activement à la gestion de la 
crise sanitaire COVID-19 sur les îles Wallis et Futuna. 
 
Article 2 : La commission permanente reçoit délégation 
de compétence pour examiner et délibérer sur le projet 
d’arrêté portant création de cette prime. 
 
Article 3 : La présente délibération est prise pour servir 
et valoir ce que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-593 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 09/AT/2020 du 1er 
juillet 2020 relative au barème des prestations du 
laboratoire du service des TP. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-

Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 

 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
09/AT/2020 du 1er juillet 2020 relative au barème des 
prestations du laboratoire du service des TP. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 09/AT/2020 du 1er juillet 2020 
relative au barème des prestations du laboratoire du 
service des TP. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la Loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu la loi n° 2007 – 224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle - 
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n°57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu la délibération n° 06bis/AT/2009 du 6 février 2009 
relative au barème des prestations fournies par le 
service des Travaux publics ; 
Vu l’arrêté n° 2009-069 du 17 mars 2009 ; 
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Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant que l’intégration régionale est l’un des 
objectifs stratégiques du volet territoire d’innovation et 
de rayonnement de la stratégie convergence de Wallis et 
Futuna pour les années 2019-2030 ; 
Considérant la place politique, économique et 
stratégique de la République des Fidji dans 
l’environnement régional du Territoire ; 
Considérant que la République des Fidji, porte d’entrée 
maritime et aérienne du territoire, constitue l’un des 
hubs aériens et maritimes majeurs de la région. 
Considérant les échanges entre l’Assemblée Territoriale 
et le gouvernement fidjien concernant le développement 
de partenariats et échanges économiques ; 
Considérant que la mise en place d’une déclaration 
d’intention avec la République des Fidji est de nature à 
contribuer à l’intégration régionale et au développement 
durable des îles Wallis et Futuna ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 

A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Les dispositions dont la teneur suit : 
 
Article 1 
Les prestations du laboratoire du service des Travaux 
Publics, issues de la délibération n° 06bis/AT/2009 du 6 
février 2009 ont lieu d’être revalorisées. 
 
Article 2 
Les prestations du laboratoire du service des Travaux 
Publics, s’adresse principalement aux services du 
territoire et de l’Etat. Dans le cas de demandes de 
privées, il y aura lieu de vérifier la solvabilité du 
demandeur. 
 
Article 3 
Les montants des prestations du laboratoire du service 
des Travaux Publics, sont fixés selon le barème 
suivant : 

 

N° Prix Libellé Unité Prix Unitaire FCFP 

1 - Généralités     

1 
Prise en charge du dossier / travaux 
préparatoires 

for 30 000,00 FCFP 

2 - Reconnaissances géotechniques     
Sondages et essais in-situ     

2.1 
Sondages : forfait logistique / prise en 
charge dossier 

for 18 000,00 FCFP 

2.2 
Sondage : carotte dans les sols meubles 
ou roches altérées 

u 2 000,00 FCFP 

2.3 
Sondages : carotte dans matérieaux 
rocheux 

u 3 000,00 FCFP 

2.4 
Prélèvement échantillons sable / 
graviers / grave 

u 2 000,00 FCFP 

2.5 
Prélèvement échantillons roche 
massive 

u 4 000,00 FCFP 

Essais de sols et de 
matériaux rocheux en 
laboratoire : essais 
d'identification de sols  

      

2.6 Mesure de teneur en eau u 9 000,00 FCFP 

2.7 Essai LOS ANGELES u 12 000,00 FCFP 

2.8 Essai MICRO DEVAL u 14 000,00 FCFP 

2.9 Essai CPA u 15 000,00 FCFP 

2.10 Essai au bleu de méthylène (VBS) u 10 000,00 FCFP 

2.11 Essai limites d'ATTERBERG u 12 000,00 FCFP 

2.12 Essai PROCTOR / CBR u 15 000,00 FCFP 

2.13 Essai IPI u 15 000,00 FCFP 

2.14 
Essais d'identification de sols : Analyse 
granulométrique 

u 40 000,00 FCFP 

2.15 Masse volumique u 10 000,00 FCFP 

3 - Diagnostic et études 
de chaussées 
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3.1 Mesure de déflexions km 40 000,00 FCFP 

3.2 
location camion 19T pour mesures 
déflexions 

h 25 000,00 FCFP 

4 - Essais et contrôles: 
Béton Hydraulique 

      

4.1 
étude de formultation béton + rapport 
d'étude 

for 120 000,00 FCFP 

4.2 
analyse granulo gravaillons / grave, D 
< 20 mm 

u 35 000,00 FCFP 

4.3 analyse granulo sable, D < 5 mm u 20 000,00 FCFP 

4.4 
analyse granulo à sec granulats / 
béton 

u 20 000,00 FCFP 

4.5 
analyse propreté des granulats / 
béton 

u 8 000,00 FCFP 

4.6 
analyse teneur en eau granulats / 
béton 

u 8 000,00 FCFP 

4.7 
analyse équivalent de sable granulats 
/ béton 

u 25 000,00 FCFP 

4.8 
essai de compression d'une éprouvette 
béton 

u 8 000,00 FCFP 

4.9 
analyse scléromètre non destructif 
(série de 50 points + rapport) 

u 30 000,00 FCFP 

4.10 prélèvement éprouvette béton u 5 000,00 FCFP 
4.11 affaisement au cône d'abrams sur site u 6 000,00 FCFP 

4.12 
affaisement au cône d'abrams en 
laboratoire 

u 7 500,00 FCFP 

5 - Contrôle extérieur 
des terrassements et 
suivi des ouvrages 
géotechniques 
particuliers 

      

5.2 Essais pénétromètre u 10 000,00 FCFP 

5.3 Rapport d'essais pénétromètre for 20 000,00 FCFP 

5.4 
Vérification de la portance à la plaque 
(compris camion) 

1/2 j 75 000,00 FCFP 

5.5 
Vérification de la portance à la poutre 
Benkelman (compris camion) 

1/2 j 75 000,00 FCFP 

5.6 
Vérification de la portance à la 
dynaplaque 2 

1/2 j 40 000,00 FCFP 

5.7 Rapport d'essais portance for 20 000,00 FCFP 

6 - Vacations diverses + 
déplacement de Wallis 
à Futuna 

      

NB: 
L'ensemble des frais générés par un déplacement sur FUTUNA (transport 
aérien, transport maritime quelqu'il soit, hébergement, restauration, location 
éventuelle de véhicules…) sera à la charge du demandeur 

 
 
Article 4 
Toute demande de prestations fera l’objet d’un devis 
estimatif (modèle, type annexé à la présente 
délibération), daté, signé, de la part du service des 
Travaux Publics. En cas d’accord du demandeur, ce 
devis estimatif sera signé et daté par le demandeur, et 
portera la mention « bon pour accord ». L'ensemble des 
frais générés par un déplacement sur FUTUNA 
(transport aérien, transport maritime quel qu'il soit, 
hébergement, restauration, location éventuelle de 
véhicules…) sera à la charge du demandeur. 

 
Article 5 
Toute prestation effectuée fera l’objet d’un constat 
contradictoire (cf. exemplaire type en annexe), daté et 
signé des parties, portant la mention « prestations 
effectuées conformément au devis estimatif ». 
 
Article 6 
Ce constat contradictoire, accompagné du devis 
estimatif, sera transmis au service des Finances. 
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Article 7 
Les sommes ainsi dégagées sont inscrites en recettes 
affectées au budget du territoire (chapitre xxx, sous-
chapitre xxx, article xxx, enveloppe xxx « labo – TP-
WALLIS ». 
 
Article 8 
Les recettes ainsi générées, sur demande du service des 
Travaux Publics, seront reversées au budget du service 
des Travaux Publics, principalement pour l’acquisition 
de matériel destiné au laboratoire.  
 
Article 9 
Le service comptabilité des Travaux Publics, tiendra à 
jour, un tableau récapitulatif des prestations effectuées 
et des recettes générées. 
 
Article 10 
Le service des Travaux Publics, assurera un archivage 
des résultats des prestations effectuées. Les résultats 
seront transmis au demandeur, mais également au 
maître d’ouvrage public (territoire, Etat) lorsque celui-ci 
n’est pas le demandeur. 
 
Article 11 
La délibération n° 06bis/AT/2009 du 6 février 2009 est 
abrogée. 
 
Article 12 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit.  
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-594 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 10/AT/2020 du 1er 
juillet 2020 relative au barème des prestations 
topographiques du service des TP. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 

qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
10/AT/2020 du 1er juillet 2020 relative au barème des 
prestations topographiques du service des TP. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 10/AT/2020 du 1er juillet 2020 
relative au barème des prestations topographiques 
du service des TP. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu la loi n° 2007 – 224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 
Vu le Décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle - 
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu la délibération n° 06bis/AT/2009 du 6 février 2009 
relative au barème des prestations fournies par le 
service des Travaux publics ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant qu’il n’y a sur le territoire que le service 
des Travaux Publics susceptible de réaliser ce type de 
prestations  
Considérant la nécessité du recours à un géomètre pour 
effectuer les différentes prestations topographiques 
relatives au respect des normes et des textes en vigueur, 
dans le domaine du bâtiment, du génie civil  
Considérant la responsabilité des maîtres d’ouvrage, des 
maîtres d’œuvre et des entreprises en matière de respect 
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des normes et des textes en vigueur, dans le domaine du 
bâtiment, du génie civil 
Considérant l’évolution du matériel et des techniques au 
niveau des prestations topographiques du service des 
Travaux Publics 
Considérant l’évolution des tarifs en vigueur depuis 
2009 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 

 
ADOPTE : 

 
Les dispositions dont la teneur suit : 
Article 1 

Les prestations topographiques du service des Travaux 
Publics, issues de la délibération n° 06bis/AT/2009 du 6 
février 2009 ont lieu d’être revalorisées. 
 
Article 2 
Les prestations topographiques du service des Travaux 
Publics, s’adresse principalement aux services du 
territoire et de l’Etat. Dans le cas de demandes de 
privés, il y aura lieu de vérifier la solvabilité du 
demandeur. 
 
Article 3 
Les montants des prestations topographiques du service 
des Travaux Publics, sont fixés selon le barème 
suivant : 
 

 

N° Prix Libellé Unité 
Prix Unitaire 
( FCFP HT) 
Forfait H.T. 

1 TRAVAUX PREPARATOIRES for 
 

 
A -Travaux de lever 

  
1.1 CHEMINEMENT DIRECTEUR DE POLYGONATION DE PRECISION for 30 000,00 FCFP 

1.2 LEVER ET REPORT DE PLAN (surface) hect 150 000,00 FCFP 
1.3 LEVER ET REPORT DE PLAN (linéaire) hm 15 000,00 FCFP 

1.4 MISE EN PLACE DE STATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LE TERRAIN u 7 500,00 FCFP 

1.5 
PLUS-VALUE POUR MISE EN PLACE DE BORNE, MARQUAGE, 
PIQUETAGE 

u 12 000,00 FCFP 

 
LEVER DETAILLE D'OUVRAGE D'ART (au 1/50éme) 

  
1.6 LEVER D'OA - surface d'extrados de tablier inférieure à 200m² m² 250,00 FCFP 

1.7 
LEVER D'OA - surface d'extrados de tablier comprise entre 200 et 
600m² 

m² 200,00 FCFP 

1.8 LEVER D'OA - surface d'extrados de tablier supérieure à 600m² m² 150,00 FCFP 

2 TRAVAUX DE LEVER 
 

TOTAL 

 
B -Travaux fonciers 

  
2.1 PLAN PARCELLAIRE - RENSEIGNEMENTS FONCIERS hect 150 000,00 FCFP 

 
PLAN PARCELLAIRE (2ème PHASE) 

  
2.2 CALCUL DES SUPERFICIES parc 500,00 FCFP 
2.3 ETABLISSEMENT DES ETATS PARCELLAIRES parc 1 000,00 FCFP 

2.4 
ETABLISSEMENT DES DOCUMENTS D'ARPENTAGE/MODIFICATION DU 
PARCELLAIRE 

parc 3 000,00 FCFP 

3 TRAVAUX FONCIERS 
  

 
C -Travaux d'implantation 

  

3.1 POLYGONATION for 30 000,00 FCFP 

 
IMPLANTATION DES EMPRISES PARCELLAIRES 

  

3.2 POINT DE CASSURE MATERIALISE PAR UNE BORNE p 1 800,00 FCFP 

3.3 POINT DE CASSURE MATERIALISE PAR UN PIQUET p 1 800,00 FCFP 
3.4 LIMITE DEJA DEFINIE ENTRE DEUX PARCELLES p 4 500,00 FCFP 
3.5 LIMITE NON DEFINIE ENTRE DEUX PARCELLES p 5 000,00 FCFP 

3.6 
REIMPLANTATION D'UNE BORNE APRES TRAVAUX DE 
TERRASSEMENTS 

p 3 500,00 FCFP 

 
IMPLANTATION DES OUVRAGES D'ART 

  
3.7 IMPLANTATION DE BASE for 50 000,00 FCFP 
3.8 POINTS SUPPLEMENTAIRES p 5 500,00 FCFP 

 
SAUVEGARDE DE REPERES DE NIVELLEMENT NGWF 

  
3.9 CONSERVATION DE REPERE NGWF for 20 000,00 FCFP 
3.10 RETABLISSEMENT DE REPERE NGWF for 20 000,00 FCFP 
4 - Vacation de 
personnel à FUTUNA    
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NB: 
L'ensemble des frais générés par un déplacement sur FUTUNA (transport aérien, transport maritime 
quelqu'il soit, hébergement, restauration, location éventuelle de véhicules…) sera à la charge du 
demandeur 

5 - fournitures de documents 
  

5.1 plans reproductibles sur CD / fichiers numériques (le CD) u 1 500,00 FCFP 

5.2 tirage A0 ml 1 000,00 FCFP 

5.3 tirage A1 ml 800,00 FCFP 

5.4 restitution (1/500), 1 tirage papier, 1 CD ft 250 000,00 FCFP 

 
 
Article 4 
Toute demande de prestations fera l’objet d’un devis 
estimatif (modèle, type annexé à la présente 
délibération), daté, signé, de la part du service des 
Travaux Publics. En cas d’accord du demandeur, ce 
devis estimatif sera signé et daté par le demandeur, et 
portera la mention « bon pour accord ». L'ensemble des 
frais générés par un déplacement sur FUTUNA 
(transport aérien, transport maritime quel qu'il soit, 
hébergement, restauration, location éventuelle de 
véhicules…) sera à la charge du demandeur. 
 
Article 5 
Toute prestation effectuée fera l’objet d’un constat 
contradictoire (cf. exemplaire type en annexe), daté et 
signé des parties, portant la mention « prestations 
effectuées conformément au devis estimatif ». 
 
Article 6 
Ce constat contradictoire, accompagné du devis 
estimatif, sera transmis au service des Finances.  
 
Article 7 
Les sommes ainsi dégagées sont inscrites en recettes 
affectées au budget du territoire (chapitre 80, sous-
chapitre 804, article 7088, enveloppe 938 « prestations 
de services » 
 
Article 8 
Les recettes ainsi générées, sur demande du service des 
Travaux Publics, seront reversées au budget du service 
des Travaux Publics, principalement pour l’acquisition 
de matériel destiné à la topographie. 
 
Article 9 
Le service comptabilité des Travaux Publics, tiendra à 
jour, un tableau récapitulatif des prestations effectuées 
et des recettes générées. 
 
 
 
Article 10 
Le service des Travaux Publics, assurera un archivage 
des prestations réalisées. 
 
Article 11 
La délibération n° 06bis/AT/2009 du 6 février 2009 est 
abrogée. 

 
Article 12 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-595 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 11/AT/2020 du 1er 
juillet 2020 relative à la location des véhicules et 
engins du service des Travaux Publics. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
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Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
11/AT/2020 du 1er juillet 2020 relative à la location des 
véhicules et engins du service des Travaux Publics. 
                                                                                                                                                                                                                        
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 11/AT/2020 du 1er juillet 2020 
relative à la location des véhicules et engins du 
service des Travaux Publics. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n°61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu la loi n° 2007 – 224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 
Vu le Décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle - 
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu la délibération n°49/AT/91 du 19 décembre 1991 
modifiant les tarifs de location des véhicules et engins 
du service des travaux publics ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant que depuis 1991, les tarifs de location des 
véhicules et engins du service des travaux publics n’ont 
pas été actualisés ; 
Considérant que depuis cette date, plusieurs entreprises 
privées de travaux publics ont été créées sur le territoire, 
entreprises en capacité d’intervenir pour des travaux de 
voirie, réseaux, divers (VRD), tant pour privés que pour 
les administrations ; 
Considérant que les faibles tarifs pratiqués depuis 1991 
pour la location des véhicules et engins du service des 
travaux publics entraînent un large déséquilibre des 
coûts de prestations au détriment des entreprises privées 
locales ; 
Considérant que pour permettre aux entreprises locales 
de participer activement au développement du territoire, 
il est nécessaire de revoir la stratégie d’intervention du 
service des travaux publics, en modifiant la délibération 
n° 49/AT/91 du 19 décembre 1991 ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 

 
ADOPTE : 

 
Article 1 
L’Assemblée Territoriale décide de mettre à jour la liste 
des engins disponibles au service des travaux publics, 
de réévaluer le coût horaire de location de chacun des 
engins et de préciser les bénéficiaires. 
 
Article 2 
Les engins suivants pourront être mis en location au 
coût horaire indiqué et en fonction du site et de leur 
disponibilité : 
 

•  camion benne 13 tonnes : 20 000 FCFP/heure  
•  camion benne 19 tonnes : 25 000 FCFP/heure 
•  compacteur à bille (Type Volvo) : 50 000 

FCFP/heure 
•  niveleuse 120 G (type Caterpillar) : 50 000 

FCFP/heure  
•  chargeur 624 F (type Caterpillar) : 50 000 

FCFP/heure  
•  pelle mécanique 12 MTX (type Mecalac) : 

40 000 FCFP/heure  
•  tracto-pelle 750F (Type Massey Fergusson) : 

30 000 F CFP/heure 
•  machine de traçage routier : 25 000 

FCFP/heure 
 
Article 3 
Les engins mentionnés à l’article 2 seront loués 
exclusivement avec chauffeur. 
 
Article 4 
Les prestations que le service des travaux publics peut 
entreprendre sont réservées : 

•  aux administrations territoriales et de l’État, 
•  aux villages pour les travaux nécessaires pour 

l’aménagement de leur territoire et uniquement 
après validation par les circonscriptions, 

 
Elles se limitent aux prestations que les entreprises 
privées ne sont pas en mesure d’exécuter. 
 
Concernant Futuna, sachant que certains matériels de 
Travaux-Publics (Niveleuse, tractopelle, etc…) ne sont 
pas disponibles dans le secteur privé sur l’île de Futuna, 
les personnes et structures privées de Futuna peuvent 
faire appel à des prestations du service des Travaux-
Publics intégrant ces matériels, non disponibles par 
ailleurs. 
 
Article 5 
Cette délibération devra être examinée et mise à jour 
chaque année, de manière à favoriser l’activité des 
entreprises privées sur le Territoire. Ce sera par 
exemple le cas lorsque le matériel adapté (Niveleuse, 
tracto-pelle, etc…) arrivera sur l’île sœur. 
Article 6 
Toute demande d’intervention émanant d’une 
administration ou d’un village fera l’objet d’un devis 
préalable suivi d’un bon de commande signé par le 
service concerné. 
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Pour les travaux pris en charge par la circonscription 
pour les comptes des villages. Le bon de commande 
devra être validé par le Chef de la circonscription. 
 
Chaque location d’engin devra, préalablement au 
démarrage des travaux, faire l’objet d’un prépaiement 
d’un acompte de 80% du coût total de l’opération. Le 
solde sera versé après l’achèvement complet des 
travaux mentionnés dans le bon de commande.  
 
Article 7 
Les dispositions de la délibération n° n°49/AT/91 du 19 
décembre 1991 modifiant les tarifs de location des 
véhicules et engins du service des Travaux-Publics sont 
abrogées. 
 
Article 8 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-596 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 12/AT/2020 du 1er 
juillet 2020 relative à la création de la Commission 
locale des Routes (CLR). 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 

Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
12/AT/2020 du 1er juillet 2020 relative à la création de 
la Commission Locale des Routes (CLR). 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 12/AT/2020 du 1er juillet 2020 
relative à la création de la Commission locale des 
Routes (CLR). 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu la loi n° 2007 – 224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 
Vu le Décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle - 
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu la délibération n° 67quater/AT/2018 du 30 
novembre 2018 portant élaboration et mise en œuvre du 
schéma directeur des routes territoriale (SDRT) ;  
Vu son article 2 et 3 validant la création d’une 
commission locale des routes (CLR) ; 
Vu les délibérations de la commission de l’Équipement 
et du Plan en date du 12 et 13 mai 2020, 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant que la gestion et la programmation des 
routes sont des sujets relevant de la commission de 
l’Équipement du Plan et de l’environnement (CEPE) ; 
Considérant que les membres de la CEPE souhaitent 
intégrer la commission locale des routes au sein de leur 
commission ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 
L’Assemblée Territoriale opte pour l’intégration 
complète de la Commission Locale des Routes au sein 
de la commission de l’Equipement, du Plan et de 
l’Environnement (CEPE). 
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Article 2 
Les membres de la Commission Locale des Routes sont 
les mêmes membres que ceux de la Commission de 
l’Equipement, du Plan et de l’Environnement (CEPE) 
auxquels on ajoute le service des Travaux Publics, 
expert dans le domaine des routes, service qui assure le 
secrétariat de la commission sur ce sujet. 
 
La Commission Locale des Routes (CLR) siègera 
également à Futuna.  
 
Article 3 
Le Président de la commission peut inviter toute 
personne concernée par les travaux de la commission.  
 
Article 4 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-597 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 13/AT/2020 du 1er 
juillet 2020 portant mise en place d’une mission de 
Prévention du Péril Animalier (MPPA) à caractère 
occasionnel sur l’aérodrome de FUTUNA-POINTE 
VELE. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 

 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
13/AT/2020 du 1er juillet 2020 portant mise en place 
d’une mission de Prévention du Péril Animalier 
(MPPA) à caractère occasionnel sur l’aérodrome de 
FUTUNA-POINTE VELE. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 13/AT/2020 du 1er juillet 2020 
portant mise en place d’une mission de Prévention 
du Péril Animalier (MPPA) à caractère occasionnel 
sur l’aérodrome de FUTUNA-POINTE VELE. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu le Décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 
Vu le Code de l’Aviation Civile notamment ses articles 
D213-1-14 à D213-1-25 ; 
Vu l’arrêté 10 avril 2007, modifié par arrêtés du 30 avril 
2014 et du 02 juillet 2015, relatif à la prévention du 
péril animalier sur les aérodromes ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 
Le service des Travaux-Publics de Wallis et Futuna, 
gestionnaire de l’aérodrome de Futuna Pointe-Vele, met 
en œuvre l’ensemble des mesures appropriées à la 
prévention du péril animalier dans l’emprise de 
l’aérodrome, de façon occasionnelle. 
 
Article 2 : Les agents du service de sauvetage et de 
lutte contre l’incendie des aéronefs (SSLIA) de 
l’aérodrome de Futuna-Pointe Vele, seront chargés de 
l’exécution des actions de prévention du péril animalier. 
 
Article 3 :  
Les mesures de prévention consistent à :  
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•  effaroucher les oiseaux qui voleraient à 
proximité de la piste d’envol ou d’atterrissage,  

•  faire fuir les animaux terrestres (Chien, 
cochons, etc ...) qui déambulent sur la piste. 

 
Elles sont mises en œuvre à partir de 30 minutes avant 
le lever du soleil et jusqu’à 30 minutes après le coucher 
du soleil, pour tout mouvement commercial d’avion 
d’une longueur hors tout égale ou supérieure à 12m, ou 
chaque fois qu’un équipage ou que le service AFIS 
signale la présence d’animaux susceptibles d’entraîner 
un danger pour la circulation aérienne. 
 
Article 4 :  
Au vu de la classification de l’aérodrome de VELE, en 
application de la réglementation de la DGAC, le service 
des Travaux Publics, gestionnaire de l’aérodrome, est 
dispensé de l’obligation de disposer d’un générateur de 
cris de détresse sur l’aérodrome de Futuna-Pointe Vele. 
 
Article 5 :  
En cas d’évolution de la situation faunistique ou des 
caractéristiques du trafic aérien sur l’aérodrome 
conduisant à constater une évolution du risque de 
collision entre les aéronefs et les animaux lors des 
phases d’atterrissage et de décollage, l’exploitant de 
l’aérodrome demandera une modification des 
dispositions de la présente délibération. 
 
Article 6 :  
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-598 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 14/AT/2020 du 1er 
juillet 2020 relative au choix du mode de gestion 
pour la production et la distribution publique de 
l’électricité à Wallis et Futuna. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 

Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE: 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
14/AT/2020 du 1er juillet 2020 relative au choix du 
mode de gestion pour la production et la distribution 
publique d’électricité à Wallis et Futuna 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 14/AT/2020 du 1er juillet 2020 
relative au choix du mode de gestion pour la 
production et la distribution publique de l’électricité 
à Wallis et Futuna. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 
Vu le code de l’énergie ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle - 
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n°57-811 du 22 juillet 1957, relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale de la Nouvelle - 
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu le rapport d’analyse du fonctionnement de la 
concession établi par le bureau d’études Thésée ; 
Vu le complément d’étude relatif à la comparaison des 
modes de gestion pour la pour la production et la 
distribution d’électricité à Wallis et Futuna, établi par le 
bureau d’études Thésée ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
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Considérant que le contrat de concession de l’électricité 
arrive à son terme le 30 mars 2022, et qu’il convient de 
mettre en place un mode de gestion à compter de cette 
date ; 
Considérant que les études faites par le bureau d’étude 
Thésée, et l’application du Code de l’Énergie, montrent 
qu’une solution pertinente serait de poursuivre la 
concession avec l’opérateur historique ;  
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 
L’Assemblée Territoriale décide d’engager des 
négociations avec l’opérateur historique de la 
concession, à savoir EEWF. Ces négociations se font 
dans le respect des instructions formulées par la 
commission de régulation de l’Énergie (CRE). 
 
Article 2 
Elle invite le service de tutelle, à savoir le service des 
Travaux Publics, à reprendre contact avec EEWF, 
l’opérateur historique, pour examiner avec elle les 
conditions qui permettront de renouveler le contrat de 
concession, dans le respect des règles de la CRE, avec 
le maintien des prix du kwh d’électricité sur le 
Territoire ; cette analyse portera d’une part, sur la 
production de l’énergie, d’autre part, sur sa distribution. 
 
Article 3 
Il conviendra d’engager les négociations sur les 
modalités et forme du nouveau contrat (SEML, DSP 
renforcée, …) et vérifier quelle sera les meilleures 
dispositions à mettre en œuvre entre les acteurs actuels 
de la société titulaire de la concession. 
 
Article 4 
Il est rappelé que, à l’issue du contrat de concession, au 
cas où le Territoire ne souhaite pas poursuivre les 
négociations avec l’opérateur historique, il appartiendra 
à l’Assemblé Territoriale d’examiner la nécessité de 
payer le solde du contrat, évalué à 380 M F CFP. 
 
Article 5 
L’Assemblée Territoriale inscrit une enveloppe de 2 
millions de F CFP pour l’analyse du cadre juridique et 
puis la réalisation de cette négociation avec l’opérateur 
historique. Les négociations se poursuivront durant le 
second semestre 2020, en relation avec la Commission 
de l’équipement, du Plan et de l’Environnement.  
 
Article 6 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-599 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 15/AT/2020 du 1er 
juillet 2020 relative à la validation de l’avenant 2 du 

contrat d’affermage la production et la distribution 
d’eau potable à Wallis. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
15/AT/2020 du 1er juillet 2020 relative à la validation de 
l’avenant 2 du contrat d’affermage la production et la 
distribution publique d’eau potable à Wallis. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 15/AT/2020 du 1er juillet 2020 
relative à la validation de l’avenant 2 du contrat 
d’affermage la production et la distribution d’eau 
potable à Wallis. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
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Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 
Vu le code de l’énergie ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle - 
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n°57-811 du 22 juillet 1957, relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale de la Nouvelle - 
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu le rapport d’analyse du fonctionnement de la 
concession d’affermage établi par le bureau d’études 
Thésée ; 
Vu le complément d’étude relatif à la comparaison des 
modes de gestion pour la pour la production et la 
distribution d’eau potable à Wallis, établi par le bureau 
d’études Thésée ; 
Vu l’avenant 1 relatif au contrat d’affermage de l’eau 
potable signé le 18 décembre 2019 ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant que le contrat de convention d’affermage 
de l’eau arrive à son terme le 30 mars 2022, et qu’il 
convient de mettre en place un mode de gestion à 
compter de cette date ; 
Considérant que, par avenant 1, la société EEWF a été 
scindé en deux, avec la création de VAI W&F 
comprenant les prestations de production et de 
distribution d’eau potable à Wallis ; 
Considérant que le Territoire demande que les 
prestations de réparation des réservoirs, dont l’état est 
très dégradé, soient prises en charge par l’entreprise 
VAI W&F ; 
Considérant que les études et les analyses effectuées 
auprès du Ministère de l’intérieur et de l’Outre-Mer, 
montrent que poursuivre la durée du contrat 
d’affermage de l’Eau reste une solution pertinente ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : 
L’Assemblée Territoriale adopte l’avenant 2 au contrat 
d’affermage de l’eau avec la société VAI W&F. 
 
Article 2 : 
L’article 1 de l’avenant 2 a pour objet de modifier 
l’article 20 du contrat qui définit la responsabilité des 
travaux. Celui-ci est modifié pour intégrer les travaux 
de réfection des 5 réservoirs de Wallis aux travaux 
incombant au concessionnaire. 
 

Le concessionnaire s’engage à réaliser ces travaux dans 
un délai de 18 mois à compter de la notification de 
l’avenant. 
 
Le montant des travaux à financer est évalué à 120 
millions de XPF (1.005.600,00 €) sur la base du rapport 
d’expertise réalisé en 2018 par le bureau d’études 
Thésée.  
 
En fonction du coût réel constaté des travaux à l’issue 
de la consultation d’entreprise, puis de la réalisation, le 
concessionnaire et le Territoire auront la possibilité de 
demander une révision des clauses de l’avenant afin de 
prendre en compte le coût de réalisation constaté s’il 
diffère du prix estimé ci-dessus. 
 
Le Territoire se réserve le droit de refuser l’offre de 
l’entreprise titulaire de la meilleure offre, si celle-ci 
excède, dans des proportions importantes, soit plus de 
5 %, l’enveloppe définie ci-dessous et si cette différence 
n’est pas prise en charge par le fermier, à l’issue de la 
consultation.  
 
Article 3 : 
L’article 2 de l’avenant 2 a pour objet de modifier 
l’article 3 du cahier des charges du contrat d’affermage, 
en fixant la nouvelle date de fin du contrat prolongé. 
Afin de permettre au concessionnaire de financer les 
travaux et de rembourser son emprunt qu’il contractera 
pour réaliser les travaux, sur la durée du la concession, 
la durée de celle-ci est prolongée de 8 ans et 9 mois. La 
fin du contrat passe donc du 31 mars 2022 à minuit au 
31 décembre 2030 à minuit. 
 
Article 4 : 
L’article 3 de l’avenant 2 a pour objet de modifier 
l’article 31 du cahier des charges du contrat 
d’affermage, en définissant le financement des travaux 
selon les modalités suivantes : Le financement des 
travaux de réhabilitation est assuré par deux éléments : 
 

•  Le transfert de la surtaxe prélevée par le 
concessionnaire pour le compte du Territoire à 
compter du 1° juillet 2020 et dans une limite 
de 8.500.008 XPF par an (soit 708.334 
XPF/mois) jusqu’à la fin du contrat plus trois 
mois ; 

•  Une participation annuelle du concessionnaire 
de 3.189.000 XPF à partir de 2022 jusqu’à la 
fin du contrat. Cette participation entre en jeu à 
la fin du contrat initial afin de préserver le 
rattrapage du manque à gagner qui a fait l’objet 
de l’avenant n°1 au contrat. 

 
Le montant collecté par le concessionnaire au titre de 
cette dérogation sera le suivant : 
 
Ce montant finance environ 75 % de l’opération. Le 
complément du financement, à hauteur de 25 %, est à la 
charge du concessionnaire, selon les modalités 
suivantes :  
 
Année Nb de Montant Montant Montant 
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mois annuel 
(XPF) 

cumulé 
(XPF) 

cumulé (€) 

2020 6    

2021 12    

2022 12 3 189 000 3 189 000 26 723,82 

2023 12 3 189 000 6 378 000 53 447,64 

2024 12 3 189 000 9 567 000 80 171,46 

2025 12 3 189 000 12 756 000 106 905,28 

2026 12 3 189 000 15 945 000 133 619,10 

2027 12 3 189 000 19 134 000 160 342,92 

2028 12 3 189 000 22 323 000 187 066,74 

2029 12 3 189 000 25 512 000 213 790,56 

2030 12 3 189 000 28 701 000 240 514,38 

2031 3    

 
L’article 31 du contrat est modifié pour intégrer le 
transfert de la surtaxe, le montant de cette dernière étant 
inchangé. 
 
Article 5 : 
La formule de révision de prix du contrat qui avait été 
redéfinie par l’avenant n°1 est légèrement modifiée afin 
de prendre en compte la dernière version des comptes 
d’exploitation prévisionnelle et de mieux refléter les 
coûts réels de production. 
 
Ancienne formule : 
K = 0,1+ 0,17 E (TTC) + 0,38 IPC x (1+1%) + 0,35 
BT03 
E0 (TTC) IPC0 BT030  
 
Nouvelle formule : 
K = 0,1+ 0,22 E (TTC) + 0,36 IPC x (1+1%) + 0,32 
BT03 
E0 (TTC) IPC0 BT030  
 
La modification de cette révision a peu d’impact sur 
l’évolution des tarifs. Elle permet cependant d’être plus 
conforme aux poids respectifs des différents postes de 
charge pris en compte dans le nouveau compte 
d’exploitation prévisionnel. 
 
Article 6 : 
Le fermier communiquera à l’occasion de la 
commission de suivi créée par l’article 5 de l’avenant 
n°1 au cahier des charges à la convention d’affermage 
du 18 décembre 2019 : 

- Le compte de résultat 
- Le bilan comptable 
- La balance comptable 
- Le grand livre 
- Le plan d’amortissement des nouveaux 

investissements à intervenir dans le cadre du 
présent avenant. 

 
Article 7 : 

Dans le cadre du contrat d’affermage, il est précisé que 
la société VAI WF sera amenée à intervenir sur l’Ile de 
Futuna pour les prestations suivantes : 
 

- Maintenance et exploitation des installations 
de traitement d’eau potable existantes 
(Leava, Kaleveleve, Hôpital, Ecole de 
Kolepelu) et à venir. 

- Assistance à la collectivité pour la mise en 
place progressive d’une facturation au 
volume de l’eau consommée. 

 
Ces prestations seront réalisées sur la base de devis à 
fournir par le fermier sur demande de l’administration et 
seront réglées sur facture, dans le respect du code de la 
commande publique, en dehors du contrat d’affermage. 
 
Article 8 :  
Toutes les dispositions prévues au contrat non 
modifiées par la présente délibération restent 
applicables. 
 
Article 9 :  
Il est donné autorisation au Préfet, Administrateur 
Supérieur du Territoire des Îles Wallis et Futuna, et au 
Président de l’Assemblée Territoriale de signer 
l’avenant 2 du contrat d’affermage. 
 
Article10 :  
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-600 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 16/AT/2020 du 1er 
juillet 2020 relative à la mise en place d’un contrat 
de maintenance pour l’éclairage public à Wallis et 
Futuna. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
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qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE: 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
16/AT/2020 du 1er juillet 2020 relative à la mise en 
place d’un contrat de maintenance pour l’éclairage 
public à Wallis et Futuna. 
                                                                                                                                                                                                                        
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 16/AT/2020 du 1er juillet 2020 
relative à la mise en place d’un contrat de 
maintenance pour l’éclairage public à Wallis et 
Futuna. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 
Vu le code de l’énergie ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle - 
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n°57-811 du 22 juillet 1957, relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale de la Nouvelle - 
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu l’analyse produite par la société EEWF, relative à la 
situation de l’éclairage public à Wallis et à Futuna et 
présenté en CEPE du 6 mai 2020 ; 
Vu l’estimation des coûts nécessaires à la remise en état 
de l’ensemble des réseaux de l’éclairage public à Wallis 
et à Futuna ; 
Vu la demande faite par les membres de la commission 
EPE à EEWF pour associer la société ENGIE dans la 
mise en place d’un réseau fonctionnel et de qualité ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  

Considérant que l’Assemblée Territoriale souhaite que 
les habitants de Wallis et de Futuna bénéficient d’un 
éclairage public de qualité sur les deux îles, 
Considérant que la société EEWF va examiner la 
proposition de l’Assemblée Territoriale d’associer la 
société mère ENGIE aux travaux d’investissement sur 
le réseau d’éclairage public,  
Considérant qu’il est nécessaire de disposer d’un contrat 
de maintenance opérationnel à partir de l’année 2021, 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : 
L’Assemblée Territoriale demande de poursuivre la 
réflexion préalable à la réhabilitation de l’éclairage 
public sur les deux îles de Wallis et Futuna : elle 
confirme sa décision de se doter d’un contrat de 
maintenance pour bénéficier d’un entretien régulier du 
parc de l’éclairage public ; 
 
Article 2 : 
Dans le cadre de la réhabilitation du réseau d’éclairage 
public à Wallis et Futuna, l’Assemblée Territoriale 
invite la société EEWF à travailler sur deux orientations 
différentes durant le second semestre 2020 :  

•  examiner les possibilités d’associer la maison 
mère ENGIE à une opération de réhabilitation 
des réseaux d’éclairage publics à Wallis et à 
Futuna ; 

•  pour suivre les réflexions sur les dispositions à 
mettre en œuvre pour que le territoire puisse 
bénéficier d’un contrat de maintenance à partir 
du 1er janvier 2021.  

 
Article 3 : 
Dans cette seconde réflexion, l’Assemblée Territoriale 
souhaite que la société EEWF, fasse une proposition de 
contrat de maintenance annuelle permettant de définir 
les principales actions et interventions à réaliser, 
permettant ainsi aux habitants de Wallis et de Futuna de 
bénéficier d’un réseau opérationnel,  
 
Article 4 : 
Une première tranche de crédits est inscrite dans le 
budget de l’Assemblée Territoriale pour un montant de 
6,25 M F CFP. Ces travaux permettront de remettre en 
état l’ensemble des coffrets (10 à Wallis et 25 à 
Futuna), ce qui constitue un préalable à la remise en état 
des luminaires inopérants actuellement. 
 
Article 5 : 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-601 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 17/AT/2020 du 1er 



1155  JJuuiilllleett  22002200                                                      JJoouurrnnaall  OOffffiicciieell  dduu  TTeerrrriittooiirree  ddeess  îîlleess  WWaalllliiss  eett  FFuuttuunnaa          2200665555  

 

juillet 2020 relative à la desserte aérienne inter-îles 
de Wallis et Futuna post 2023. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
17/AT/2020 du 1er juillet 2020 relative à la desserte 
aérienne inter-îles de Wallis et Futuna post 2023. 
                                                                                                                                                                                                                        
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 17/AT/2020 du 1er juillet 2020 
relative à la desserte aérienne inter-îles de Wallis et 
Futuna post 2023. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 

Vu la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle - 
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n°57-811 du 22 juillet 1957, relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale de la Nouvelle - 
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu la convention de concession des services aériens du 
23 février 2018, complété par avenant n°3 du 28 juin 
2019 ; 
Vu la lettre n°142AT du 10 avril 2020 du Président de 
l’Assemblée territoriale adressée à  la Ministre des 
outre-mer ; 
Vu la note de synthèse du rapport du conseil général de 
l’Environnement et du  Développement durable de 
juin 2019 (CGEDD) ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant que selon la note de synthèse du rapport du 
CGEDD de juin 2019, trois options sont possibles pour 
le choix de la flotte (Option 1 : Achat ou location d’un 
Twin Otter DHC 300 d’occasion rénové et maintien du 
Ville de Paris  rénové en exploitation ; Option 2 : Achat 
de 2 Twin Otter DHC 400 neufs en défiscalisation et 
vente du Ville de Paris  ; Option 3: Achat d’un ATR 42 
neuf en défiscalisation ou d’occasion et vente du Ville 
de Paris) ; 
Considérant que l’option ATR42 permet une réelle 
perspective de développement de Futuna et de 
développement économique du Territoire 
(développement du tourisme régional, ouverture sur 
Fidji, Samoa... déplacements sportifs, cultuels et 
culturels, privés, développement des activités 
commerciales avec Fidji, plateforme internationale, coût 
du transport plus abordable que la ligne internationale, 
orientation internationale de la piste de Futuna …). 
Considérant, s’agissant du vent du Nord, que les deux 
premières options (twins) n'y apportent pas de solutions. 
Certes, le balisage en cours de programmation 
permettra, à priori, de résorber rapidement les passagers 
en attente (plus de 6 vols par jours avec un atterrissage 
possible de nuit), mais il s’agit d’une solution après 
coup ; 
Considérant que le vent du Nord peut durer toute une 
semaine, voire plus, et aucun vol n’est programmable 
sur ce laps de temps (10 vols hebdomadaire). S’il 
survient pendant les périodes de retour des élèves et 
étudiants à Futuna (dix dans l’année), la situation est 
immédiatement ingérable ; 
Considérant que la capacité d’embarquement théorique 
d’un Twin-otter est de 19 passagers ; qu’en raison  du 
fret et de la corpulence des passagers, celle-ci est 
réduite de moitié (10). 
Considérant que les élus sont de plus en plus en 
première ligne des critiques de la population, relayées 
par la radio et la télévision ; que les réquisitions pour 
des missions urgentes et nécessaires pendant ces 
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périodes sont de plus en plus mal vécues par ceux qui 
doivent céder leurs places, alors qu’ils étaient déjà en 
liste d’attente depuis plusieurs jours, voire des 
semaines. ; 
Considérant que pendant certaines périodes, les listes 
d’attentes sont telles que la reprogrammation se fait sur 
plusieurs semaines, voir plus d’un mois; qu’il faut alors 
programmer, en plus des vols normaux, des vols 
supplémentaires venant ainsi grever la subvention 
d’équilibre ; 
Considérant qu’il peut-être envisagé avec certitude que 
les phénomènes climatiques ne faciliteront pas la 
situation, même avec un balisage de la piste ; 
Considérant que les usagers avaient espéré lors des 
négociations de la dernière DSP une amélioration 
sensible de la desserte pour ne pas revivre la situation 
décrite ci-dessus ; que, pour les raisons que nous 
connaissons, les modalités de la DSP en cours sont 
celles de la dernière DSP, mis à part la subvention 
d’équilibre ; raison pour laquelle, les projets de desserte 
par ATR42 ou par voie maritime se font jour avec plus 
d’insistance ; 
Considérant que les populations locales attendent 
beaucoup des négociations de la desserte post 2023 ; 
Considérant que, d’un point de vue économique, une 
desserte aérienne par ATR42-600S est probablement 
moins onéreuse qu’une DSP de desserte maritime, 
sachant que la  première option ne devrait pas exiger un 
renfort par voie maritime ; qu’à l’inverse, une DSP avec 
un projet de desserte maritime nécessitera le maintien 
d’une DSP aérienne ne serait ce que pour les 
évacuations sanitaires ; 
Considérant que les élus ne peuvent pas proposer aux 
populations locales un schéma quasi identique de 
desserte inter-îles pour 2024 ; que le Territoire a été 
desservi en Twin Otter de puis  36 ans (acte fondateur 
en 1986) ; que cette desserte a été améliorée en 2009 
par la mise en service d’un second twin ; que le passage 
à l’ATR42-600S marque une étape supplémentaire dans 
l’amélioration de la desserte inter-îles et une page 
nouvelle dans l’histoire de Wallis et Futuna. 
Considérant que le 12ème instrument financier du 
partenariat UE-PTOM est en cours de négociation ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : 
L’Assemblée Territoriale opte pour l’option de desserte 
inter-îles de Wallis et Futuna par ATR42-600S au terme 
de la convention de concession des services aériens du 
23 février 2018. 
 
Article 2 : 
Afin de mener à bien ce projet, les étapes suivantes sont 
proposées : 

•  Rencontre de l’Assemblée Territoriale avec les 
instances suprêmes des trois chefferies (Wallis 
et Futuna) afin de leur exposer le projet 
souhaité pour Futuna ainsi que les enjeux, les 

avantages et les contraintes, dans le but de les 
sensibiliser bien en amont. 

•   Rencontre avec les riverains afin de les 
sensibiliser au projet en amont et de poser les 
bases  d’indemnisations pour une mise à 
disposition des emprises foncières nécessaires 
à l’amélioration de la desserte de Futuna 
(formalisation au premier semestre 2021) ; 

•  Poursuite des travaux de viabilisation du 
plateau adjacent (ASOA) afin d’y reloger les  
riverains. 

 
Article 3 : 
Afin de poursuivre l’option partagée par l’ensemble des 
élus, il est demandé qu’une étude soit lancée afin de 
déterminer si l’ATR42-600S peut se poser à Futuna en 
périodes de vent du Nord. 
 
Il est demandé qu’une étude de sécurité soit faite par 
ATR afin de déterminer les conditions d’atterrissage en 
toute sécurité (présence de riverains ou pas). 
 
Il est demandé de réaliser une étude complète sur : 
 

•  le coût d’acquisition d’un ATR42-600S en 
défiscalisation,  

•  le coût de la mise aux  normes de l’ensemble 
des infrastructures 

•  le coût d’exploitation 

•  le montage technique, juridique et financier du 
projet 

 
Article 4 : 
L’Assemblée Territoriale opte pour le financement du 
projet de desserte de Futuna par ATR42-600S sur le 
12eme instrument financier dans le cadre de la 
coopération PTOM-UE. 
 
Article 5 : 
L’Assemblée Territoriale est favorable à une 
prorogation de la délégation de service public d’une ou 
deux années afin de tenir compte de l’évolution du 
dossier. 
 
Article 6 : 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-602 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 18/AT/2020 du 1er 
juillet 2020 portant adoption de la convention de 
coopération relative à l’appui aux politiques 
publiques liées à la biodiversité de Wallis et Futuna, 
entre le Territoire, l’Assemblée Territoriale et 
l’Office Français de la Biodiversité (OFB). 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
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Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
18/AT/2020 du 1er juillet 2020 portant adoption de la 
convention de coopération relative à l’appui aux 
politiques publiques liées à la biodiversité de Wallis et 
Futuna, entre le Territoire, l’Assemblée Territoriale et 
l’Office Français de la Biodiversité (OFB). 
                                                                                                                                                                                                                        
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 18/AT/2020 du 1er juillet 2020 
portant adoption de la convention de coopération 
relative à l’appui aux politiques publiques liées à la 
biodiversité de Wallis et Futuna, entre le Territoire, 
l’Assemblée Territoriale et l’Office Français de la 
Biodiversité (OFB). 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle - 

Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n°57-811 du 22 juillet 1957, relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale de la Nouvelle - 
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu la convention cadre entre le Territoire, l’Assemblée 
territoriale et l’Agence française de la biodiversité, 
signée le 20 juillet 2018 ; 
Vu le projet de convention de coopération relative à 
l’appui aux politiques publiques liées à la biodiversité 
de Wallis et Futuna,  entre le Territoire, l’Assemblée 
territoriale et l’Office français de la biodiversité (OFB) ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : 
L’Assemblée Territoriale adopte la convention de 
coopération relative à l’appui aux politiques publiques 
liées à la biodiversité de Wallis et Futuna, entre le 
Territoire, l’Assemblée Territoriale et l’Office Français 
de la Biodiversité (OFB).  
 
Article 2 : 
L’Administrateur Supérieur et le Président de 
l’Assemblée Territoriale sont autorisés à signer la  
convention visée à l’article 1er et annexée à la présente 
délibération. 
 
La Commission Permanente reçoit délégation de 
compétence pour toutes modifications ou compléments 
à apporter à la présente convention, après examen de la 
commission de l’équipement, du plan et de 
l’environnement. 
 
Article 3 : 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Le projet de convention annexé à la délibération n° 
18/AT/2020 du 1er juillet 2020 portant adoption de la 
convention de coopération relative à l’appui aux 
politiques publiques liées à la biodiversité de Wallis 
et Futuna, entre le Territoire, l’Assemblée 
Territoriale et l’Office Français de la Biodiversité 
(OFB) est joint à ce Journal Officiel du Territoire 
des îles Wallis et Futuna. 
 
 
Arrêté n° 2020-603 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 19/AT/2020 du 1er 
juillet 2020 portant adoption de la convention de 
coopération relative à la mise en œuvre des 
politiques publiques environnementales de Wallis et 
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Futuna, entre le Territoire, l’Assemblée Territoriale, 
l’Agence de l’Environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (ADEME) et l’Office Français de la 
Biodiversité (OFB). 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
19/AT/2020 du 1er juillet 2020 portant adoption de la 
convention de coopération relative à la mise en œuvre 
des politiques publiques environnementales de Wallis et 
Futuna, entre le Territoire, l’Assemblée Territoriale, 
l’Agence de l’Environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (ADEME) et l’Office Français  de la 
Biodiversité (OFB). 
                                                                                                                                                                                                                        
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 19/AT/2020 du 1er juillet 2020 
portant adoption de la convention de coopération 
relative à la mise en œuvre des politiques publiques 
environnementales de Wallis et Futuna, entre le 
Territoire, l’Assemblée Territoriale, l’Agence de 
l’Environnement et de la maîtrise de l’énergie 

(ADEME) et l’Office Français de la Biodiversité 
(OFB). 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu le Décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle - 
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n° 57-811 du 22 juillet 1957, relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale de la Nouvelle - 
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu la convention cadre entre le Territoire, l’Assemblée 
territoriale et l’Agence française de la biodiversité, 
signée le 20 juillet 2018 ; 
Vu le projet de convention de coopération relative à la 
mise en œuvre des politiques publiques 
environnementales de Wallis et Futuna, entre le 
Territoire, l’Assemblée territoriale, l’Agence  des 
déchets et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) et 
l’Office français de la biodiversité (OFB) ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : 
L’Assemblée Territoriale adopte la convention de 
coopération relative à la mise en œuvre des politiques 
publiques environnementales de Wallis et Futuna, entre 
le Territoire, l’Assemblée Territoriale, l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie et l’Office 
Français de la Biodiversité.  
 
Article 2 : 
L’Administrateur Supérieur et le Président de 
l’Assemblée Territoriale sont autorisés à signer la  
convention visée à l’article 1er et annexée à la présente 
délibération. 
 
La Commission permanente reçoit délégation de 
compétence pour toutes modifications ou compléments 
à apporter à la présente convention, après examen de la 
commission de l’équipement, du plan et de 
l’environnement. 
 
Article 3 : 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
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Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Le projet de convention annexé à la délibération n° 
19/AT/2020 du 1er juillet 2020 portant adoption de la 
convention de coopération relative à la mise en 
œuvre des politiques publiques environnementales 
de Wallis et Futuna, entre le Territoire, l’Assemblée 
Territoriale, l’Agence de l’Environnement et de la 
maîtrise de l’énergie (ADEME) et l’Office Français 
de la Biodiversité (OFB) est joint au Journal Officiel 
du Territoire des îles Wallis et Futuna. 
 
Arrêté n° 2020-604 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 20/AT/2020 du 1er 
juillet 2020 portant modification de la délibération 
n° 08/AT/2003 du 24 juillet 2003, portant fixation 
des tarifs des prestations diverses assurées par le 
service territorial de l’environnement. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
20/AT/2020 du 1er juillet 2020 portant modification de 
la délibération n°08/AT/2003 du 24 janvier 2003, 
portant fixation des tarifs des prestations diverses 
assurées par le service territorial de l’environnement. 
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 20/AT/2020 du 1er juillet 2020 
portant modification de la délibération n° 
08/AT/2003 du 24 juillet 2003, portant fixation des 
tarifs des prestations diverses assurées par le service 
territorial de l’environnement. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu le Décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle - 
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n° 57-811 du 22 juillet 1957, relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale de la Nouvelle - 
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 

 
ADOPTE : 

 
Article 1 : 
L’article 1er de la délibération n°08/AT/2003 du 24 
janvier 2003 susvisé est modifié comme suit : 
 
Les tarifs des prestations diverses suivantes assurées 

par le service territorial de l’environnement sont fixés 

comme suit à compter du 1
er

 juillet 2020 :  
 
- mise à disposition du bateau en fibre de verre de 7m 

avec pilote : 8500 Fcfp par heure 
- mise à disposition du bateau en fibre de verre de 5,90 

m avec pilote : 6500 Fcfp/heure 
- mise à disposition du zodiac en aluminium de 3.60 m 

avec pilote : 4500 Fcfp/heure 

 
Article 2 : 
Ces prestations sont exclusivement destinées pour les 
missions institutionnelles et de l’Administration 
 
Article 3 : 
Les autres dispositions sont abrogées. 
 
Article 4 : 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
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Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-605 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 21/AT/2020 du 1er 
juillet 2020 approuvant le projet d’arrêté portant 
création de la liste des espèces protégées sur le 
Territoire des îles Wallis et Futuna. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
21/AT/2020 du 1er juillet 2020 approuvant le projet 
d’arrêté portant création de la liste des espèces 
protégées sur le Territoire des îles Wallis et Futuna. 
                                                                                                                                                                                                                        
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 21/AT/2020 du 1er juillet 2020 
approuvant le projet d’arrêté portant création de la 
liste des espèces protégées sur le Territoire des îles 
Wallis et Futuna. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 

Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu le Décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle - 
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le Décret n° 57-811 du 22 juillet 1957, relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale de la Nouvelle - 
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
Territoire des Iles Wallis et Futuna par l’article 12 de la 
loi n°61-814 du 29 juillet 1961, susvisée ; 
Vu l’arrêté n°2007-310 du 20 août 2007 approuvant et 
rendant exécutoire la délibération n°09 bis/AT /2007 du 
26 juillet 2007 portant modification du code territorial 
de l’environnement ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 

 
ADOPTE : 

 
Article 1 : 
Le projet d'arrêté portant création de la liste des espèces 
protégées sur le Territoire des îles Wallis et Futuna, 
prévues aux dispositions de l’Article E. 211-1 du Code 
territorial de l’environnement est approuvé. Le projet 
d'arrêté figure en annexe de la présente délibération. 
 
Article 2 : 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Projet d’arrêté portant création de la liste des 
espèces protégées sur le Territoire des îles Wallis et 
Futuna. 
 
Arrêté n° 2020 - …. du … portant création des listes 

des espèces protégées. 

 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, OFFICIER DE 
L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de 
Territoire d’outre-mer ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale, du conseil 
territorial et de l’administrateur supérieur des îles 
Wallis-et-Futuna ; 
Vu le décret du Président de la république en date du 19 
décembre 2018 portant nomination de  Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
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qualité de Préfet, administrateur sup
Wallis et Futuna 
Vu  l’arrêté du Ministère de l’intérieur e
de l’Outremer en date du 28 septemb
nomination de Monsieur Christophe
qualité de Secrétaire général du Ter
Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2019-002 du 09 janvier 
délégation de signature à Monsie
LOTIGIE, Secrétaire général des îles W
Vu l’arrêté n°2007-309 du 20 août 200
rendant exécutoire la délibération n°31/
octobre 2006 portant adoption du cod
l’environnement ; 
Vu l’arrêté n°2007-310 du  20 août 200
rendant exécutoire la délibération n°09
26 juillet 2007 portant modification du
de l’environnement ; 
Vu le code de l’environnement de Wal
notamment les articles E.211-1 à E.211-
Vu la délibération  n°21/AT/2020 du 
approuvant le projet d'arrêté portant cré
des espèces protégées sur le territoire d
Futuna 
Vu l'arrêté n°2020-605 du 09 juillet
exécutoire la délibération n°21/AT/202
 

Annexe 1 
 

Classe I Classe II 
 

Nom vernaculair

Cetacea spp  

 
 

Cétacés 

Candoia 

bibroni 
 

 
 
 
Boa du Pacifique 

Chelonia 

mydas 
 

 
 
 
Tortue verte 

aall  OOffffiicciieell  dduu  TTeerrrriittooiirree  ddeess  îîlleess  WWaalllliiss  eett  FFuuttuunnaa    

upérieur des îles 

ur et de la Ministre 
mbre 2018 portant 
he LOTIGIE en 
erritoire des îles 

er 2019 accordant 
sieur Christophe 

 Wallis et Futuna ; 
007 approuvant et 
31/AT/2006 du 02 
code territorial de 

007 approuvant et 
09bis/AT/2007 du 
du code territorial 

allis et Futuna, et 
-6 

u 1er juillet 2020 
création de la liste 
e des îles Wallis et 

llet 2020 rendant 
020 du 1er juillet 

2020 approuvant le projet d'a
liste des espèces protégées
Wallis et Futuna 
Sur proposition du  Secrétair
 

ARRÊ
 
Article 1 : 
La liste des espèces protégé
aux dispositions de l’Article
territorial de l’environnemen
du présent arrêté. 
 
Article 2: 
Le Secrétaire général, le Ch
l’environnement, le Chef du
et de la pêche, le Chef du se
culturelle, le Chef du 
Commandant de la gendarme
l’administration générale et 
chacun en ce qui le concerne
arrêté qui sera, enregistré, p
territoire et communiqué par
 

e 1 : Liste des espèces protégées de Wallis et Futuna 

laire 
Informations : 
répartition 

Convention, statut UICN, 
réglementation 

 
Photo

ANIMALIA (ANIMAUX)  
CLASSE MAMMALIA (Mammifères) 

CETACEA 

 Cites Annexe I, II 

 
CLASSE REPTILIA (Reptiles) 

SQUAMATA 

 

Alofi 

 
 
 
CITES Annexe II, Conv. Berne 
Annexe III, Règlement 
communautaire CITES Annexe B 
(règl. CE n°407/2009 du 14 mai 
2009), Espèces protégées Province 
Sud (NC) (délib. 25-2009/APS du 
20 mars 2009) 
 
  

TESTUDINES 

Wallis et Futuna 

Classé EN sur la liste rouge UICN 
CITES ANNEXE I 
Arrêté du 14 octobre 2005 fixant 
la liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de leur 
protection 
 

 

      2200666611  

 

 d'arrêté  portant création de la 
ées sur le territoire des îles 

aire général, 

ÊTE    : 

gées est créée, conformément 
cle E. 211-1 à 211-6 du Code 
ent. Elle figure en Annexe 1 

Chef du service territorial de 
du service des affaires rurales 
 service territorial de l’action 
 service des douanes, le 
rmerie et le Chef du bureau de 
et des élections sont chargés, 
rne, de l’exécution du présent 
, publié au Journal officiel du 
partout où besoin sera. 

otographie 
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Eretmochelys 

imbricata 
 

 
 
 
Tortue imbriquée 

Gallicolumba 

stairi 
 

 
Gallicolombe de 
Stair 
Tu kele (F) 

Todiramphus 

chloris regina 
 

Martin chasseur à
Collier blanc 
Tikotala(F) 

Vini australis  

 
Lori fringillaire
Hega, Sega(F) 

Lalage 

maculosa 

futunae 

 

 

 

Echenilleur de 

Polynésie 

Segasega toafa (F

Aplonis 
tabuensis 
futunae 

 

 
Stourne de 
Polynésie 

Misi, Miti Uli (F

Clytorhynchus 

vitiensis 

futunae 

 

 
Monarque des Fid
Tikilili, Tikitikilil

(F) 

Cheilinus 

undulatus 
 

 
 
Napoléon 

aall  OOffffiicciieell  dduu  TTeerrrriittooiirree  ddeess  îîlleess  WWaalllliiss  eett  FFuuttuunnaa    

 

Wallis et Futuna 

Classé CR (danger critique 
d’extinction) sur la liste rouge 
UICN 
CITES ANNEXE I 
 
Arrêté du 14 octobre 2005 fixant 
la liste des tortues marines 
protégées sur le territoire 
national et les modalités de leur 
protection 

 
CLASSE AVES (OISEAUX) 

COLUMBIFORMES 

Futuna et Alofi 

Conv. Berne Annexe III, LR UICN 
(VU) 
Historiquement présente à Wallis, 
Futuna et Alofi, plus de 
signalement depuis 1986 

CORACIIFORMES 

ur à 
 

Futuna et Alofi 
Conv. Berne Annexe III, LR UICN 
(LC) 

PSITTACIFORMES 

ire 
 Futuna et Alofi 

Eteint à Wallis 
CITES Annexe II, Conv. Berne 

Annexe III, LR UICN (LC) 

PASSERIFORMES 

de 

 (F) 
Sous-espèce 
endémique de 
Futuna et Alofi 

Conv. Berne Annexe III, LR UICN 
(LC) 

 (F) Sous-espèce 
endémique de 
Futuna et Alofi 

Conv. Berne Annexe III, LR UICN 
(LC) 

Fidji 
ilili 

Sous-espèce 
endémique de 
Futuna et Alofi 

 

 

CLASSE ACTINOPTERYGII  (Poissons) 
PERCIFORMES 

LABRIDAE 

Wallis et Futuna CITES Annexe II, LR UICN (EN) 

 

      2200666622  
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Akihito futuna  

 
 
Empereur de 
Futuna 

Smilosicyopus 

sasali 
 

 
 
Sicyopus de Sasal

Stenogobius 

keletaona 
 

 
 
Gobie de Keletaon

Stiphodon 

rubromaculat

us 

 

 
Stiphodon rouge 

Partula obesa  

 

Charonia 

tritonis 
 

 
 
Triton géant 

Thelenota 

ananas 
 Holothurie ananas

Holothuria 

scabra 
 

 
 
Holothurie de sabl
Mata mata (W) 

aall  OOffffiicciieell  dduu  TTeerrrriittooiirree  ddeess  îîlleess  WWaalllliiss  eett  FFuuttuunnaa    

GOBIDAE 

Futuna Espèce endémique de Futuna 

 

sal 

Futuna Espèce endémique de Futuna 

 

aona 

Futuna Espèce endémique de Futuna 

 

 

Futuna Espèce endémique de Futuna 

 
 

CLASSE GASTROPODA 
STYLOMMATOPHORA 

Alofi Espèce endémique de Alofi 

 
RANELLIDAE 

Wallis, Futuna , 
Alofi 

 

 
CLASSE HOLOTHUROIDEA 

STICHOPODIDAE 

nas 
Wallis, Futuna, 

Alofi 
Liste rouge UICN (EN) 

 

HOLOTHURIIDAE 

able 

Wallis, Futuna, 
Alofi 

Liste rouge UICN (EN) 

 

      2200666633  
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Holothuria 

nobilis 
 

 
 
 
 
 
Holothurie noire à
mamelles 

 

Cyrtandra 

futunae 

 

 
 
Suka (F) 

Medinilla 

racemosa 
 

 

Elatostema 

yenii 
 

 
 
Iole (F) 

Peperomia 

futunaensis 
 

 
 
 

Bruiguiera 

gymnorhiza 
 

 
 
 
Palétuvier gros 
poumons 
Togo (W, F) 

aall  OOffffiicciieell  dduu  TTeerrrriittooiirree  ddeess  îîlleess  WWaalllliiss  eett  FFuuttuunnaa    

e à Wallis, Futuna, 
Alofi 

Liste rouge UICN (EN) 

 

FLORA (PLANTES) 

GESNERIACEAE 

 
 
Futuna et Alofi 

 
 
Espèce endémique de Futuna et 
Alofi 

 
 
 

MELASTOMATACEAE 

Futuna et Alofi 
Espèce endémique de Futuna et 
Alof 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

URTICACEAE 

Futuna et Alofi 
Espèce endémique de Futuna et 
Alofi 

 
PIPERACEAE 

Futuna et Alofi 
Espèce endémique de Futuna et 
Alofi 

 
 
 

 
 

RHIZOPHORACEAE 

Wallis et îlots  

 

      2200666644  
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Rhizophora 

samoensis 
 

 
 
 
Palétuvier rouge 
Togo (W, F) 

 
 
Arrêté n° 2020-606 du 09 juillet 
exécutoire la délibération n° 22/AT/20
2020 portant adoption de la stratégie
PATRIMOINE 2020-2030 des îles Wa
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 
conférant aux îles Wallis et Futuna le st
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octob
réorganisation du conseil général de
Calédonie et dépendances, en ce qu’
applicable au territoire par l’article 12 
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1
attributions de l’assemblée territoriale 
Calédonie, en ce qu’il a été rendu
territoire par l’article 12 de la loi précité
Vu le décret du Président de la Républ
19 décembre 2018 portant nominatio
Thierry QUEFFELEC, Administrateu
qualité de Préfet, administrateur sup
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur e
de l’Outre-mer en date du 28 septemb
nomination de Monsieur Christophe
qualité de Secrétaire général du territoire
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 
délégation de signature à Monsie
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles W
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin
convocation de l’Assemblée Territori
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la
22/AT/2020 du 02 juillet 2020 portant
stratégie CULTURE & PATRIMOINE
îles Wallis et Futuna. 
                                                                 
Article 2 : Le présent arrêté sera enreg
journal officiel du Territoire et commun
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Sup
et par délégation le Secrétaire G

Christophe LOTIGIE 

aall  OOffffiicciieell  dduu  TTeerrrriittooiirree  ddeess  îîlleess  WWaalllliiss  eett  FFuuttuunnaa    

 

Wallis  

 

let 2020 rendant 
/2020 du 02 juillet 
gie CULTURE & 

allis et Futuna. 

UR SUPERIEUR 
A, CHEVALIER 
T DE L’ORDRE 

et 1961 modifiée, 
 statut de territoire 

obre 1946 portant 
de la Nouvelle-

qu’il a été rendu 
12 de la loi n° 61-

t 1957 relatif aux 
le de la Nouvelle-
du applicable au 
itée ; 
ublique en date du 
tion de Monsieur 
teur Général, en 
upérieur des îles 

r et de la Ministre 
mbre 2018 portant 
he LOTIGIE en 

oire des îles Wallis 

ier 2019 accordant 
sieur Christophe 
 Wallis et Futuna ; 
juin 2020 portant 
toriale en session 

 la délibération n° 
ant adoption de la 
NE 2020-2030 des 

                                                                                           
registré, publié au 
uniqué partout où 

upérieur, 
e Général, 

 

Délibération n° 22/AT/20
portant adoption de la 
PATRIMOINE 2020-2030 
 
L’ASSEMBLEE TERRI
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 
conférant aux îles Wallis et 
d’outre-mer, modifiée par le
1973, n°78-1019 du 18 octob
Vu le Décret n° 46-2377 d
réorganisation du Conseil 
Calédonie et Dépendances,
applicable dans le Territoire
par l’article 12 de la loi préci
Vu le Décret n° 57-811 du 
attributions de l’Assemblée T
Calédonie, en ce qu’il a 
Territoire des Iles Wallis et F
loi n°61-814 du 29 juillet 196
Vu la délibération n°01/CP
portant adoption de la 
développement numérique de
Vu la Délibération n° 77/A
2017, portant engagement d
soutenir l’élaboration d’une
îles Wallis et Futuna; 
Vu l’arrêté n°2019-459 
exécutoire la délibération
adoption de la stratégie de 
Futuna 2019 - 2030. 
Vu le contrat de convergence
2022 entre l’Etat et le Te
2019 ; 
Vu la Délibération n° 84/
2019 relative à la stratégie C
203 des îles Wallis et Futuna
Vu l’arrêté n°2019-158 du
création d’un comité de pilo
& patrimoine 2020-2030 des
Vu l’arrêté n°2020-398 d
convocation de l’Assemblé
administrative ;  
Considérant les objectif
développement durable 2016
consolider et renforcer les fo
Considérant les objectifs s
territoriale du développemen
notamment ceux pour rendre
Territoire, et favoriser le r
locale et les langues vernacu

      2200666655  

 

                                                                      

/2020 du 02 juillet 2020 
la stratégie CULTURE & 
30 des îles Wallis et Futuna. 

RITORIALE DES ILES 

u 29 juillet 1961 modifiée 
et Futuna le statut de territoire 
r les lois n°73-549 du 28 juin 
tobre 1978 ; 
 du 25 octobre 1946, portant 
il Général de la Nouvelle - 
es, en ce qu’il a été rendu 
ire des Iles Wallis et Futuna 
écitée ; 
du 22 juillet 1957, relatif aux 
e Territoriale de la Nouvelle - 
a été rendu applicable au 

et Futuna par l’article 12 de la 
1961, susvisée ; 
CP/2016 du 12 février 2016, 
la stratégie territoriale de 
e de Wallis et Futuna 
7/AT/2017 du 30 novembre 
t de l’Assemblée territoriale à 
ne stratégie de la culture des 

9 approuvant et rendant 
ion N°35/AT/2019 portant 
de convergence de Wallis et 

nce et de transformation 2019-
Territoire signé le 08 juillet 

4/AT/2019 du 03 décembre 
e Culture et Patrimoine 2020-
na ; 

 du 15 mars 2019, portant 
otage de la stratégie culture 

des îles Wallis et Futuna ; 
 du 3 juin 2020 portant 
blée Territoriale en session 

tifs de la stratégie de 
016-2030, notamment celui de 
 fondements de la société ; 
s spécifiques de la stratégie 

ent numérique du Territoire, 
dre accessible les archives du 
e rayonnement de la culture 
culaires ; 
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Considérant une des politiques de la stratégie de 
convergence de Wallis et Futuna 2019 – 2030 qui est le 
renforcement des fondements de la société à travers 
l’objectif général qui est de valoriser l’identité culturelle 
et l’objectif spécifique qui est de parfaire la 
connaissance du patrimoine et protéger la culture 
locale ; 
Considérant que dans ce cadre, l’identité culturelle de 
nos îles est à valoriser – et que pour atteindre cet 
objectif, il faut une stratégie de la culture ; 
Considérant la nécessité de doter le Territoire d’une 
Stratégie sur la culture et le patrimoine ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : 
L’Assemblée Territoriale adopte la stratégie CULTURE 
& PATRIMOINE 2020-2030 des îles Wallis et Futuna 
 
La stratégie CULTURE & PATRIMOINE 2020-2030 
des îles Wallis et Futuna et la version wallisienne sont 
annexées à la présente délibération. 
 
Article 2 :  
L’Assemblée plénière donne mandat à la commission 
permanente pour le suivi et les modifications de la dite 
stratégie après examen par la Commission de la 
Condition Féminine, de l’Artisanat et de la Culture 
(CCFAC). 
 
Article 3 : 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Stratégie CULTURE & PATRIMOINE 2020-2030 
des îles Wallis et Futuna est joint au Journal Officiel 
du Territoire des îles Wallis et Futuna. 
 
Arrêté n° 2020-607 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 23/AT/2020 du 02 juillet 
2020 relative à la mise en place de construction du 
bâtiment d’archives de Wallis. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
23/AT/2020 du 02 juillet 2020 relative à la mise en 
place de construction du bâtiment d’archives de Wallis. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 23/AT/2020 du 02 juillet 2020 
relative à la mise en place de construction du 
bâtiment d’archives de Wallis. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du conseil 
Territorial et de l’administration Supérieure des îles 
Wallis et Futuna, notamment ses article 49.a/ et 40.30/ ; 
Vu l’arrêté n°218-435 approuvant et rendant exécutoire 
la délibération n°13/AT/2019 du 04 juillet 2018 portant 
règlementation des archives territoriales ; 
Vu l’arrêté n°2018-436 approuvant et rendant 
exécutoire la délibération N °14/AT/2018 du 04 juillet 
2018 portant création du service Territorial des 
Archives. 
Vu l’arrêté n°2019-459 approuvant et rendant 
exécutoire la délibération N°35/AT/2019 portant 
adoption de la stratégie de convergence de Wallis et 
Futuna 2019. 
Vu le contrat de convergence et de transformation 2019-
2022 entre l’Etat et le Territoire signé le 08 juillet 
2019 ; 
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Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant  
Que la thématique « Volet et cohésion des Territoires » 
du Contrat de convergence et de transformation 2019-
2022, l’objet stratégique de l’accès aux services sous-
entend des infrastructures destinées à la Culture. Parmi 
les opérations qui seront financées figure la protection 
des archives qui constitue l’une des priorités de la 
collectivité, avec une participation financière de 850 
000 € pour l’Etat et 100 000 € pour le Territoire à 
l’horizon 2022 ; 
Que le Territoire de Wallis et Futuna a décidé d’orienter 
le projet prévu dans le contrat de convergence et 
transformation 2019-2022, sur la construction d’un seul 
bâtiment, celui de Wallis ;  
Que le bâtiment des archives de Futuna sera inscrit au 
prochain contrat de convergence et de transformation 
2023-2028 ;  
Que ce projet d’investissement du Territoire s’inscrit à 
la fois dans la stratégie de convergence 2019-2030, dans 
la stratégie sectorielle culture et patrimoine 2020-2030 
en cours de réalisation, dans la stratégie sectorielle de 
développement du tourisme et enfin dans celle sur le 
développement du numérique de Wallis et Futuna ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : 
L’Assemblée Territoriale émet un avis favorable à 
l’engagement du projet de construction du bâtiment 
d’archives de Wallis. 
  
Article 2 :  
L’Administration Supérieure est autorisée à engager des 
démarches auprès d’organismes financiers en vue 
d’obtenir des offres de prêt destinés à financer 
l’investissement du bâtiment d’archives de Wallis et 
signer un contrat de prêt après autorisation de 
l’Assemblée Territoriale. 
 
Article 3 :  
L’Assemblée plénière donne mandat à la commission 
permanente pour valider toutes les phases d’élaboration 
du projet après instruction de la Commission de la 
Culture. 
 
Article 4 :  
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-608 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 25/AT/2020 du 02 juillet 
2020 approuvant les grandes lignes de la politique 
linguistique du territoire des îles Wallis et Futuna. 
 
LE PREFET, ADMINISTRAT du EUR 
SUPERIEUR DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR ET 
DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
25/AT/2020 du 02 juillet 2020 approuvant les grandes 
lignes de la politique linguistique du territoire des îles 
Wallis et Futuna. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 25/AT/2020 du 02 juillet 2020 
approuvant les grandes lignes de la politique 
linguistique du territoire des îles Wallis et Futuna. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi organique n° 95-173 du 20 février 1995, 
relative au régime budgétaire et comptable du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Îles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée ; 
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Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du conseil 
Territorial et de l’administration Supérieure des îles 
Wallis et Futuna, notamment ses article 49.a/ et 40.30/ ; 
Vu la Délibération n° 06/AT/2015 du 20 juillet 2015 
portant adoption du statut de l’Académie des langues 
wallisienne et futunienne ; 
Vu la délibération n° 22/AT/2020 du 02 juillet 2020 
relative à l’adoption de la stratégie Culture et 
Patrimoine 2020-2030 du Territoire des Îles Wallis et 
Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant les objectifs poursuivis par la stratégie 
Culture et Patrimoine 2020-2030, en faveur de la 
protection et de la transmission du patrimoine culturel 
local ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 1er juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : 
L’Assemblée Territoriale approuve les grandes lignes 
de la politique linguistique définies par l’Académie des 
langues wallisienne et futunienne pour les cinq (5) 
prochaines années (en annexe de la présente 

délibération).    

  
Article 2 :  
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
L’annexe : les grandes lignes de la politique 
linguistique du territoire des îles Wallis et Futuna 
est joint au Journal Officiel du Territoire des îles 
Wallis et Futuna. 
 
Arrêté n° 2020-609 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 26/AT/2020 du 02 juillet 
2020 donnant compétence à la Commission des 
affaires sociales la préparation du projet de création 
du service des affaires sociales. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
26/AT/2020 du 02 juillet 2020 donnant compétence à la 
Commission des affaires sociales la préparation du 
projet de création du service des affaires sociales. 
                                                                                                                
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 26/AT/2020 du 02 juillet 2020 
donnant compétence à la Commission des affaires 
sociales la préparation du projet de création du 
service des affaires sociales. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’Assemblée Territoriale, du conseil 
Territorial et de l’administration Supérieure des îles 
Wallis et Futuna, notamment ses article 49.a/ et 40.30/ ; 
Vu l’arrêté n° 76 portant statut des agents permanents 
de l’administration du Territoire du 23 septembre 1976 ; 
Vu l’arrêté n° 90-016 du 11 janvier 1990 approuvant et 
rendant exécutoire la délibération n° 67/89 du 21 
décembre 1989 portant création d’un service 
d’inspection du travail et des affaires sociales de Wallis 
et Futuna (SITAS) ; 
Vu l’arrêté n° 19 du 20 mai 1964, modifié par l’arrêté 
n° 294 du 06 août 2007, portant organisation des 
circonscriptions administratives du Territoire ; 
Vu l’arrêté n° 2011-377 du 12 octobre 2011 approuvant 
et rendant exécutoire la délibération n° 32/2011 du 06 
octobre 2011 du 06 octobre 2011 portant adoption des 
statuts de la Caisse de Prestations sociales des îles 
Wallis et Futuna (CPSWF) ; 
Vu la délibération n° 60/AT/2018 du 28 novembre 2018 
portant accord de principe pour la création d’un service 
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des Affaires Sociales et d’un service de l’Emploi et de 
l’Inspection du Travail ; 
Vu les travaux de la conférence sociale ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant que le Territoire met actuellement en 
œuvre vingt mesures d’aides sociales ; 
Considérant que ces aides sont gérées de façon 
autonome par différents services ; 
Considérant que cette multiplicité d’intervenants nuit à 
l’efficacité des dispositifs et à leur bonne connaissance 
par la population ; 
Considérant qu’il est dans l’intérêt des usagers de 
simplifier l’accès à ces aides sociales en mettant en 
place un nouveau service territorial assurant une gestion 
unifiée, dans un lieu unique, de ces différentes aides ; 
Considérant qu’il est de bonne gestion de pouvoir 
disposer dans un service unique de toutes les données 
relatives à la situation sociale d’un bénéficiaire ; 
Considérant que la possibilité de croiser les 
informations permet de disposer d’un suivi plus efficace 
des dépenses sociales qui sont réalisées ; 
Considérant que ce projet a un impact sur les agents 
actuellement positionnés sur la gestion d’aides sociales 
au sein du SITAS, de la CPSWF et de la 
circonscription ; 
Considérant que ces agents ont une vocation, sauf 
volonté contraire, à suivre leurs missions et à intégrer le 
nouveau service territorial mis en place ; 
Considérant que l’impact en matière de ressources 
humaines de ce projet doit être anticipé pour permettre 
aux agents concernés de se positionner en ayant la 
possibilité d’exercer un droit d’option ; 
Considérant que la configuration, le pilotage, les 
moyens humains, le budget et le fonctionnement et la 
localisation de ce nouveau service doivent être précisés 
en associant l’ensemble des parties prenantes ; 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 02 juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : 
L’Assemblée Territoriale préconise, sur la base des 
conclusions du groupe de travail « aides sociales » de la 
conférence sociale, que la Commission des affaires 
sociales et de la fonction publique élabore un projet 
pour : 
 

- Définir les missions du nouveau service des 
affaires sociales 

- Définir la configuration du nouveau service, en 
recensant les moyens humains, matériels et 
financiers nécessaires à sa mise en place ; 

- Evaluer l’impact de la mise en place du 
nouveau service sur les services existants et les 
transferts d’agents qui en résultent. 

  
 
Article 2 :  
Les travaux associeront le SITAS, la CPSWF, les 
circonscriptions et autres services éventuellement 

concernés, dans l’objectif de pouvoir disposer d’un 
projet finalisé pour la session budgétaire 2020 et d’une 
mise en œuvre en 2021. 
 
Article 3 :  
Un poste de préfigurateur du service sera ouvert au 
budget primitif 2021. 
 
Article 4 :  
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-610 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 27/AT/2020 du 02 juillet 
2020 portant modification de la délibération n° 
16/AT/2014 du 20 août 2014 fixant un nouveau 
régime territorial de prise en charge d’un forfait eau 
pour les abonnés de Wallis. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
27/AT/2020 du 02 juillet 2020 portant modification de 
la délibération n°16/AT/2014 du 20 août 2014 fixant un 
nouveau régime territorial de prise en charge d’un 
forfait eau pour les abonnés de Wallis. 
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Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera./. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 27/AT/2020 du 02 juillet 2020 
portant modification de la délibération n° 
16/AT/2014 du 20 août 2014 fixant un nouveau 
régime territorial de prise en charge d’un forfait eau 
pour les abonnés de Wallis. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi 95-173 du 20 février 1995 modifiant la loi 88-
1028 du 09 novembre 1988 portant disposants 
statutaires et préparatoires à l’autodétermination et la 
Nouvelle-Calédonie en 1988 et portant dispositions 
diverses relatives aux territoires d’Outre-mer ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée. 
Vu le décret n°57-811 du 22 juillet 1957, portant 
institution d’un conseil de Gouvernement et extension 
des attributions de l’Assemblée Territoriale en 
Nouvelle-Calédonie et dont les articles ont été rendus 
applicables dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi n°61-814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu la délibération n°16/AT/2014 fixant le nouveau 
régime territorial de prise en charge d’un forfait d’eau 
pour les abonnés de Wallis ; 
Vu l’arrêté n°214-376 du 25 aout 2014 approuvant et 
rendant exécutoire la délibération n°16/AT/2014 du 20 
aout 2014 ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 02 juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : 
L’article 2 de la délibération n°16/AT/2014 du 20 août 
2014 susvisée est modifié comme suit : 
 
« Article 2 : La prise en charge par le Territoire de la 

consommation d’eau, dans la limite d’un forfait de 

60m3 par trimestre, est accordée dans la limite des 

crédits inscrits annuellement sur le budget territorial. 
 
Peuvent bénéficier de ce dispositif les foyers disposant 
de revenus inférieurs ou équivalents au SMIG. Ce 
plafond est relevé d’un montant de 30 000Fcfp par 
personne à compter de la quatrième personne 
composant le foyer ». 

Article 3 :  
Les foyers hébergeant UNE personne en situation de 
handicap dont le taux de handicap reconnu est égal ou 
supérieur à 80 % ou UNE personne âgée dont la perte 
d’autonomie relève d’un taux en GIR de niveau 1 et 
dont le revenu mensuel est inférieur ou égal à 250 000 
FCP sont éligibles à la mesure. 
 
Les foyers hébergeant plusieurs personnes en situation 
de handicap reconnu ou en perte d’autonomie dont au 
moins 1 au taux de 80 % et plus ou inscrit en GIR 1 
bénéficient de la mesure sans condition de revenus. 
 
Article 4 : 
L’article 2 de la délibération n°16/AT/2014 du 20 août 
2014 susvisée est abrogé. 
 
Article 5 :  
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-611 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 28/AT/2020 du 02 juillet 
2020 modifiant la délibération n° 20/AT/2019 du 18 
juin 2019 portant accord principe pour la 
revalorisation de l’Aide à l’enfant sur l’excédent de 
gestion. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 
Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
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ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
28/AT/2020 du 02 juillet 2020 modifiant la délibération 
n°20/AT/2019 du 18 juin 2019 portant accord de 
principe pour la revalorisation de l’Aide à l’enfant sur 
l’excédent de gestion. 
                                                                                                                                                                                                                        
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 28/AT/2020 du 02 juillet 2020 
modifiant la délibération n° 20/AT/2019 du 18 juin 
2019 portant accord principe pour la revalorisation 
de l’Aide à l’enfant sur l’excédent de gestion. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi 95-173 du 20 février 1995 modifiant la loi 88-
1028 du 09 novembre 1988 portant disposants 
statutaires et préparatoires à l’autodétermination et la 
Nouvelle-Calédonie en 1988 et portant dispositions 
diverses relatives aux territoires d’Outre-mer ; 
Vu la  loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
Code du travail applicable à Wallis et Futuna, et 
notamment les articles 1er, 179 et suivants ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée. 
Vu le décret n°57-811 du 22 juillet 1957, portant 
institution d’un conseil de Gouvernement et extension 
des attributions de l’Assemblée Territoriale en 
Nouvelle-Calédonie et dont les articles ont été rendus 
applicables dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi n°61-814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu l’arrêté n° 2019-216 du 7 mai 2019 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Vu la délibération n° 16/AT/1994 du 11 mars 1 994 
portant création d’un régime territorial d’aide à la 
famille et annulant la délibération n° 53/AT/1992 du 22 
décembre 1992, modifiée et complétée ; 
Vu la délibération n° 50/AT/2017 du 28 novembre 2017 
portant revalorisation de l’aide à l’enfant ; 
Vu la délibération n° 51/AT/2017 du 28 novembre 2017 
émettant un vœu relatif à la revalorisation de l’Aide à 
l’Enfant ; 
Vu la délibération n° 21/AT/2019 du juin 2019 
sollicitant l’accord de l’État pour la revalorisation de 
l’Aide à l’Enfant sur le reliquat de gestion ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  

Considérant que le premier bilan a fait ressortir un 
excédent de gestion de 14 744 000 CFP au titre de 
l'exercice 2018, 
Considérant la demande de revalorisation du régime de 
l'aide à l'enfant de 1040 FCFP par enfant et par mois à 
compter du 1er janvier 2019, 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 02 juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : 
L'Assemblée Territoriale autorise que la revalorisation 
du régime de l'aide à l'enfant de 1040 FCFP du 1er 
janvier 2019 au 31 décembre 2019 soit financée sur le 
reliquat de gestion de l'exercice 2018 relatif à l'Aide à 
l'enfant. 
 
Article 2 :  
Le régime étant cofinancé avec l’État, la revalorisation 
sera effective dès lors que l’État aura donné son accord. 
 
Article 3 : 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
 
Arrêté n° 2020-612 du 09 juillet 2020 rendant 
exécutoire la délibération n° 29/AT/2020 du 02 juillet 
2020 projet de délibération modifiant la délibération 
n° 21/AT/2019 du 18 juin 2019 sollicitant l’accord de 
l’Etat pour la revalorisation de l’Aide à l’enfant sur 
l’excédent de gestion. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d'outre-mer ; 
Vu le décret n° 46-2377 du 25 octobre 1946 portant 
réorganisation du conseil général de la Nouvelle-
Calédonie et dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable au territoire par l’article 12 de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret n° 57-811 du 22 juillet 1957 relatif aux 
attributions de l’assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie, en ce qu’il a été rendu applicable au 
territoire par l’article 12 de la loi précitée ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, administrateur supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministère de l'Intérieur et de la Ministre 
de l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE en 
qualité de Secrétaire général du territoire des îles Wallis 
et Futuna ; 



1155  JJuuiilllleett  22002200                                                      JJoouurrnnaall  OOffffiicciieell  dduu  TTeerrrriittooiirree  ddeess  îîlleess  WWaalllliiss  eett  FFuuttuunnaa          2200667722  

 

Vu l'arrêté n° 2019-002 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2020-398 du 03 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
Administrative ; 
Sur proposition du Secrétaire Général, 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est rendue exécutoire la délibération n° 
29/AT/2020 du 02 juillet 2020 projet de délibération 
modifiant délibération n°21/AT/2019 du 18 juin 2019 
sollicitant l’accord de l’État pour la revalorisation de 
l’Aide à l’enfant sur l’excédent de gestion. 
                                                                                                                                                                                                                        
Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Délibération n° 29/AT/2020 du 02 juillet 2020 projet 
de délibération modifiant la délibération n° 
21/AT/2019 du 18 juin 2019 sollicitant l’accord de 
l’Etat pour la revalorisation de l’Aide à l’enfant sur 
l’excédent de gestion. 
 
L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DES ILES 
WALLIS ET FUTUNA 
Vu la loi n° 61-814 du 29 juillet 1961 modifiée 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, modifiée par les lois n°73-549 du 28 juin 
1973, n°78-1019 du 18 octobre 1978 ; 
Vu la loi 95-173 du 20 février 1995 modifiant la loi 88-
1028 du 09 novembre 1988 portant disposants 
statutaires et préparatoires à l’autodétermination et la 
Nouvelle-Calédonie en 1988 et portant dispositions 
diverses relatives aux territoires d’Outre-mer ; 
Vu la  loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un 
Code du travail applicable à Wallis et Futuna, et 
notamment les articles 1er, 179 et suivants ; 
Vu le Décret n°46-2377 du 25 octobre 1946, portant 
réorganisation du Conseil Général de la Nouvelle-
Calédonie et Dépendances, en ce qu’il a été rendu 
applicable dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi précitée. 
Vu le décret n°57-811 du 22 juillet 1957, portant 
institution d’un conseil de Gouvernement et extension 
des attributions de l’Assemblée Territoriale en 
Nouvelle-Calédonie et dont les articles ont été rendus 
applicables dans le Territoire des Iles Wallis et Futuna 
par l’article 12 de la loi n°61-814 du 29 juillet 1961 ; 
Vu la délibération n° 16/AT/1994 du 11 mars 1 994 
portant création d’un régime territorial d’aide à la 
famille et annulant la délibération n° 53/AT/1992 du 22 
décembre 1992, modifiée et complétée ; 
Vu la délibération n° 50/AT/2017 du 28 novembre 2017 
portant revalorisation de l’aide à l’enfant ; 
Vu la délibération n° 51/AT/2017 du 28 novembre 2017 
émettant un vœu relatif à la revalorisation de l’Aide à 
l’Enfant ; 

Vu la délibération n° 28/AT/2020 du 02 juillet 2020 
portant accord de principe pour la revalorisation de 
l’Aide à l’Enfant sur l’excédent de gestion ; 
Vu la délibération n° 21/AT/2019 sollicitant l'accord de 
l'Etat pour la revalorisation de l'aide à l'enfant ; 
Vu le Contrat de convergence et de transformation entre 
l’État et le Territoire des îles Wallis et Futuna signé le 8 
juillet 2019 à Paris ; 
Vu l’arrêté n°2020-398 du 3 juin 2020 portant 
convocation de l’Assemblée Territoriale en session 
administrative ;  
Considérant l’excédent annuel de gestion constaté. En 
effet, la dotation contractualisée au contrat de 
convergence et de transformation pour l’Aide à l’enfant 
est de 90 930 787 F.CFP, or, le coût réel 2019 constatés 
par la CPS dans son rapport de gestion est de 75 108 
885 CFP, soit un écart de 14 891 115 CFP qui se 
retrouvera automatiquement dans l'excédent de gestion. 
Que celui-ci peut s'expliquer par la baisse du nombre 
d'enfants et que cette baisse peut, elle-même, s'expliquer 
par un basculement du nombre d'enfants de l'Aide à 
l'enfant au régime général des allocations familiales, 
Le conseil territorial entendu ; 
Conformément aux textes susvisés ; 
A, dans sa séance du 02 juillet 2020 ; 
 

ADOPTE : 
 
Article 1 : 
L’article 1 est modifié ainsi qu’il suit : 
« Compte tenu de l'excédent de gestion constaté, 
l'Assemblée Territoriale adopte la revalorisation du 
régime à compter du 1er janvier 2019 sur la base de la 
proposition de répartition présentée par la Caisse de 
Prestations sociales. 
 
Cette revalorisation de l'Aide à l'Enfant dans la limite de 
la datation contractualisée se traduira par une 
augmentation de l'aide à l'enfant de 1040 FCFP par 
enfant et par mois. 
 
Le régime de l'Aide à l'enfant est un régime de 
solidarité cofinancé par le Territoire et l'Etat. La 
revalorisation sera effective dès lors que l'Etat aura 
donné son accord ». 
 
Article 2 :  
Inchangé 
 
Article 3 : 
L’article 3 est modifié ainsi qu’il suit : 
« Un bilan chiffré sur les sommes effectivement versées 
par le Territoire et par l'Etat ainsi que le nombre de 
bénéficiaires sera transmis annuellement à l'Etat et au 
Territoire ». 
 
Article 4 : 
La présente délibération est prise pour servir et valoir ce 
que de droit. 
  Le Président de l’AT          La secrétaire 
Atoloto KOLOKILAGI       Yannick FELEU 
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Arrêté n° 2020-613 du 09 juillet 2020 du rôle n° 
002/20 du Service des Postes et Télécommunications. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n°61-814 du 29 Juillet 1961 modifiée, 
conférant aux Iles Wallis et Futuna, le statut de 
Territoire d’Outre-mer ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, Administrateur Supérieure des Iles de 
Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté du Ministère de l’Intérieur et de la Ministre 
des outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE, en 
qualité de secrétaire général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2019-02 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, sous-préfet hors classe, en qualité de 
Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1 : Est approuvé et rendu exécutoire le Rôle  n° 
002/20 du Service des Postes et Télécommunications, 
Exercice  2019 Particuliers de Futuna à la somme de 
: un millions cent trente-sept mille quatre cent 
soixante-douze francs CFP (1 137 472 F.cfp)  
 
Article 2 : Le Secrétaire Général, le Directeur des 
Finances Publiques, le Chef du Service des Finances, le 
Chef de service des Postes et Télécommunications 
seront chargés chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré et 
publié au Journal Officiel et communiqué partout où 
besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Arrêté n° 2020-614 du 10 juillet 2020 autorisant le 
versement d’une première subvention à la 
circonscription d’Uvéa au titre du FEI 2020 pour 
l’aménagement et la rénovation des bâtiments 
royaux. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n°61.814 du 29 juillet 1961 modifiée conférant 
aux îles Wallis et Futuna, le statut de territoire d’outre-
mer ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018, portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, Administrateur Supérieur du Territoire 
des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur et de la Ministre 
des outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 

nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE, en 
qualité de secrétaire général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2019-02 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, sous-préfet hors classe, en qualité de 
Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu la convention relative à l’attribution d’une 
subvention de l’Etat – aménagement et rénovation des 
bâtiments royaux, signée le 25/05/2020 et enregistrée au 
SRE sous le N°177-2020 du 26 mai 2020 ; 
Sur proposition du Secrétaire Général 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1 : Il est versé une première subvention d’un 
montant de 88 000 € en crédit de paiement (CP), 
(quatre vingt huit milles euros) soit 10 501 193 XPF 
(dix millions cinq cent un mille cent quatre vingt treize 
XPF) à la circonscription d’Uvéa, au titre du FEI 2020. 
Cette opération consiste à aménager et rénover les 
bâtiments royaux de l’île d’Uvéa ; 
 
Article 2 : Ce montant sera imputé sur 
l’EJ :2102968188 ; CF : 0123-D986-D986 ; DF : 0123-
08-01 ; Activité : 012300000801 ; CC : 
ADSADMS986 ; GM : 10.06.01 ; PCE : 6531270000 ;  
 
Article 3 : Le Préfet, Administrateur Supérieur des îles 
Wallis et Futuna, le chef du service des Finances et le 
directeur des finances publiques de Wallis et Futuna 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 
Arrêté n° 2020-615 du 10 juillet 2020 modifiant le 
budget de la circonscription de Sigave au titre de 
l’exercice 2020. 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n°61,814 du 29 juillet 1961, conférant aux îles 
Wallis et Futuna, le statut de territoire d’outre-mer, 
modifiée par les lois n°73.549 du 28 juin 1973, et 
n°78.1018 du 18 octobre 1978 ; 
Vu le décret n°81.920 du 13 novembre 1981 pris en 
application de l’article 18 de la loi du 29 juillet 1961 ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018, portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC en qualité de Préfet, 
Administrateur Supérieur des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté du Ministre de l’Intérieur et de la Ministre 
des outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE, en 
qualité de Secrétaire Général des îles  Wallis et 
Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2019-02 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, Sous-préfet hors classe, en qualité de 
Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
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Vu l’arrêté n°19 du 20 mai 1964 portant organisation 
administrative des circonscriptions du territoire, modifié 
et complété par l’arrêté n°294 du 6 août 2007 ; 
Vu l’arrêté n° 108 du 16 juin 1981 portant organisation 
budgétaire et comptable des circonscriptions 
administratives du territoire ; 
Vu l’arrêté n° 2004-055 du 12 février 2004 relatif à 
l’expérimentation de l’instruction budgétaire et 
comptable M14 par les circonscriptions territoriales de 
Wallis et Futuna et leurs établissements publics ; 
Vu l’arrêté n°2020-489 du 18 juin 2020 autorisant le 
versement de la deuxième fraction de la dotation 
d’équipement des territoires ruraux pour l’année 2019 à 
la circonscription de Sigave ; 
Vu l’arrêté n°2020-495 du 25 juin 2020 autorisant le 
versement du solde de la subvention à la circonscription 
de Sigave au titre du FEI 2019 pour l’acquisition de 
conteneurs de déchets sur roulettes de 240 et 260 litres ; 
Vu l’arrêté n° 203 du 10 avril 2020 rendant exécutoire 
le Budget Primitif de la Circonscription de SIGAVE au 
titre de l’exercice 2020 ; 
Vu le Conseil de Circonscription de SIGAVE en sa 
séance du 06 juillet 2020; 
Sur proposition du Chef de la Circonscription de 
SIGAVE ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : Est autorisée, dans la section 
d’investissement du budget de la circonscription de 
SIGAVE au titre de l’exercice 2020, l’inscription des 
recettes suivantes : 
 

Comptes Libellés En + 

 Recettes d’Investissement 3 542 998 

1321 Solde subvention FEI 2019 679 036 

1341 Complément DETR 2019 2 863 962 

 
Article 2 : Est autorisée, dans la section 
d’investissement du budget de la circonscription de 
SIGAVE au titre de l’exercice 2020,  l’inscription des 
dépenses suivantes : 
 

Comptes Libellés En + 

 Dépenses d’Investissement 3 542 998 

2148 Autres constructions sur sol 

d’autrui 

2 863 962 

2188 Autres immobilisations corporelles 679 036 

 
Article 3 : Le Chef de la Circonscription de SIGAVE et 
le Directeur des Finances publiques des îles Wallis et 
Futuna sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
au Journal Officiel de Wallis et Futuna et communiqué 
partout où besoin sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
 

Arrêté n° 2020-616 du 15 juillet 2020 portant 
modification de l’arrêté n° 2018-481 fixant la 
composition du comité d’examen des dossiers du 
Code territorial des investissements (CTI). 
 
LE PREFET, ADMINISTRATEUR SUPERIEUR 
DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA, CHEVALIER 
DE LA LEGION D’HONNEUR ET DE L’ORDRE 
NATIONAL DU MERITE 
Vu la loi n° 61 814 du 29 juillet 1961 modifiée, 
conférant aux îles Wallis et Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer ; 
Vu le décret du Président de la République en date du 
19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur 
Thierry QUEFFELEC, Administrateur Général, en 
qualité de Préfet, Administrateur Supérieur des îles 
Wallis et Futuna ; 
Vu l'arrêté du Ministre de l'Intérieur et de la Ministre de 
l’Outre-mer en date du 28 septembre 2018 portant 
nomination de Monsieur Christophe LOTIGIE, en 
qualité de Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n° 2019-02 du 09 janvier 2019 accordant 
délégation de signature à Monsieur Christophe 
LOTIGIE, sous-préfet hors classe, en qualité de 
Secrétaire Général des îles Wallis et Futuna ; 
Vu l’arrêté n°2018-899 du 10 décembre 2018, 
approuvant et rendant exécutoire la délibération 
n°72/AT/2018 du 30 novembre 2018 portant 
modification de la délibération n°44/AT/2018 du 05 
juillet 2018 relative au code territorial des 
investissements ; 
Vu la délibération n°44/AT/2018 du 05 juillet 2018 
relative au Code Territorial des Investissements ; 
Vu l’arrêté n°2018-458 du 26 juillet 2018 approuvant et 
rendant exécutoire la délibération n°44/AT/2018 du 06 
juillet 2018 relative au Code Territorial des 
Investissements ; 
Vu l’arrêté n°2018-481 du 07 août 2018 fixant la 
composition du comité d’examen des dossiers du Code 
Territorial des Investissements ; 
Considérant qu’il convient de modifier la composition 
des membres du comité d’examen suite aux vœux 
formulés lors des dernières réunions du Code Territorial 
des Investissements ; 
Sur proposition du Secrétaire Général ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1 : L’article premier de l’arrêté n°2018-481 
susvisé est complété comme suit : 
 
- le Président de la commission des finances de 
l’Assemblée Territoriale ou son représentant 
- la responsable territoriale de l’ADIE 
 
Article 2 : Le présenté arrêté sera enregistré, publié au 
journal officiel du Territoire et communiqué où besoin 
sera. 

Le Préfet, Administrateur Supérieur, 
et par délégation le Secrétaire Général, 

Christophe LOTIGIE 
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DECISIONS 
 
Décision n° 2020-547 du 03 juillet 2020 relative à la 
prise en charge du transport aérien d’un(e) 
étudiant(e) au titre du passeport mobilité – volet 
étudiant.  
 
Est pris en charge à hauteur de 100 %, le titre de 
transport aérien sur le trajet Wallis/Nantes en classe 
économique pour la rentrée universitaire 2020-2021 de 
l’étudiante FAUPALA Holani inscrite en 1ère année 
de Licence LLCR anglais à l’université du Mans – Le 
Mans (72).  
 
La dépense résultant de la présente est imputable sur le 
Budget du Territoire : Fonction : 20 – Nature : 6245 
 
Décision n° 2020-548 du 03 juillet 2020 relative à la 
prise en charge du transport aérien d’un(e) 
étudiant(e) au titre du passeport mobilité – volet 
étudiant.  
 
Est pris en charge à hauteur de 100 %, le titre de 
transport aérien sur le trajet Wallis/Paris en classe 
économique pour la rentrée universitaire 2020-2021 de 
l’étudiante MAVAETAU Malia Anna inscrite en 1ère 
année de DUT – Hygiène Sécurité Environnement  à 
l’université de Lorraine – Yutz (57).  
 
La dépense résultant de la présente est imputable sur le 
Budget du Territoire : Fonction : 20 – Nature : 6245 
 
Décision n° 2020-549 du 03 juillet 2020 relative à la 
prise en charge du transport aérien d’un(e) 
étudiant(e) au titre du passeport mobilité – volet 
étudiant.  
 
Est pris en charge à hauteur de 100 %, le titre de 
transport aérien sur le trajet Wallis/Paris en classe 
économique pour la rentrée universitaire 2020-2021 de 
l’étudiante TUIKALEPA Marceline inscrite en 1ère 
année de BTS – Services-Support à l’action 
managériale au Lycée Sainte-Anne – Verdun (55).  
 
La dépense résultant de la présente est imputable sur le 
Budget du Territoire : Fonction : 20 – Nature : 6245 
 
Décision n° 2020-552 du 07 juillet 2020 relative à la 
prise en charge du transport aérien d’un(e) 
étudiant(e) au titre du passeport mobilité – volet 
étudiant.  
 
Est pris en charge à hauteur de 100 %, le titre de 
transport aérien sur le trajet Wallis/Toulouse en classe 
économique pour la rentrée universitaire 2020-2021 de 
l’étudiante IKAKULA Ioanna inscrite en 1ère année 
de Licence Economie et Gestion à l’Université de 
Bordeaux (33).  
 
La dépense résultant de la présente est imputable sur le 
Budget du Territoire : Fonction : 20 – Nature : 6245 
 
 

 
Décision n° 2020-553 du 07 juillet 2020 relative à la 
prise en charge du transport aérien d’un(e) 
étudiant(e) au titre du passeport mobilité – volet 
étudiant.  
 
Est pris en charge à hauteur de 100 %, le titre de 
transport aérien sur le trajet Wallis/Paris en classe 
économique pour la rentrée universitaire 2020-2021 de 
l’étudiante PEAUTAU Silakauhaki inscrite en 1ère 
année de Licence Histoire à l’Université de Tours – 
Tours Cedex 1(37).  
 
La dépense résultant de la présente est imputable sur le 
Budget du Territoire : Fonction : 20 – Nature : 6245 
 
Décision n° 2020-554 du 07 juillet 2020 relative à la 
prise en charge du transport aérien d’un(e) 
étudiant(e) au titre du passeport mobilité – volet 
étudiant.  
 
Est pris en charge à hauteur de 50 %, le titre de 
transport aérien sur le trajet Wallis/Nantes en classe 
économique pour la rentrée universitaire 2020-2021 de 
l’étudiant MUFANA Gaël inscrit en 1ère année de 
BTS – Production Electrotechnique au Lycée Camille 
Claudel (41).  
 
La dépense résultant de la présente est imputable sur le 
Budget du Territoire : Fonction : 20 – Nature : 6245 
 
Décision n° 2020-555 du 07 juillet 2020 relative à la 
prise en charge du transport aérien d’un(e) 
étudiant(e) au titre du passeport mobilité – volet 
étudiant.  
 
Est pris en charge à hauteur de 50 %, le titre de 
transport aérien sur le trajet Wallis/Nantes en classe 
économique pour la rentrée universitaire 2020- 2021 de 
l’étudiant MUFANA Gaël inscrit en 1ère année de 
BTS Production-Électrotechnique au Lycée Camille 
Claudel (41). 
 
La dépense résultant de la présente est imputable sur le 
Budget du Territoire : Fonction : 2 – s/rub : 230- Nature 
: 6245 
 
Décision n° 2020-566 du 09 juillet 2020 relative au 
remboursement de la couverture sociale (CAFAT) 
d’une étudiante préparant le diplôme universitaire 
de grade licence « enseigner dans le premier degré » 
à l’Université de la Nouvelle-Calédonie pour l’année 
universitaire 2020.  
 
Conformément aux dispositions de la délibération n° 
11/AT/2019 susvisée, est remboursé à Mlle TAKATAI 
Nayla, étudiante en 2ème année du D.U Enseigner dans 
le 1er degré, à l’Université de la Nouvelle-Calédonie, 
ses frais d’adhésion à la CAFAT pour l’année 
universitaire 2020. 
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L’étudiante s’étant acquittée de ses cotisations, il 
convient de lui rembourser la somme de Quarante six 
mille quatre cent francs (46 400 F cfp) correspondant 
au montant des frais avancés, sur son compte domicilié 
à la BCI de la Nouvelle-Calédonie. 
 
La dépense résultant de la présente décision est 
imputable sur le Budget du Territoire – Fonc : 28 – 
Nature : 65228. 
 
Décision n° 2020-567 du 09 juillet 2020 relative à la 
prise en charge du transport aérien d’un(e) 
étudiant(e) au titre du passeport mobilité – volet 
étudiant.   
 
Est pris en charge à hauteur de 100 %, le titre de 
transport aérien sur le trajet Marseille/Wallis en classe 
économique pour le retour définitif de l’étudiant 
MAITUKU Sylvestre inscrit en 2è année de BTS 
Electrotechnique au Lycée Polyvalent Rouvière – 
TOULON Cedex (83).  
 
La dépense résultant de la présente est imputable sur le 
Budget du Territoire : Fonction : 20 – Nature : 6245 
 
Décision n° 2020-568 du 09 juillet 2020 relative à la 
prise en charge du transport aérien d’un(e) 
étudiant(e) au titre du passeport mobilité – volet 
étudiant.  
 
Est pris en charge à hauteur de 100 %, le titre de 
transport aérien sur le trajet Wallis/Paris en classe 
économique pour la rentrée universitaire 2020-2021 de 
l’étudiante IKAKULA Malia inscrite en 1ère année de 
BTS – Services-Comptabilité et gestion au Lycée En 
Foret – Montargis cedex (45).  
 
La dépense résultant de la présente est imputable sur le 
Budget du Territoire : Fonction : 20 – Nature : 6245 
 
Décision n° 2020-569 du 09 juillet 2020 relative à la 
prise en charge du transport aérien d’un(e) 
étudiant(e) au titre du passeport mobilité – volet 
étudiant.  
 
Est pris en charge à hauteur de 100 %, le titre de 
transport aérien sur le trajet Wallis/Paris en classe 
économique pour la rentrée universitaire 2020-2021 de 
l’étudiante HANISI Malia inscrite en 1ère année de 
Licence – Langues étrangères appliquées 
Anglais/Espagnol à l’université de Limoges – Limoges 
(87).  
 
La dépense résultant de la présente est imputable sur le 
Budget du Territoire : Fonction : 20 – Nature : 6245 
 
Décision n° 2020-570 du 09 juillet 2020 relative à la 
prise en charge du transport aérien d’un(e) 
étudiant(e) au titre du passeport mobilité – volet 
étudiant.  
 
Est pris en charge à hauteur de 100 %, le titre de 
transport aérien sur le trajet Wallis/Bordeaux en classe 

économique pour la rentrée universitaire 2020-2021 de 
l’étudiant TUFELE Tominiko inscrit en 1ère année de 
BTS – Production – Maintenance des systèmes au 
Lycée Polyvalent Industriel et Hotelier Jean Monnet – 
Libourne Cedex (33).  
 
La dépense résultant de la présente est imputable sur le 
Budget du Territoire : Fonction : 20 – Nature : 6245 
 
Décision n° 2020-574 du 15 juillet 2020 relative au 
remboursement de la couverture sociale d’une 
étudiante non boursière poursuivant sa scolarité en 
Nouvelle-Calédonie pour l’année scolaire 2020. 
 
Conformément aux dispositions de la délibération n° 
71/AT/2009 susvisée, est remboursé à Mlle 
VAITANOA Tuafakaofo Heidi, étudiante en PACES 
(Première Année aux Etudes de Santé), à l’Université 
de la Nouvelle-Calédonie, ses frais d’adhésion à la 
CAFAT pour les années scolaires 2019 et 2020. 
 
L’étudiante s’étant acquittée de la cotisation, il convient 
de lui rembourser la somme de Quatre vingt douze 
mille huit cent francs (92 800 F cfp) correspondant au 
montant des frais avancés, sur son compte domicilié à la 
Société Générale de banque de Nouméa. 
 
La dépense résultant de la présente décision est 
imputable sur le Budget du Territoire – Fonc : 28 – 
Nature : 65228. 
 
Décision n° 2020-577 du 15 juillet 2020 portant 
attribution des bourses territoriales d’enseignement 
secondaire sur critères sociaux à des élèves 
poursuivant leur scolarité en Métropole durant 
l’année scolaire 2020-2021. + TABLEAU ANNEXE 
 
Sont attribuées des bourses territoriales d'enseignement 
secondaire aux élèves cités sur les listes récapitulatives 
ci-jointes, durant dix mois (de septembre 2020 à juin 
2021). Le montant de la bourse est versé 
trimestriellement et est conditionné par la production du 
certificat de scolarité, d'un relevé d'identité bancaire ou 
postal et de l'état nominatif de présence. 
 
Les intéressé(e)s bénéficient également : 
- pour les nouveaux boursiers : de l'indemnité de 
premier équipement et de l'allocation « frais de 
trousseau » ; 
- pour les anciens boursiers : de l'allocation « frais de 
trousseau » exclusivement. 
     
Les dépenses résultant de la présente décision sont 
imputables sur le Budget du Territoire – Fonc : 22 
s/rubr : 220 nature : 6513. 
 
Les frais de transport aérien sur le trajet Futuna-
Wallis/Métropole/Wallis-Futuna sont imputables sur le 
Budget Etat – Programme 214. 
 
La présente décision prend effet à compter du mardi 07  
juillet 2020. 
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MÉTROPOLE 
ENSEIGNEMENT SECONDAIRE 

 
LISTE DES BENEFICIAIRES DE LA BOURSE TERRITORIALE SUR CRITÈRES SOCIAUX 

ANNÉE SCOLAIRE : 2020/2021 
 

   

Études suivies en 2019-
2020 

Études envisagées en 2020-2021 

 
N° Nom(s) Prénom(s) Né(e) le Dist Nlle dde / 

Dde rvlmt 
Classe  Ets Classe  Ets 

Total 
pts 

charge 
Échelon  Avis commission 

des bourses 

1 FALETUULOA Ilifasi 26/01/01 AL Dde rnvlmt 

1 BP MVA 
(Maintenance 
des Véhicules 
Automobiles) 

Lycée St Michel 
– Art-sur-

Meurthe (54) 
T BP MVA 

Lycée St Michel – 
Art-sur-Meurthe (54) 

5 7 
Favorable s/r 

passage en Tle et 
dossier complet. 

2 FATOGA Sosefo 04/12/01 AL Dde rnvlmt 
2 BP 

Réparations 
Carrosseries 

Lycée des 
Métiers Bel Air 

Tinténiac – 
Rennes (35) 

1 BP Réparations 
Carrosseries 

Lycée des Métiers 
Bel Air Tinténiac – 

Rennes (35) 
5 7 

Favorable s/r 
passage en classe 

supérieure confirmée 
et dossier complet. 

3 FISIIPEAU Soane Paulo 03/05/00 Ha Dde rnvlmt 
1 BP 

Réparations 
Carrosseries 

Lycée Maréchal 
Leclerc – 

Hautecloque 
(62) 

T BP Réparations 
Carrosseries 

Lycée Maréchal 
Leclerc – 

Hautecloque (62) 
3 7 

 Favorable s/r 
passage en classe 

supérieure confirmée 
et dossier complet. 

4 FULILAGI Simione 29/06/2001 SI Nlle dde  T CAP Peinture 
Collège de 

Lano 

1 BP 
Aménagement et 

Finition du 
Bâtiment 

LP du Blavet – 
Pontivy 

8 4 

Favorable sous 
réserve inscription 

confirmée et dossier 
complet. 

5 HOLISI Aimerick 20/09/2001 SI Dde rnvlmt 
1ère BP MEEEC 

(réorientation) 

LEGT Borde 
Basse – 

Castres (81) 
T BP MEEEC 

LEGT Borde Basse – 
Castres (81) 

10 3 

  Favorable s/r 
passage en classe 

supérieure confirmée 
et dossier complet. 

6 KAFOVAILALA Louis ##### Hi Nlle dde  

T CAP REEP 
(Réparation 

Entretien des 
Embarcations de 

Plaisance) 

Lycée d'Etat de 
Wallis et 
Futuna 

2 BP TISEC 
(Technicien en 
Installation des 

Systèmes) 

LP Henri Gaudier – 
Brzeska – St Jean de 

Braye (45) 
8 7 

 Favorable sous 
réserve inscription 

confirmée et dossier 
complet. 

7 KALATO 
Jean Marc 
Robert 

12/11/04 Hi Nlle dde  3è générale 
Collège de 

Mataotama – 
Malae 

2de Générale 

Lycée Jacques 
Cartier de St Malo 

(35) – Ets 
conventionné avec le 
Pôle espoirs Volley-

Ball de Dinard 

6 7 Favorable.  

8 KULIMOETOKE Kaukelo Titako 06/08/01 Ha Nlle dde  
T CAP SM 
(Serrurier 
Métallier) 

Lycée d'Etat de 
Wallis et 
Futuna 

1 BP Construction 
des Carrosseries 

LP Jean Mermoz – 
Bourges (18) 

10 0 

. Favorable sous 
réserve inscription 

confirmée et dossier 
complet. 

9 LUAKI Petelo 03/01/01 Si Dde rnvlmt 
2 BP 

Maintenances 
Matériels 

LP Louis 
Armand – 

Locminé (56) 

1 BP 
Maintenances 

Matériels 

LP Louis Armand – 
Locminé (56) 

9 7 

Favorable s/r 
passage en classe 

supérieure confirmée 
et dossier complet. 

10 MANUOFIUA Seilala 19/03/02 Ha Nlle dde  1 BP ORGO 
Lycée Jean 
Monnet – 

Quintin (22) 

T BP ORGO 
(Technicien du 

bâtiment 
organisation et 

réalisation du gros 
œuvre) 

Lycée Jean Monnet – 
Quintin (22) 

11 2 

Favorable sous 
réserve passage en 
classe supérieure 

confirmée et dossier 
complet. 

11 MOLEANA 
Malia Rosa 
Mystica 

12/07/04 Mu Nlle dde  3è PREPA PRO 
Collège de 

Lano 

2 BP CSR 
(Commercialisation 

et Service en 
Restauration) 

LP du Rebberg – 
Mulhouse (68) - Pôle 
Espoir de Volley-Ball 

de Mulhouse 

7 7 

Favorable sous 
réserve inscription 

confirmée et dossier 
complet. 

12 MOTUHI Malia Kalemeli 08/07/01 Ha Dde rnvlmt 

1 BP MMVF 
(Métier de la 

Mode Vêtement 
Flou) 

Lycée 
Polyvalent 

Blaise Pascal – 
Colmar (68) 

T BP MMVF 
Lycée Polyvalent 
Blaise Pascal – 

Colmar (68) 
6 7 

 Favorable s/r 
passage en classe 

supérieure confirmée 
et dossier complet. 

13 POLELEI Manuel Safei 09/07/01 Ha Dde rnvlmt 
1 BP MVA // T 

CAP Carrosserie 

Lycée des 
métiers 

DUGAST -
DUMOREY – 
Chalon-sur-
Saône (71) 

2 BP Maintenance 
des véhicules  

Lycée des métiers 
DUGAST -

DUMOREY – 
Chalon-sur-Saône 

(71) 

6 7 

 Favorable sous 
réserve inscription 

confirmée en Bac Pro 
et dossier complet. 

14 SEKEME Feleisa Kavatoa 07/07/03 AL Dde rnvlmt 

2 BP SEN 
(Systèmes 

Electroniques 
Numériques) 

Lycée Alfred 
Kastler – 

Talence (33) 
1 BP SN 

Lycée Alfred Kastler 
– Talence (33) 

5 7 

Favorable s/r 
passage en classe 

supérieure confirmée 
et dossier complet. 

15 SEMOA Aurore 13/08/01 Mu Dde rnvlmt 

1 BP MMVF 
(Métier de la 

Mode Vêtement 
Flou) 

LP 
G.Sommeiller – 

Annecy (74) 
T BP MMVF 

LP G.Sommeiller – 
Annecy (74) 

8 7 

 Favorable s/r 
passage en classe 

supérieure confirmée 
et dossier complet. 

16 SIAKI Petelo 15/08/01 Hi Nlle dde  
T CAP SM 
(Serrurier 
Métallier) 

Lycée d'Etat de 
Wallis et 
Futuna 

1 BP Construction 
des Carrosseries 

LP Jean Mermoz – 
Bourges (18) 

6 7 

Favorable sous 
réserve inscription 

confirmée et dossier 
complet. 

17 TAGATAMANOGI Nikotemo 21/03/02 AL Dde rnvlmt 1 BP Menuiserie 

Lycée 
Corbusier – St 

Etienne de 
Rouvray (76) 

T BP Menuiserie 
Lycée Corbusier – St 
Etienne de Rouvray 

(76) 
12 5 

Favorable s/r 
passage en classe 

supérieure confirmée 
et dossier complet. 
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18 TOLIKOLI Peato Kiau 21/02/01 Ha Nlle dde  

1 BP MEI 
(Maintenance 

des Equipements 
Industriels) 

Lycée des 
métiers Louis 

Blériot – 
Cambrai (59) 

T BP MEI 
(Maintenance des 

Equipements 
Industriels) 

Lycée des métiers 
Louis Blériot – 
Cambrai (59) 

6 1 

Favorable sous 
réserve inscription 

confirmée en 
Terminale et dossier 

complet. 

19 TUFELE Eutesio 21/10/02 Si Dde rnvlmt 
2 BP Technicien 

d’Usinage 

Lycée Marcel 
Callo – Redon 

(35) 

1 BP Technicien 
d’Usinage 

Lycée Marcel Callo – 
Redon (35) 

9 2 

 Favorable s/r 
passage en classe 

supérieure confirmée 
et dossier complet. 

20 TUIPULOTU Aymerick 14/12/02 Mu Nlle dde  
T CAP SM 
(Serrurier 
Métallier) 

Lycée d'Etat de 
Wallis et 
Futuna 

2 BP OBM 
(Ouvrage du 

Bâtiment 
Métallerie) 

LP Yves Thépot – 
Quimper (29) 

5 0 

Favorable sous 
réserve inscription 

confirmée et dossier 
complet. 

21 TUKUMULI Siokivaka 16/04/04 Mu Nlle dde  1ère Gén. S 
Lycée d'Etat de 

Wallis et 
Futuna 

1ère Gén. S 

Lycée Albert 
Schweitzer – 

Mulhouse (68) – Pôle 
Espoir de Volley-Ball 

de Mulhouse 

9 5 

Favorable sous 
réserve inscription 

confirmée et dossier 
complet. 

22 VAKAULIAFA Sileno 08/05/03 Si Dde rnvlmt 
2 BP 

Maintenances 
Matériels 

LP Louis 
Armand – 

Locminé (56) 

1 BP 
Maintenances 

Matériels 

LP Louis Armand – 
Locminé (56) 

7 5 

Favorable s/r 
passage en classe 

supérieure confirmée 
et dossier complet. 

 
Décision n° 2020-578 du 15 juillet 2020 portant 
attribution des bourses territoriales d’enseignement 
supérieur sur critères sociaux à des élèves 
poursuivant leur scolarité en Métropole durant 
l’année scolaire et universitaire 2020-2021. 
 
Sont attribuées des bourses territoriales d'enseignement 
supérieur aux étudiants figurant dans le tableau ci-joint 
annexé, durant douze mois (de septembre 2020 à août 
2021). Le montant de la bourse est versé 
trimestriellement et est conditionné par la production du 
certificat de scolarité, d'un relevé d'identité bancaire ou 
postal et de l'état nominatif de présence. 
Le paiement de la 4ème fraction et de l'allocation de 
vacances « forfait été » est conditionné par la 
production des résultats d'examen de la 1ère session. Ne 
bénéficieront pas de l'allocation de vacances « forfait 
été », les étudiants présents physiquement sur le 
Territoire pendant les vacances scolaires. 
 

Les intéressé(e)s bénéficient également : 
- pour les nouveaux boursiers : de l'indemnité de 
premier équipement et de l'allocation « frais de 
trousseau » ; 
- pour les anciens boursiers : de l'allocation « frais de 
trousseau » exclusivement. 
     
Les dépenses résultant de la présente décision sont 
imputables sur le Budget du Territoire – Fonc 23 s/rubr 
230 nature 6513. 
 
Les frais de transport aérien sur le trajet Futuna-
Wallis/Métropole ainsi que le voyage retour à la fin des 
études sont imputables sur le Budget Territorial – Fonc 
23 s/rubr 230 nature 6245. 
 
La présente décision prend effet à compter du mardi 07 
juillet 2020. 
 

 
MÉTROPOLE 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
LISTE DES BENEFICIAIRES DE LA BOURSE TERRITORIALE SUR CRITÈRES SOCIAUX 

 
ANNÉE SCOLAIRE : 2020/2021 

 

  

     

ANNÉE 2018/2019 ANNÉE 2019/2020 ANNEE 2020/2021 

   

N° Noms Prénoms né(e) le O 

Nlle 
dde / 
dde 

renvlmt 

Classe Ets Classe Ets Classe Ets 
Total 

points de 
charge 

Échelon  Avis Commission des bourses 

1 BOIVIN Ayrton 05/08/00 Mu Nlle dde 1 STMG 
Lycée de 
Wallis et 
Futuna 

T STMG 
Lycée de 
Wallis et 
Futuna 

Licence 1 
STAPS  

Université 
de 

Toulouse 
(31) 

7 0 

 Favorable s/r poursuite 
d’études confirmée, contrôle 

non cumul de bourses et 
dossier complet. 

2 FIAHAU Erika Vaiana 20/01/01 Ha Nlle dde 1 STMG 
Lycée de 
Wallis et 
Futuna 

T STMG 
Lycée de 
Wallis et 
Futuna 

Licence 1 
Droit 

Université 
de 

Toulouse 
(31) 

7 5 

 Favorable s/r poursuite 
d’études confirmée, contrôle 

non cumul de bourses et 
dossier complet. 

3 FIAHAU 
Marie-Rose 
Motumotukakaha 

21/02/02 Ha Nlle dde 1 L 
Lycée de 
Wallis et 
Futuna 

T L 
Lycée de 
Wallis et 
Futuna 

Licence 1 
LEA 

UFR de 
Nantes – 
Angers 

7 5 

 Favorable s/r poursuite 
d’études confirmée, contrôle 

non cumul de bourses et 
dossier complet. 

4 HALAGAHU Pierre 19/03/01 Hi Nlle dde 
1 BP 

Commerce 

Lycée Léon 
Blum – 

Draguignan 
(83) 

T BP 
Commerce 

Lycée Léon 
Blum – 

Draguignan 
(83) 

non 
renseigné 

non 
renseigné 

8 4 

 Favorable s/r réussite au bac, 
poursuite d’études confirmée, 

contrôle non cumul de 
bourses et dossier complet. 
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5 LAGIKULA Selelino 24/01/00 Al 
Dde 

renvlmt 
T STI2D Lycée 

Joliot-Curie 

BTS 1 FED 
(Fluides 
Energies 

Domotique) 

Lycée Pierre 
Mendes – 

Rennes (35) 

BTS 2 
FED 

Lycée 
Pierre 

Mendes – 
Rennes 

(35) 

#REF! 7 

  Favorable s/r passage en 
classe supérieure confirmée , 

contrôle non cumul de 
bourses et dossier complet. 

6 LIE Atelemo 20/07/99 Al Nlle dde 

1 BP MVA 
(Maintenance 

des 
Véhicules 

Automobiles) 

Lycée 
Ettoré 

Bugatti – 
Illzach (68) 

T BP MVA 
Lycée du 

Diadème – 
Piraé (987) 

BTS 1 
MVA 

Non 
renseigné 8 7 

 Favorable s/r réussite au bac, 
poursuite d’études confirmée, 

contrôle non cumul de 
bourses et dossier complet. 

7 MALUIA 
Jean-François 
Nelson 

05/04/00 Mu Nlle dde 1 BP MVA 
LP Gustave 

Eiffel – Reims 
(51) 

T BP MVA 
LP Gustave 

Eiffel – Reims 
(51) 

BTS 1 MVA 
non 

renseigné 
9 7 

 Favorable s/r réussite au bac, 
poursuite d’études confirmée, 

contrôle non cumul de 
bourses et dossier complet. 

8 MANIULUA Soane Malia 29/12/00 Al Nlle dde 

1 BP CGEA 
(Conduite et 
Gestion de 
l’Entreprise 
Agricole) 

LPA 
Vaimoana 

T BP 
CGEA 

LPA 
Vaimoana 

BTS 1 
CGEA 

Non 
renseigné 

12 7 

 Favorable s/r poursuite 
d’études confirmée, contrôle 

non cumul de bourses et 
dossier complet. 

9 MASEI Laurence 09/01/00 Al Nlle dde 1 STI2D 

Lycée 
Polyvalent 
de Nelson 
Mandela – 

Poitiers 

T STI2D 

Lycée 
Polyvalent 
de Nelson 
Mandela – 

Poitiers 

Non 
renseigné 

Non 
renseigné 

12 3 

 Favorable s/r réussite au bac, 
poursuite d’études confirmée, 

contrôle non cumul de 
bourses et dossier complet. 

10 SIONE Matahau 05/11/00 Hi Nlle dde 1 BP MMV 

Lycée 
Jacques 
Coeur – 
Bourges 

T BP MMV 

Lycée 
Jacques 
Coeur – 
Bourges 

non 
renseigné 

non 
renseigné 

5 7 

 Favorable s/r réussite au bac, 
poursuite d’études confirmée, 

contrôle non cumul de 
bourses et dossier complet. 

11 TOLIKOLI Jean-Baptiste 06/01/03 Ha Nlle dde 1 STI2D 
Lycée Louis 

Armand 
T STI2D 

Lycée Louis 
Armand 

DUT 1 GMP 
(Génie 

Mécanique 
Productique) 

UFR de 
Mulhouse 

15 6 

 Favorable s/r réussite au bac, 
poursuite d’études confirmée, 
contrôle non cumul de bourse 

et dossier complet. 

12 VAITANOA Sosefo Teotato 21/11/00 Ha Nlle dde 1 BP MVA 
LP Galliéni – 
Fréjus (83) 

T BP MVA 
LP Galliéni – 
Fréjus (83) 

BTS 1 MVA 

LP La 
Floride – 
Marseille 

(13) 

5 7 

 Favorable s/r réussite au bac, 
poursuite d’études confirmée, 

contrôle non cumul de 
bourses et dossier complet. 

 
Décision n° 2020-579 du 15 juillet 2020 portant 
attribution de l’aide dénommée « aide Covid-19 » 
aux lycéens et étudiants maintenus en Métropole ou 
en Polynésie Française durant les vacances d’été 
2020. 
 
L’aide financière dénommée « aide Covid-19 »  est 
attribuée aux lycéens et étudiants figurant dans les 
tableaux ci-joints annexés et scolarisés en Métropole ou 

en Polynésie Française durant l’année scolaire 2019-
2020. 
 
La dépense résultant de la présente est imputable sur le 
budget territorial, exercice 2020,  chapitre 932, ligne 
20635 « Covid-19/ Aide aux lycéens et étudiants». 
 
La présente décision prend effet à compter du mardi 07 
juillet 2020. 
 

 
Pays d'accueil : METROPOLE / POLYNESIE 

 
ENSEIGNEMENT SECONDAIRE - Année scolaire 2019/2020 

 
Liste des lycéens boursiers et non boursiers qui ont droit à un billet vacance d'été et ne percevant pas de bourse 

durant les vacances d'été 
Délibération n°143/CP/2020 du 12/06/20 

Montant  mensuel de l'aide : 50 000 fcfp soit 100 000 fcfp pour 2 mois (juillet et août) 
 
Pays d'accueil  :  METROPOLE           
 

     
Études suivies en 2018/2019 Études suivies en 2019/2020 

 

N° Nom Prénom Né(e) le Origine Classe Établissement Classe Établissement Avis commission 

1 BOUGHERARA Mathieu 05/03/02 Wallis Tle S Lycée d’État de Wallis et 
Futuna (986) 

Tle S Lycée Charles Baudelaire 
(74) 

Favorable 

2 FANENE Pierre 05/02/06 Futuna 5è G. Collège St Félix – 
Hennebont (56) 

4è G. Collège St Félix – 
Hennebont (56) 

Favorable 

3 FOLOKA Jean-Baptiste 24/06/00 Wallis 
Tle BAC PRO 

Commerce 
Lycée d’État de Wallis et 

Futuna (986) 

RNCP 
Fondamentaux 
des techniques 

de vente 

Le CNAM Bretagne 
Vannes (56) 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

4 HALAGAHU Pierre 19/03/01 Wallis 
1 BP 

Commerce Lycée Jean Léon Blum 
T BP 

Commerce Lycée Jean Léon Blum 
Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

5 IKAKULA Louis Marc 29/06/00 Wallis 

1ère Bac Pro 
MVA 

(Maintenance 
des Véhicules 
Automobiles) 

LP M.A RIESS – Mazamet 
(81) 

TLE Bac Pro 
MVA 

(Maintenance 
des Véhicules 
Automobiles) 

LP M.A RIESS – 
Mazamet (81) 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 
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6 KALAUTA Jérémy 15/01/07 Futuna 6è 
Collège St Félix – 
Hennebont (56) 5è 

Collège St Félix – 
Hennebont (56) Favorabe 

7 LAMATA Leslye 19/06/99 Wallis 1 BP MMV Lycée Le Golf – Dieppe T BP MMV Lycée Le Golf – Dieppe Favorable 

8 LAMATAKI Falelavaki 12/03/06 Futuna 6è 
Collège St Félix – 
Hennebont (56) 

5è 
Collège St Félix – 
Hennebont (56) 

Favorable 

9 LUAKI Petelo Tavili 25/05/02 Futuna 3è 
Collège St Félix – 
Hennebont (56) 

2 BP 
Maintenance 

Lycée Louis Armand – 
Locminé Favorable 

10 MAITRE Thomas 09/12/2000 Wallis Tle STI2D 
LGT Deodat de Severac 

Toulouse (31) Tle STI2D 
LGT Deodat de Severac 

Toulouse (31) 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

11 MAITUKU Galutauava 17/02/2002 Futuna 1è STL 
Lycée général et 

technologique Docteur 
Lacroix Montpellier (34) 

1è BAC PRO 
LABO 

LP Castelnau Le Lez (34) 
Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

12 MOLEANA Romarick 28/04/2000 Futuna 1 STMG LWF T STMG LWF Favorable 

13 PUAKAVASE Loanna 21/09/2002 Futuna 2nde G Lycée Kastler Talence 1ère G. Lycée Jacques Callot Favorable 

14 STEINEUR Emilie 03/04/2002 Wallis Tle S 
Lycée d’État de Wallis et 

Futuna (986) 
Tle S Lycée Jean Jaures (12) Favorable 

15 TAGATAMANOGI Nikotemo 21/03/2002 Futuna 
T CAP 

Menuiserie 
Collège de Lano 1 BP TMA Lycée Le Corbusier Favorable 

16 TAOFIFENUA Emmanuel 24/10/2001 Wallis 1 BP MELEC Lycée du Parc Vilgénis T BP MELEC Lycée du Parc Vilgénis Favorable 

17 TOLIKOLI Jean-Baptiste 06/01/03 Wallis 1ère STI2D Lycée Louis Armand – 
Mulhouse (68) 

T STI2D Lycée Louis Armand – 
Mulhouse (68) 

Favorable 

18 TOLIKOLI Peato 21/02/01 Wallis Tle CAP MVA Lycée d’État de Wallis et 
Futuna (986) 

1BP MEI LP Louis Bleriot 
Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

19 TRANTY Marjory 26/03/02 Wallis Tle S 
Lycée d’État de Wallis et 

Futuna (986) 
Tle S 

Lycée de la Lattre de 
Tassigny (85) 

Favorable 

20 VAITANOA Sosefo Teotato 21/11/00 Wallis 1 BP MVA Lycée Fréjus – Gallieni T BP MVA Lycée Fréjus – Galliéni Favorable 

21 VAITULUKINA Fakafetai 19/05/2004 Futuna 3è 
Collège St Félix – 
Hennebont (56) 3è 

Collège St Félix – 
Hennebont (56) Favorable 

22 VAKAULIAFA Sileno 05/08/2003 Futuna 3è 
Collège St Félix – 
Hennebont (56) 

2 BP 
Maintenance 

Lycée Louis Armand – 
Locminé 

Favorable 

 
Pays d'accueil  :  POLYNESIE          
 

     
Études suivies en 2018/2019 Études suivies en 2019/2020  

N° Nom Prénom Né(e) le Origine Classe Établissement Classe Établissement Avis commission 

1 LIE Atelemo 20/07/99 Futuna 1 BP MVA Lycée Bugatti T BP MVA Lycée Diadème 
Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

 
Pays d'accueil : METROPOLE 

 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR - Année scolaire 2019/2020 

 
Liste des étudiants bousiers dont le montant de la bourse est inférieur à l'aide Covid-19 

Délibération n°     143/CP/2020 du 12/06/2020 
Montant  mensuel de l'aide : 50 000 fcfp soit 100 000 fcfp pour 2 mois (juillet et août) 

A- BOURSIERS ETAT CROUS 
 

      
Études suivies en 2018/2019 Études suivies en 2019/2020 

    

N° Nom Prénom Né(e) le Origine 
NB/
B 

Classe Établissement Classe Établissement 
Echelon 
bourse 

Montant 
de la 

bourse 
pour 

juillet et 
aout 
2020 

Complément 
aide covid-19 

Avis 
commission 

1 ATUVASA  
Salafina 

Hoimata Toifale 18/02/00 Futuna B 
1è année 
Licence 
PCGS 

Université de 
Rennes 1 

1è année 
Licence 

Physique 
Chimie 

Université de 
Rennes 1 0BIS 24 344 75 656 Favorable 

2 
BUSTILLO 

SAN 
CRISTOBAL 

Yolas 16/03/97 Wallis B 
1è année 

Licence STU 
Université de 
Strasbourg 

2è année 
Licence 

Sciences de 
la terre, 

univers et 
environneme

nt 

Université de 
Strasbourg 

1 40 215 59 785 

Favorable 
sous réserve 

dossier 
complet 
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3 FALEMAA Atumaimoana 04/08/00 Wallis B 

1è année 
Licence 

Sciences de 
la vie 

Université de 
Tours 

2è année 
Licence 

Sciences de 
la vie 

Université de 
Tours 

0BIS 24 344 75 656 Favorable 

4 FALEMAA 
Lataihahake 

Annaelle Kelly 
19/02/99 Wallis B 

1è année 
Licence 
langues 

étrangères 
aplliquées 

Université de 
Tours 

1è année 
Licence 
langues 

étrangères 
aplliquées 

Université de 
Tours 

0BIS 24 344 75 656 Favorable 

5 FELEU Norman 19/06/2001 Wallis B 
Terminale S 
(redoubleme

nt) 

Lycée d’état de 
Wallis et 
Futuna 

1è année 
BTS SIO 

Lycée privé 
Saint Bénigne 

0BIS 24 344 75 656 Favorable 

6 FITIALEATA  Prisca 12/03/2001 Wallis B Terminale S  
Lycée d’état de 

Wallis et 
Futuna 

1è année 
Licence 
Maths 

Université de 
Lille 

3 77 685 22 315 Favorable 

7 FUIMAONO Ernest 09/05/1999 Wallis B 
1è année 
BTS SAM 

Lycée général 
Charles de 
Foucauld 

2è année 
BTS SAM 

Lycée général 
Charles de 
Foucauld 

1 40 215 59 785 Favorable 

8 FUIMAONO Richard 21/01/01 
Noumé

a 
B Terminale S  

Lycée d’état de 
Wallis et 
Futuna 

1è année 
Licence 

Physique 
Chimie 

Université de 
Lorraine 

4 94 630 5 370 Favorable 

9 GOGO Faka’amu 10/11/00 Wallis B 
BAC STMG 

– RH/C 

Lycée d’état de 
Wallis et 
Futuna 

1è année 
BTS SAM 

Lycée 
Douanier 
Rousseau  

0BIS 24 344 75 656 Favorable 

10 GUYENNE Gracey 03/09/01 Wallis B 
Terminale 

ES 

Lycée d’état de 
Wallis et 
Futuna 

1è année 
Licence MIA-

SHS 

Université de 
Caen 

Normandie 
1 40 215 59 785 Favorable 

11 HOLISI Malia Falani 16/05/99 Wallis B 
2è année 

Licence Info-
Comm 

Université Paul 
Valéry 

Montpellier 3 

3è année 
Licence Info-

Comm 

Université Paul 
Valéry 

Montpellier 3 
0BIS 24 344 75 656 Favorable 

12 ILOAI 
Lotohe’emaau 

Koleta 
Nuiatoga 

07/08/2000 Wallis B 
Terminale 
Littéraire 

Lycée d’état de 
Wallis et 
Futuna 

1è année 
Licence LSH 
L1-Histoire 

Université de 
Perpignan via 

Domitia 
0BIS 24 344 75 656 Favorable 

13 KALAUTA Thérése 01/10/1998 Futuna B 2è année 
BTS AM 

Lycée Blaise 
Pascal 

1è année 
Licence 

Economie 
gestion 

Université 
Bretagne Sud 

4 94 630 5 370 Favorable 

14 KATOA Alexandre 14/02/1999 Wallis B 
2è année 
DEUST 

Université de 
Nouvelle-
Calédonie 

3è année 
Licence  

Université 
Toulouse Paul 

Sabatier 
0BIS 24 344 75 656 Favorable 

15 KULIG 
Caroline 

Hélène Falai 02/12/1999 Wallis B 
3è année 

Licence LEA 
La Rochelle 
Université 

Master 1 
MEEF-

Parcours 
professorat 
des écoles  

La Rochelle 
Université 2 60 621 39 379 Favorable 

16 KULIKOVI 
Samuel de 

Jésus 
30/08/2020 Wallis B 

Terminale 
EEEC 

Lycée d’état de 
Wallis et 
Futuna 

1è année 
BTS 

Maintenance 

Lycée 
polyvalent 

Raphaël Elizé 
2 60 621 39 379 Favorable 

17 LAKALAKA  Brittany 
Fataitukiga 

13/04/1999 Wallis B 2è année 
LLCER 

Université 
Amiens 

Picardie Jules 
Verne 

3è année 
Licence 

LLCER – 
Langues 

étrangères 
espagnoles 

Université 
Amiens 

Picardie Jules 
Verne 

2 60 621 39 379 Favorable 

18 LIUFAU Moana James 13/08/1997 Noumé
a 

B 

3è année 
Licence 

Biologie/Phy
siologie 

Université de 
Limoges 

Master 1 
Génie 

cellulaire 

Université de 
Poitiers 

4 94 630 5 370 Favorable 

19 LIUFAU Soana Mililani 28/09/2001 
Mulhou

se 
B 

Terminale 
Scientifique 

SVT 

Lycée d’état de 
Wallis et 
Futuna 

1è année 
Licence 
STAPS 

Université de 
Strasbourg 

3 77 685 22 315 Favorable 

20 MAILAGI Maatoe Nanasi 06/01/2001 Wallis B 
Terminale 

Scientifique  

Lycée d’état de 
Wallis et 
Futuna 

1é année 
BTS Système 

numérique 

Lycée Louis 
Rascol 0BIS 24 344 75 656 Favorable 

21 
MULIKIHAA

MEA 
Anémone 01/08/2001 Wallis B 

Terminale 
STMG 

Lycée d’état de 
Wallis et 
Futuna 

1è année 
BTS SAM 

Lycée 
Douanier 
Rousseau  

1 40 215 59 785 Favorable 

22 
MULIKIHAA

MEA 
Malekalita 

Alanoa 
10/10/1993 Wallis B 

3è année 
Licence 

Economie / 
Gestion 

Université de 
Nouvelle-
Calédonie 

Master 1 
MEEF 

Economie 
gestion 

Université 
Toulouse Jean 

Jaurès 
1 40 215 59 785 Favorable 

23 
MULIKIHAA

MEA Marie-Inés 09/10/1999 Wallis B 
1è année 
Licence 

Psychologie 

Université 
d’Angers 

2è année 
Licence 

Psychologie 

Université 
d’Angers 1 40 215 59 785 Favorable 

24 SUMOI Flora Maurine 05/11/1996 Wallis B 2è année 
Licence AES 

Université Paul 
Valéry 

Montpellier 3 

3è année 
Licence AES 

Université Paul 
Valéry 

Montpellier 3 
3 77 685 22 315 Favorable 

25 SUMOI Tuani Kevin 21/06/2000 Wallis B 

2è année 
BTS 

Electrotechni
que 

Lycée Jules 
Garnier 

2è année 
BTS 

Electrotechni
que 

Lycée Victor 
Hugo 

4 94 630 5 370 Favorable 

26 
TAOFIFENU

A 
Sofia 

Mataitaane 
02/09/1995 Wallis B - - 

1è année de 
Licence 

Information 
communicatio

n 

Université 
Catholique de 
l’Ouest Nantes 

0BIS 24 344 75 656 Favorable 
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27 TAUVALE Jean-Pierre  27/04/1995 Wallis B 
Master 1 

MEEF SVT 
Université de 

Limoges 
Master 2 

MEEF SVT 
Université de 

Limoges 0BIS 24 344 75 656 Favorable 

28 TOLIKOLI Dominique 06/08/2000 Wallis B DUT GEA 
Université 

Haute-Alsace 
1è année 

Licence CLE 
Université 

Haute-Alsace 
2 60 621 39 379 Favorable 

29 TOLIKOLI Nasalio 18/09/1998 Wallis B 
2è année 
Licence 
GCAU 

Université 
Polytechnique 

Hauts de 
France 

3è année 
Licence 

Génie Civil 
Architecture 

urbaine 

Université 
Polytechnique 

Hauts de 
France 

1 40 215 59 785 Favorable 

30 TRANTY Antoine 15/02/2000 Wallis B 

1è année 
BTS 

Electrotechni
que 

Lycée Jean de 
Lattre de 
Tassigny 

2è année 
BTS 

Electrotechni
que 

Lycée Jean de 
Lattre de 
Tassigny 

0BIS 24 344 75 656 Favorable 

31 TUFALE 
Michèle Sophia 

Faihalamai 
15/03/1999 Wallis B 

2è année 
BTS 

Comptabilité 
gestion 

Lycée général 
et technologie  

Licence PRO 
CSP 

Université de 
Lille 

3 77 685 22 315 Favorable 

32 TUFELE Serge 
Christophe 

18/05/1999 Futuna B 2è année 
BTS 

Lycée 
Appolinaire 

Anova 

1è année 
Licence 

Sociologie  

Université de 
Lorraine 

4 94 630 5 370 Favorable 

33 UVEAKOVI Tolifili 28/03/2001 Wallis B Terminal ES 
Lycée d’état de 

Wallis et 
Futuna 

1è année 
Licence AES 

Université de 
Caen  

0BIS 24 344 75 656 Favorable 

34 VAITANAKI Etualeto 15/11/1999 Futuna B 
1è année 

BTS 
Fonderie 

Lycée François 
Bazin 

2è année 
BTS Fonderie 

Lycée François 
Bazin 4 94 630 5 370 

Favorable 
sous réserve 

dossier 
complet 

35 VAITOOTAI Tamai-Tapu 19/06/2000 Wallis B 
Terminal 
STI2D 

Lycée Vauban 
Brest 

DUT Génie 
électrique 

informatique 
industrielle 

Université 
Mulhouse 

3 77 685 22 315 

Favorable 
sous réserve 

dossier 
complet 

 
Etudiant promu à la liste principale (cf, note du stosve datée du 09 juillet 2020) 

34 KULIKOVI Lupeha 14/03/99 Wallis NB 
Non 

scolarisée Non scolarisée LIC 1 SVT 
Université 
d'Orléans 2 60 621 39 379 Favorable 

            

B - BOURSIER DU  TERRITOIRE 

      
Études suivies en 2018/2019 Études suivies en 2019/2020 

    

N° Nom Prénom Né(e) le Origine 
NB/
B 

Classe Établissement Classe Établissement Echelon 

Montant 
de la 

bourse 
pour 

juillet et 
aout 
2020 

Complément 
aide covid-19 

Observation
s STOSVE 

1 LAGIKULA Selelino 24/01/00 Futuna B T STI2D 
Lycée Joliot 

Curie – 
Rennes 

BTS 1 FED 
Lycée Pierre 

Mendès 5 76 666 23 334 Favorable 

 
Pays d'accueil : METROPOLE / POLYNESIE 

 
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR - Année scolaire 2019/2020 

 
Liste des étudiants non boursiers ne percevant aucune aide du Territoire de WF 

Délibération n°     143/CP/2020 du 12/06/2020 
Montant  mensuel de l'aide : 50 000 fcfp soit 100 000 fcfp pour 2 mois (juillet et août) 

Pays d'accueil  :  METROPOLE           
 

     
Études suivies en 2018/2019 Études suivies en 2019/2020  

N° Nom Prénom Né(e) le Origine Classe Établissement Classe Établissement 
Avis 

commission 

1 BLONDEL Emile 28/01/99 Wallis 
1è année BTS 

Electrotechnique 
Lycée Technologique 

ORT (31) 
2è année BTS 

Electrotechnique 
Lycée Technologique 

ORT (31) 
Favorable 

2 BOTTARY Axel 13/11/00 Wallis 
1è année DUT 

Génie Biologique 
Option Diététique 

Université Claude 
Bernard (69) 

2è année DUT 
Génie Biologique 
Option Diétéque 

Université Claude 
Bernard (69) 

Favorable 

3 DORNIC Visesio 10/01/00 Wallis 

1è année Licence  
Administration 
Economique et 

Sociale 

Université de Nancy 1è année BTS SAM 
Lycée Louis Laoicque 

(88) 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

4 FAO Sarah 13/01/00 Wallis 1è année PACES 
Université d’Aix-

Marseille (13) 
1è année PACES 

Université d’Aix-
Marseille (13) 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

5 FELEU Niue 10/12/97 Futuna 
2è année Licence 

STAPS 
Université de 

Bourgogne (21) 
3è année Licence 

STAPS 
Université de 

Bourgogne (21) 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

6 FOLOKA Taiatea 09/11/98 Wallis 1è année Licence 
Université Claude 

Bernard (69) 

1è année BTS 
Systèmes 

Photoniques 

Lycée Argouges 
Grenoble 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 
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8 HALAKILIKILI Brandon 10/03/00 Wallis 
1è année BTS 
gestion PME 

Lycée Pierre Bourdon 
(23) 

2è année BTS 
gestion PME 

Lycée Pierre Bourdon 
(23) Favorable 

9 HANISI Panaki 16/04/98 Wallis 
1è année BTS 

NDRC 
Lycée Sainte 

Marguerite (37) 
2è année BTS 

NDRC 
Lycée Sainte Marguerite 

(37) 
Favorable 

10 HENSEN Karima 28/11/00 Wallis 
1è année Licence 

Droit 
Université de Tours 1è année MPCI Université de Versailles Favorable 

11 IKAFOLAU 
Malia 
Nunusia 05/11/99 Wallis 1è année BTS SAM 

Lycée Antoine de ST 
Exupèry (83) 2è année BTS SAM 

Lycée Antoine de ST 
Exupèry (83) Favorable 

12 KIMI Petelo 23/07/96 Wallis 
3è année Licence 
Energie Electrique 

Université Claude 
Bernard (69) 

1è année Master 
Génie Electrique 

Université Claude 
Bernard (69) 

Favorable 

13 LENISIO Maureen 10/12/01 Wallis 

1è année Licence 
Administration 
Economique et 

Sociale 

Université d’Avignon 
(84) 

2è année Licence 
Administration 
Economique et 

Sociale 

Université d’Avignon 
(84) Favorable 

14 LIKILIKI Corentin 27/01/01 Wallis 
1è année DUT 

Génie Chimique 
Université de 
Bordeaux (33) 

2è année DUT 
Génie Chimique 

Université de Bordeaux 
(33) 

Favorable 

15 MAILAGI Steven 11/06/00 Wallis 
1è année BTS 

Gestion Trans Log 
assoc 

Lycée Paul Bourdon 
1è année BTS 

Gestion Trans Log 
assoc 

Lycée Paul Bourdon 
Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

16 MORIZOT Lucie 09/04/01 Wallis Tle ES 
Lycée d’État de Wallis 

et Futuna (986) 
BTS Banque 

conseiller clientèle 
Lycée Saint Marc Favorable 

17 MULIKIHAAMEA Romain 14/06/99 Wallis 1è année Licence 
SPI 

Université Bretagne 2è année Licence 
SPI 

Université Bretagne Favorable 

18 NAU Malino 01/03/97 Futuna 
2è année BTS 

Métiers de l’eau 

Ecole technique 
supérieure de chimie 

de l’ouest (49) 

2è année BTS 
Métiers de l’eau 

Ecole technique 
supérieure de chimie de 

l’ouest (49) 
Favorable 

19 PELLETIER Togaikamui 02/03/98 Wallis 
3è année Licence 
Lettres Modernes 

Université de Nantes 
(13) 

Master 1 Littérature 
comparée 

Université de Nantes 
(13) 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

20 POLUTELE 
Kinaukovi 
Sonia 

02/07/98 Wallis Licence pro MACT 
UFR de droit CAEN 

(14) 
1è année master 

IPAG 
Université de Poitiers 

(86) 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

21 SAVEA Jordana 11/09/98 Futuna 1è année Licence 
LLCER 

Université Clermont 
Auvergne 

1è année Licence 
LLCER 

Université Clermont 
Auvergne 

Favorable 

22 SIULI Petelo 25/09/98 Wallis 
1è année BTS 

Electrotechnique Lycée Aristide (44) 
2è année BTS 

Electrotechnique Lycée Aristide (44) 
Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

23 SOULE 
Cedric 
Petelo 

10/10/97 Futuna 
1è année Licence 
Parc ANG ETUD 

ANGLO 

Université de 
Perpignan (66) 

2è année Licence 
Parc ANG ETUD 

ANGLO 

Université de Perpignan 
(66) 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

24 SUVE Yoan 16/04/00 Wallis 
1è année Licence 

Histoire 
Université de Lyon 

(69) 
1è année BTS 

Attaché de direction PIGIER Formation (69) 
Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

25 TAHIMILI Alexandre 09/07/00 Wallis     1è année Licence 
Droit 

Université d’Orléans 
Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

26 TELEPENI Diederick 13/10/99 Wallis Tle CGEM Lycée Maritime-Etel 
1è année BTS 

PGEM 
Lycée Maritime Le 

Portel 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

27 TRANTY Joseph 17/02/00 Wallis Terminale S Lycée d’État de Wallis 
et Futuna (986) 

1è année BTS SYST 
NUMER OPT INFO 

& RESEAUX 
Lycée de l’Hyrome (49) 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

28 TUISEKA Felipe 11/10/98 Futuna 2è année BTS 
TRAV PUBLICS 

LPO « Les 
pannevelles » (77) 

2è année BTS 
TRAV PUBLICS 

LPO « Les 
pannevelles » (77) 

Favorable 

29 ULUTUIPALELEI Lusia 17/06/99 Wallis 
1è année Licence 

Géographie 
Université Clermont 

Auvergne 
1è année Licence 

Géographie 
Université Clermont 

Auvergne 
Favorable 

30 ULUTUIPALELEI Peauafi 12/09/98 Wallis 
1è année Licence 
Anglais Espagnol 

Université Gustave 
Eiffel 

2è année Licence 
Anglais Espagnol 

Université Gustave Eiffel Favorable 

31 
VAISALA 
MANAKOFAIVA 

Eutokia 
26/05/199

9 
Wallis 

2è année BTS 
SP3S 

Lycée Tristan Corbière 
de Morlaix (29) 

Licence Sciences 
Sanitaires et 

Sociales 

Université Sorbonne 
Paris Nord (93) 

Favorable 

32 VAKALEPU Finau 
03/07/199

8 Wallis 
2è année Licence 

LLCER Anglais 
monolingue 

Université de Nantes 
(13) 

3è année Licence 
LLCER Anglais 

monolingue 

Université de Nantes 
(13) Favorable 

33 VEHIKITE Noemie 09/04/01 Futuna Tle S 
Lycée d’État de Wallis 

et Futuna (986) 
1è année Licence 

Chimie 
Université de Bordeaux 

(33) Favorable 

 
Etudiant promu à la liste principale (cf. note du stosve datée du 09 juillet 2020) 

34 VAKALEPU Leone 24/10/99 Wallis 
2ème année DTS 

IMRT 
Lycée La Martinière 

Duchère (69) 
3ème année DTS 

IMRT 
Lycée La Martinière 

Duchère (69) 
Favorable 

35 TELEPENI Julien 10/01/99 Wallis 
2ème année BTS 

CPI 
Lycée Philippe de 

girard Licence Part 66 B1,1 
IAAG - La Motte au bois 

(59) Favorable 

 
Pays d'accueil  :  POLYNESIE 
 

     
Études suivies en 2018/2019 Études suivies en 2019/2020 

 

N° Nom Prénom Né(e) le Origine Classe Établissement Classe Établissement 
Avis 

commission 

1 BAUDRY Elena 25/09/01 Futuna Terminale S Lycée d’État de Wallis 
et Futuna (986) 

1è année PACES 
Université de la 

Polynésie Française 
(967) 

Favorable sous 
réserve dossier 

complet 

2 MAILEHAKO Lafaele 09/09/97 Wallis 
1è année BTS 

DARC 
Lycée Agricole 

OPUNOHU 
2è année BTS 

DARC 
Lycée Agricole 

OPUNOHU Favorable 
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ANNONCES LÉGALES 
 

AVIS DE CONSTITUTION 
 
Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 17 
mai 2020 à PAPEETE TAHITI POLYNESIE 
FRANCAISE, il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes 
 
FORME :  SARL 
DENOMINATION : PACIFIC OFFLOAD 
SIEGE SOCIAL : Paepaeta TEESI MUA 

WALLIS 
OBJET : La société a pour objet à 

Wallis et Futuna, et à 
l’étranger : 

 
− L’important, l’acquisition, la vente & la location de 

tous matériels et équipements informatiques et 
réseaux. 

− La conception, la construction, l’exploitation, la 
commercialisation et la location : 
•  de réseaux informatiques payants ou gratuites 

par tous les moyens de transmissions incluant 
l’ensemble des fréquences radio de type WIFI, 
FTTA, HF ainsi que le déploiement des 
réseaux câble filaire de type FO, FTTH, etc… 

•  de systèmes et de services permettant le 
déploiement d’un BACKBONE serveur & 
d’un BACKBONE radio incluant la conception 
des logiciels informatique et leurs 
maintenances. 

•  de réseaux de téléphonie sur le protocole IP. 
•  de réseaux de télévisions payantes ou gratuites 

par tous les moyens de transmissions y 
compris internet. 

•  de services vidéo et audio en ligne ou par tous 
les autres moyens. 

•  de tous services publicitaires sur tous les 
supports audios et vidéos 

 
− La location, l’alimentation et la gestion de canaux 

vidéo ou de chaînes de télévision. 
− La prise de participation dans les sociétés ou 

entreprises appartenant aux mêmes industries. 
− L’achat et la vente de tout matériel et logiciel y 

afférent. 
− Tout commerce international. 
− et  généralement, toutes opérations industrielles, 

commerciales et financières de nature mobilière ou 
immobilières, se rattachant à l’objet social défini 
ci-dessus et susceptibles d’en faciliter la réalisation 
ou le développement. 

 
DUREE :  99 ANS 
CAPITAL :  100.000 Francs CFP 
GERANCE: Mr Francesco CARCHIDI 

et Mr Mihimana TEAI 
IMMATRICULATION : RCS Mata’Utu 
Pour avis,           les représentants légaux 
Francesco CARCHIDI                    Mihimana TEAI 

 
NOM : VANAI 
Prénom : Susana 
Date & Lieu de naissance : 29/07/1983 à Futuna 
Domicile : Toloke Sigave Futuna 
Nationalité : Française 
Activité effectivement exercée : Conception et 
réparation de divers produits informatiques 
Enseigne : AGI AGI INFORMATIQUE 
Adresse du principal établissement : Toloke Sigave 
Futuna 
Fondé de pouvoir : VANAI Setefano né le 13/05/1987 à 
Wallis 
Immatriculation : RCS de Mata-Utu 
Pour avis,    Le représentant légal 
 
------------------------------------------------------------------  
 
NOM : FINAU 
Prénom : Atonia Toga 
Date & Lieu de naissance : 17/01/1986 à Sigave Futuna 
Domicile : Olovehi Gahi Mua B.P 691 98600 Wallis 
Nationalité : Française 
Activité effectivement exercée : Prestations comptables 
Enseigne : TOGA FINAU 
Adresse du principal établissement : Olovehi Gahi Mua 
98600 Wallis 
Immatriculation : RCS de Mata-Utu 
Pour avis,    Le représentant légal 
 
------------------------------------------------------------------- 
 
Par décision en Assemblée Générale Extraordinaire du 
6 juillet 2020 de la SARL ALIZEE, il a été décidé : 
Ancienne Gérance : M.GOUSSARD Julien 
   Mme VERGÉ Laurianne 
Nouvelle Gérance : Mme VERGÉ Laurianne 
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DÉCLARATIONS ASSOCIATIONS 
 
Dénomination : « FAKATAHIAGA DES FEMMES 

DE HIHIFO » 
 
Objet : Renouvellement partiel du bureau directeur, 
projets de l’association et désignation des signataires du 
compte bancaire. 
 
Bureau : 

Présidente SAILOFA Malia Kihii 

Vice-présidente TAUFANA Filita 

Secrétaire FILIMOKAILAGI M.Jo 

2ème secrétaire KIKI Nikoleta 

Trésorière KALATO Epifania 

2ème trésorière PILIOKO Eva 

Les membres de l’association ont désigné la Présidente 
et la trésorière comme signataires du compte bancaire 
tenu à la Paierie. En cas d’absence de l’un des deux, la 
vice-président et la 2ème trésorière sont habilités à les 
suppléer. 

N° et date d’enregistrement 
N° 247/2020 du 02 juillet 2020 

N° et date de récépissé 
N°W9F1003690 du 01 juillet 2020 

 
 

Dénomination : « UVEA BADMINTON » 
 
Objet : Renouvellement du bureau directeur. 
 
Bureau : 

Présidente LIKAFIA Denise 

Secrétaire CHARPY Juliette 

Trésorière NAU Endrina 

N° et date d’enregistrement 
N° 249/2020 du 08 juillet 2020 

N° et date de récépissé 
N°W9F1000237 du 07 juillet 2020 

 
 

Dénomination : « FAMILI TAPU » 
 
Objet : Modification de l’article 2 du statut de 
l’association comme suit : 
 
Cette association a pour but de promouvoir et 
développer les diverses activités sportives, culturelles et 
religieuses de tous les habitants du village de Malae – 
Hihifo – Wallis. De plus elle effectuera : 
− tous travaux de maçonnerie générale (plomberie, 

peinture, électricité et carrelage) au falé fono et chez 
l’habitant (à titre social) 

− de l’hébergement touristique (personne en transit-en 
pèlerinage sur Futuna) 

− des travaux d’élagage et entretien des espaces verts. 
N° et date d’enregistrement 

N° 255/2020 du 15 juillet 2020 
N° et date de récépissé 

N°W9F1000281 du 14 juillet 2020 

 
Dénomination : « ASSOCIATION POUR L’AIDE 

AUX PERSONNES DEFAVORISEES ET 
HANDICAPEES » 

 
Objet : Renouvellement du bureau directeur et 
désignation des signataires du compte bancaire. 
 
Bureau : 

Président MULILOTO Napolé 

Vice-présidente SAKO Ana 

2ème vice-présidente LEALOFI Susana 

Secrétaire HANISI M.Ana 

2ème secrétaire SELUI Helena 

Trésorière TAUFANA Viki 

2ème trésorière FAUPALA Tahilelei 

Les signataires du compte bancaire sont le Président et 
la Trésorière en cas d’empêchement de ces derniers, 
l’une de la 1ère et 2ème vice-présidente et la deuxième 
trésorière pourront les remplacer. 

N° et date d’enregistrement 
N° 256/2020 du 15 juillet 2020 

N° et date de récépissé 
N°W9F100176 du 14 juillet 2020 

 
 
Dénomination : « ASSOCIATION BOXE WALLIS 

ET FUTUNA » 
 
Objet : Renouvellement du bureau directeur et 
désignation des signataires du compte bancaire. 
 
Bureau : 

Président MALAU Johan 

Secrétaire Général FIAHAU Otepe 

Secrétaire HUKAETAU Telesia 

Trésorier UATINI Rudy 

2ème trésorier COMBES Cédric 

Le nouveau bureau donne pouvoir à MALAU Johan en 
tant que président de l’ASB-WF, et à UATINI Rudy en 
tant que Trésorier de l’ASB-WF pour toutes opérations 
concernant le compte ouvert au Trésor public au nom de 
l’association. Dans le cas où un ou plusieurs des 2 
signataires n’est pas présent sur le territoire, les 
signatures de leurs suppléants suffiront (FIAHAU 
Otepe secrétaire général et COMBES Cédric 2ème 
trésorier). 

N° et date d’enregistrement 
N° 257/2020 du 15 juillet 2020 

N° et date de récépissé 
N°W9F1000502 du 14 juillet 2020 
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TARIFS  DES  ABONNEMENTS 

Prix de vente au numéro  ........................................500 Fcfp 
Voie ordinaire 
WALLIS                    :   6 mois ................................3 300 Fcfp 
et FUTUNA               :   1 an  ..................................6 600 Fcfp 
Voie aérienne  
Nouvelle-Calédonie :  6 mois ......................7 600 Fcfp 
Fidji :    1 an ........................11 200 Fcfp 
Métropole :   6 mois ......................7 400 Fcfp 
Etranger :   1 an ....................... 14 800 Fcfp 
 

INSERTIONS  ET  PUBLICATIONS 

 
Insertion  ....................................................800 Fcfp/la  ligne 
Insertion de déclaration d’association ................7 000 Fcfp 
Les abonnements et sommes dues à divers titres sont payables 
d’avance à la Direction des Finances Publiques de Mata-Utu. 
Les chèques postaux et bancaires doivent être libellés au nom 
du : Directeur des Finances Publiques du Territoire 
Téléphone : (681) 72.11.00 – Internet : http://wallis-et-

futuna.pref.gouv.fr/Nos-publications/Publications-

administratives/Journal-Officiel-de-Wallis-et-Futuna-JOWF 
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Convention de coopératio
Bi

 

Entre 

 

L’OFFICE FRANCAIS DE LA BIODIVE

administratif, dont le siège est sis 

Représentée par son Directeur gé

 
Ci-après « l’OFB », 
 

Adresse de correspondance

Office français de la biodiversit

Pôle d’Auffargis 

Direction Stratégie d’interventio

Site de Saint-Benoît - 5 rue Sa

78610 Auffargis 

 

 

Et 

- Le Territoire des îles Wallis

Administrateur supérieur, Chef du

ET 

- L’Assemblée Territoriale des î
représentée par Monsieur Atoloto

 

Ci après dénommés « le Territoir

 

 
L’OFB et le Territoire étant éga
« Parties » ou la  « Partie ». 

 

on de coopération entre pouvoirs adjudicate
6 du Code de la commande publique  

tion relative à l’appui aux politiques pub
Biodiversité de Wallis et Futuna 

DIVERSITE, n° Siren 130025919 établissement public 

t sis 12 cours Louis Lumière – 94300 VINCENNES CED

 général en exercice, M. Pierre DUBREUIL 

ce : 

rsité 

ntion financière 

 Saint-Thibault 

lis-et-Futuna, représenté par Monsieur Thierry Q

 du Territoire des îles Wallis et Futuna,   

s îles Wallis et Futuna, dont le siège est BP 31 Ma
oto KOLOKILAGI en sa qualité de Président de l’As

oire », 

galement désignés ci-après, collectivement ou i

ateurs – Article L. 

 

ubliques liées à la 

blic à caractère 

CEDEX, 

 QUEFFELEC, Préfet, 

 Mata’Utu, 98 600 Uvea, 
Assemblée Territoriale, 

u individuellement, les 



Trame type de convention de coopération entre pouvoirs adjudicateurs – Article L. 
2511-6 du Code de la commande publique  

 

2 

 

Vu l’article L. 2511-6 du Code de la commande publique ; 

 

Vu la Loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office français de la biodiversité, 
modifiant les missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l'environnement ; 

 

Vu le Décret n° 2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l'Office français de la biodiversité ; 

 

Vu la convention cadre de partenariat entre l’AFB, l’Assemblée territoriale de Wallis et Futuna, la 
Collectivité de Wallis et Futuna  et l’Etat signée le 20 juillet 2018 ; 

 

 
 
PREAMBULE 
 

L’OFB est un établissement public de l'État à caractère administratif, créé par la loi n° 2019-
773 du 24 juillet 2019 placé sous la double tutelle des ministères de l’environnement et de 
l’agriculture qui a été créé pour protéger et restaurer la biodiversité. 

L’OFB exerce des missions de connaissance et d’expertise sur l’ensemble des composantes 
de la nature. Il contribue à l’exercice des polices administrative et judiciaire relatives à l’eau 
aux espaces naturels, à la flore et la faune sauvage, à la chasse et à la pêche. 

Il accompagne et apporte son appui aux acteurs publics pour la conception, la mise en 
œuvre et l’évaluation de leurs politiques, et aux acteurs socio-économique pour l’exercice de 
leurs activités en faveur de la biodiversité. 

Il gère et restaure également les espaces protégés, aires marines et espaces protégés 
terrestres. 

 

Au  1er janvier 2020, l'ensemble des biens, droits et obligations de l'Agence française pour la 
biodiversité et de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage sont  transférés à 
l’OFB. 
 

Le Territoire exerce la compétence dans le domaine de l’environnement et définit les 
orientations stratégiques de la politique territoriale de préservation de biodiversité. C’est le 
service territorial de l’environnement qui est chargé de la mise en œuvre opérationnelle de 
ces politiques publiques. Cette structure dispose d’un  pôle eau et biodiversité et d’un pôle 
énergie et déchets qui lui permettent d’agir sur certaines causes  de la perte de biodiversité. 

 

C’est à ce titre que le Territoire et l’OFB ont souhaité mettre en place un projet de 
coopération précisé dans le cadre d’une convention cadre de partenariat approuvé par les 
deux parties le 20 juillet 2018. 
 

 
CONTEXTE ET ENJEUX DE LA COOPERATION 
 

La coopération entre l’OFB et le Territoire, objet du la présente Convention, s’inscrit dans le 
cadre de leurs missions communes confiées par le législateur, et concerne plus 
particulièrement : 

- L’amélioration des connaissances sur la biodiversité des îles 
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- La mise en place d’une politique durable du Territoire afin de préserver  et gérer les 
milieux naturels, les espèces et les paysages 

- La mise en place d’une réflexion sur les vecteurs de développement respectueux de 
la biodiversité 

- L’implication de tous les publics dans la protection et la valorisation de la biodiversité 

 

Par conséquent, les Parties ont décidé de recourir au dispositif prévu par l’article L. 2511-6 
du Code de la commande publique susvisé. 
 

En effet : 

- d’une part, les actions menées conjointement relèvent des missions de service public 
confiées par le législateur aux parties et obéissent à des considérations d’intérêt général ; 

- d’autre part, le Territoire et l’OFB réalisent, sur le marché concurrentiel, moins de 20% des 
activités concernées par cette coopération (ce seuil est calculé conformément aux conditions 
fixées à l’article L. 2511-5 du Code de la commande publique). Le Territoire garantit le 
respect de ce seuil. 

 

Cette coopération permettra de garantir que les services publics dont les deux entités ont la 
responsabilité soient réalisés en vue d’atteindre les objectifs qu’ils ont en commun. 

 

Les Parties sont donc convenues de ce qui suit : 
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ARTICLE PRELIMINAIRE – DEFINITION 
 
Les termes suivants, utilisés dans la présente convention (ci-après « la Convention »), ont la 
signification suivante lorsque la première lettre du mot est en majuscule, qu'il soit indifféremment au 
singulier ou au pluriel : 
 
Convention : désigne la présente convention et ses annexes qui en font partie intégrante. 
 
Connaissance Antérieure : désigne les demandes de brevets, brevets, logiciels et autres droits de 
propriété intellectuelle, le Savoir-faire (procédés, technologies et informations conservées 
confidentielles), les données, les dossiers techniques, et toutes autres informations, méthodes et 
développements, quels qu’en soient la nature ou le support, protégées et/ou protégeables par un droit 
de propriété intellectuelle, détenues ou contrôlées par chacune des Parties antérieurement à la date 
d’effet du présent Convention, et obtenues hors du présent Convention, nécessaires à la réalisation 
des prestations du présent Convention, et dont elle peut disposer librement selon des modalités 
définies ci-après. 
 
Publication : désigne tout mode de publication et de diffusion de connaissances, informations et/ou 
données informatiques. Sont notamment entendus comme constituant des communications des 
Résultats issus du présent Convention, tout projet de mémoire, ou projet d’article dans quelque revue 
que ce soit. 
 
Résultat : désigne toutes les informations et connaissances techniques et/ou scientifiques, et 
notamment le Savoir-faire, les secrets de fabrique, les secrets commerciaux, logiciels, données, 
dossiers techniques, prototypes logiciels (sous forme de code source et/ou de code objet), plans, 
schémas, dessins, protocoles, formules, devis, travaux de conception, systèmes, algorithmes, bases 
de données, propositions, concepts, idées et/ou tout autre type d’informations, méthodes et 
développements, sous quelque forme qu’elles soient, brevetables ou non, susceptibles ou non d’être 
protégées par un droit de propriété intellectuelle, développés ou obtenus dans le cadre de l’exécution 
du présent Convention ainsi que tout produit ou procédé en résultant. 
 
Résultat Propre : désigne l'ensemble des Résultats développés ou obtenus par une seule 
Partie lors de l'exécution des travaux de la présente Convention ainsi que les droits de propriété 
intellectuelle afférents. 
 
Résultat Commun : désigne l'ensemble des Résultats développés ou obtenus en commun par  
les Parties, lors de l'exécution des travaux de la présente Convention dont les contributions à 
l’obtention de ces derniers sont indissociables, ainsi que les droits de propriété intellectuelle 
afférents. 

 

Savoir-faire : désigne un ensemble secret, substantiel et identifié d’informations pratiques non 
brevetées et testées, résultant de l’expérience. Dans ce contexte, « secret » signifie que le Savoir-
faire n’est pas généralement connu ou facilement accessible ; « identifié » signifie que le savoir-faire 
est décrit d’une façon suffisamment complète pour permettre de vérifier qu’il remplit les conditions de 
secret et de substantialité.
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente Convention définit et organise les relations entre l'OFB et le Territoire aux fins de 
favoriser une meilleure préservation et gestion de la biodiversité aussi bien marine que 
terrestre, conformément à leurs missions d’intérêt général respectives. Les parties veillent à 
ce que les autorités traditionnelles et coutumières, véritable levier social, soient impliquées 
dès la phase d’élaboration des projets au même titre que les autres acteurs œuvrant pour la 
protection de l’environnement (associations, etc.). 

 
Elle a pour objet de définir les droits et obligations respectifs des Parties, ainsi que les modalités de 
leur coopération dans le cadre des missions communes et de fixer les règles de dévolution et 
d’exploitation des droits de propriété intellectuelle des Résultats issus de la coopération. 

 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente Convention prend effet à la date de la signature par les Parties (année 2020 = 
année n) pour une durée de trois ans. 
 

Elle pourra éventuellement être modifiée ou prorogée par voie d’avenant, signé d’un commun accord 
entre les Parties. 

 

Nonobstant le terme ou la résiliation de la Convention, les articles 8, 9, et 10  demeureront en vigueur 
pour la durée qui leur est propre. 

 

ARTICLE 3 : MODALITES DE LA COOPERATION 
 

Les Parties affecteront de manière générale tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation de la 
coopération et se communiqueront l’ensemble des informations nécessaires à leur bonne exécution. 

 

3.1. Objectifs de la coopération 
La coopération entre l’OFB et le Territoire a pour objectif général de garantir un niveau de préservation 
élevé de la biodiversité du Territoire des îles Wallis et Futuna sur l’ensemble des milieux terrestres et 
marins, y compris la zone économique exclusive. Elle a pour  objectif spécifique le renforcement de 
l’appropriation et de l’adhésion des acteurs publics et privés et des populations à la mise en  œuvre de 
la stratégie territoriale et des plans d’action dans le domaine de la biodiversité.   

Plus particulièrement, la coopération entre l’OFB et le Territoire s’articule autour la mise en œuvre d’un 
programme d’action centré autour de quatre thèmes prioritaires inscrits dans la stratégie territoriale 
(programme d’action pluriannuel en annexe 1). 

- Thème 1  Sensibiliser à la préservation de la biodiversité ; 

- Thème 2 : Impliquer/Mobiliser  les autorités coutumières et la population dans la gestion et 
soutenir les initiatives ; 

- Thème 3 : Gérer pour préserver les écosystèmes et garantir les services rendus par ces 
écosystèmes ; 

- Thème 4 : Renforcer les capacités. 

 

Le programme d’action détaillé des années n+1 et n+2 sera précisé annuellement par voie d’ avenant 
sur la base des thèmes de travail définis conjointement dans la présente convention et détaillés dans 
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l’annexe 1. Le programme d’action amendé et complété par voie d’avenant s’inscrira toujours dans le 
cadre coopératif défini à l’article L. 2511-6 du Code de la commande publique. 

 

3.2. Rôle de l'OFB 
L’OFB contribue de façon générale au projet en lien avec le Territoire par un suivi technique régulier 
de la mise en œuvre du programme d’action. Dans le cadre du Thème 3 : Gérer pour préserver les 
écosystèmes et garantir les services rendus par ces écosystèmes, l’OFB met en œuvre de façon 
spécifique la première année un appui méthodologique pour la réalisation d’un diagnostic territorial 
terre et mer et la définition d’actions prioritaires. 

 

L’OFB participe financièrement au projet selon les modalités de l’article 6. 

 

3.3. Rôle du territoire 
Le Territoire, par le biais du Service territorial de l’environnement (STE), est chargé de la mise en 
œuvre opérationnelle et sur site des activités identifiées dans le cadre de la présente Convention ainsi 
que leur suivi. 

Les activités prioritaires identifiées sont présentées dans l’annexe 1 et s’inscrivent dans quatre thèmes 
prioritaires de la stratégie territoriale pour la biodiversité. 

 

ARTICLE 4 : LIEUX DE REALISATION ET ORGANISATION DE LA COOPERATION 
 

Aux fins d’exécution de la présente Convention, les actions de la coopération seront réalisées 
conjointement en associant le personnel de l’OFB et du STE. 

 

Les actions de la coopération pourront être réalisées dans les locaux des Parties 

 

Si la coopération nécessite la présence de l’une des Parties dans les locaux de l’autre Partie, les 
Parties s’engagent à prendre les mesures nécessaires afin d'assurer le respect des règles d'hygiène 
et de sécurité applicables sur les lieux de leur intervention ainsi que celles relatives à la sécurité des 
personnes et des biens entre les Parties. 

 

Il est précisé que les personnels de chacune des Parties restent sous l’entière autorité hiérarchique et 
administrative de leur employeur. 

 

Des réunions régulières notamment à l’occasion du comité de suivi mentionné à l’article 6 auront lieu, 
dans les locaux de l’une ou l’autre des Parties. 

 

ARTICLE 5 : COMITE DE SUIVI 

 

Le suivi de la Convention est assuré par un comité de suivi. 

Il est constitué de : 

- Des parlementaires de Wallis et Futuna ou leurs représentants ; 

- 3 représentants des autorités coutumières désignés par les rois ; 

- 3  représentants de l’assemblée territoriale désignés par son Président ; 
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Il est co-présidé par le Préfet, administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna ou son 
représentant et par le Directeur de l’OFB ou son représentant. 

Le secrétariat du comité de suivi sera assuré par le STE. 

 

Il se réunira autant de fois que nécessaire et au moins deux fois par an .Chaque réunion du 
Comité de suivi fait l’objet d’un compte-rendu rédigé par le STE et transmis à l’ensemble des 
membres du comité de suivi au plus tard un mois après la réunion. 

ARTICLE 6 :  MODALITES DE FINANCEMENT 

 

L’Annexe financière 2 fixe les modalités prévisionnelles de prise en charge des dépenses nécessaires 
à la coopération. 

Premièrement, l’annexe financière indique les charges que chaque partenaire supporte : 

- charges directes, affectées au programme d’actions ; 

- charges indirectes par application de clés répartition sur des dépenses partagées avec d’autres 
activités. 

Elle indique également les éventuels concours financiers des tiers à la Convention ainsi que la partie 
qui encaissera. 

Il en résulte un coût par partenaire et coût complet  général. 

Deuxièmement, l’annexe financière indique le financement du coût complet général par l’application à 
celui-ci d’une clef de répartition entre l’OFB, d’une part, le Territoire, d’autre part. 

Troisièmement, l’annexe financière détermine la soulte à la charge de l’OFB, déterminée comme la 
différence entre les charges qu’elle supporte et la part du coût complet général qui lui incombe. 

Les Parties peuvent solliciter des participations financières d’autres collectivités ou établissements 
publics ou d’opérateurs privés en s’informant mutuellement. 

 

ARTICLE 7 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SOULTE 
 

L’OFB, à laquelle il revient de s’acquitter de la soulte d’un montant de 295 000 euros nets de taxe au 
Territoire procèdera à son versement selon le rythme suivant : 

- un premier versement de 59 000€, à la signature de la présente Convention, représentant 20 % du 
coût global du programme ; 

- Un second versement de 88 500€ après la validation d’un rapport technique intermédiaire relatif au 
premier programme d’action et de ses Résultats par le  comité de suivi dans les 12 mois suivant la 
signature de la Convention et un état récapitulatif des dépenses relatif au premier programme 
d’action ; 

- Un troisième versement de 88 500 €  après la validation d’un rapport technique intermédiaire relatif 
au second programme d’action et de ses Résultats par le  comité de suivi dans les 24 mois suivant la 
signature de la Convention un état récapitulatif des dépenses relatif au second programme d’action ;  

- Le solde 59 000 €, représentant 20% du coût global du programme, après la validation d’un rapport 
technique final par le comité de suivi avant la date d’arrivée à échéance de la Convention et d’un état 
récapitulatif de l’ensemble des dépenses liées à cette convention. 

 

Le montant de la soulte est forfaitaire, et en principe non actualisé. 

Les versements seront effectués sur le compte du Territoire indiqué en annexe. 
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Il est établi en exonération de TVA, s’agissant d’un financement dans le cadre d’un contrat de 
coopération public-public d’un projet commun d’intérêt général au sens de l’article L. 2511-6 du Code 
de la commande publique. Ce financement ne constituant ni un complément de prix, ni la contrepartie 
d’une prestation de services, il n’est pas soumis à la TVA conformément à l’article 261 B du Code 
Général des Impôts. 

Les parties s’informent mutuellement de toute évolution substantielle par rapport aux prévisions, des 
charges et recettes mentionnées en première partie de l’annexe financière. 

En cas d’évolution substantielle de l’exécution par rapport aux prévisions, les parties se concerteront 
pour actualiser si besoin par avenant l’annexe financière. 

 

ARTICLE 8 : PROPRIETE INTELLECTUELLE 
8.1 Connaissances antérieures 

Chacune des Parties conserve la propriété totale et exclusive de ses Connaissances Antérieures. 
Lorsque les Connaissances Antérieures appartiennent à des tiers auprès desquels les Parties ont 
obtenu les droits d’exploitation aux fins d’exécution de la présente Convention, ces Connaissances 
Antérieures demeurent la propriété de ces tiers. 
 

8.2 Résultats issus de la coopération 

8.2.1 Résultats Propres 
Les Parties conviennent que les Résultats Propres sont la propriété entière et exclusive de la Partie 
qui les a obtenus seule. A ce titre, cette Partie décidera seule de l'opportunité et de la nature des 
mesures de protection à prendre  et engagera les procédures nécessaires à son nom et à ses 
frais. 
 
8.2.2 Résultats Communs 
Les Parties conviennent que les Résultats Communs sont la propriété conjointe des Parties à 
parts égales. 
 
Les Parties conviendront d'un commun accord des mesures de protection à prendre concernant les 
Résultats Communs. 
 

8.3 Exploitation des Résultats 

8.3.1 Exploitation des Résultats Propres : 
Chaque Partie pourra exploiter librement les Résultats Propres dont elle est propriétaire au titre de 
l'article 8.2.1 ci-avant. 
 
8.3.2 Exploitation des Résultats Communs : 
Chaque Partie peut utiliser librement et gratuitement les Résultats Communs dont elle est 
copropriétaire, susceptibles d'une protection au titre de la Propriété Intellectuelle ou non, pour 
d’éventuels besoins de recherche réalisés dans le cadre de ses missions de service public et 
celles de ses partenaires. 

Dans le cadre de l’exploitation de Résultats Communs, les Parties peuvent envisager d’examiner la 
possibilité d'accorder de manière privilégiée des licences ouvertes permettant la diffusion et 
réutilisation des Résultats Communs à l'ensemble de la communauté. 

 

Les Résultats Communs n'ont pas vocation à faire l'objet d'une exploitation commerciale. 

ARTICLE 9 : PUBLICATION ET COMMUNICATION 
 
Les Parties s'engagent à donner la plus large diffusion possible aux Résultats communs. Les Parties 
conviennent de définir d'un commun accord les modalités de diffusion de ces Résultats. 
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ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE 
 

Chaque partie s'engage à garder confidentielle toute information donnée comme telle provenant de 
l’autre partie et à exiger du personnel placé sous son autorité le respect de ces obligations. 

Il est convenu que si une partie entend communiquer à un tiers l'une de ces informations, elle devra 
obtenir au préalable le consentement de l’autre partie. 

Il est précisé que ne seront pas considérées comme confidentielles les informations dont la partie qui 
les aura reçues pourra prouver : 

- qu’elles faisaient partie du domaine public au moment de leur communication, ou 

- qu’elles y sont tombées ultérieurement autrement que par un manquement à la présente 
obligation de confidentialité, ou 

- qu’elle les détenait déjà avant leur communication, ou 

- qu’elle les a reçues librement d’un tiers autorisé à les divulguer, ou qu’elle est légalement 
tenue de communiquer, ou 

-  qu’elles ont été divulguées en application d'ordonnances, de règlements, de règles juridiques 
ou administratives, ou dans le cadre d’une procédure judicaire, administrative ou arbitrale, sous 
réserve que la partie tenue de les divulguer ait préalablement informé la partie propriétaire desdites 
informations et ait convenu avec cette dernière des moyens légaux permettant de limiter autant que 
possible leur divulgation. 

Les engagements du présent article sont valables pendant la durée de la convention et pendant les 
cinq (5) ans qui suivront son échéance ou sa résiliation. 

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des obligations résultant de la présente 
Convention, celle-ci pourrait être résiliée de plein droit par l’autre Partie, sans préjudice de 
tous autres droits qu’elle pourrait valoir, à l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se 
conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 

ARTICLE 12 : RESPONSABILITE - ASSURANCE 
12.1 Dommages au personnel : 
Chaque Partie prend en charge la couverture de son personnel conformément à la législation 
applicable dans le domaine de la Sécurité Sociale, du régime des accidents du travail et des maladies 
professionnelles et dans le cadre de son statut propre, et procède aux formalités légales qui lui 
incombent. La réparation des dommages subis par ces personnels du fait ou à l'occasion de 
l'exécution de la présente Convention s'effectue donc à la fois dans le cadre de la législation relative à 
la Sécurité Sociale et au régime des accidents du travail et des maladies professionnelles et dans le 
cadre de leur statut propre. 
 
12.2 Dommages aux biens : 
Chaque Partie conserve à sa charge sans recours contre l'autre Partie, sauf cas de faute lourde ou 
intentionnelle, la réparation des dommages subis par ses biens propres du fait ou à l'occasion de 
l'exécution de la présente Convention. 
En ce qui concerne les dommages aux matériels acquis, les Parties supportent les charges de 
réparation ou de remplacement desdits matériels au prorata de leurs apports financiers. 
 
12.3 Dommages aux tiers : 
Chaque Parties est responsable suivant les règles du droit commun des dommages de toute nature 
causés aux tiers. 
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12.4 Couverture des risques : 
 
Chaque Partie doit, en tant que de besoin et dans la mesure où cela est compatible avec ses statuts, 
souscrire et maintenir en cours de validité les polices d’assurance nécessaires pour garantir les 
éventuels dommages aux biens ou aux personnes qui pourraient survenir dans le cadre de l’exécution 
de la présente Convention et notamment pour tout dommage survenu sur leurs installations 
respectives. 
 
Sauf obligation légale, les établissements publics de l’Etat sont leur propre assureur. 

 

ARTICLE 13 : FORCE MAJEURE 

 

Aucune des Parties ne sera responsable de la non-exécution totale ou partielle de ses 
obligations aussi bien au titre de la présente Convention provoquées par un évènement 
constitutif de force majeure. 

La Partie invoquant le bénéfice d’un évènement constitutif de force majeure devra en aviser 
l’autre Partie dans les sept (7) jours suivant la survenance de cet évènement par le biais d’une 
notification par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette notification précisera la 
nature du cas de force majeure ainsi que sa durée et ses effets prévisibles. 

Les délais d’exécution de la présente Convention seront prolongés pour une période 
déterminée d’un commun accord entre les Parties. 

 

ARTICLE 14 : LOI APPLICABLE - LITIGES 
 
La présente Convention est soumise au droit français. 
En cas de difficulté ou de litige sur la validité, l’interprétation et/ou l’exécution de la présente 
Convention, les Parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable. 
Toutefois, en cas de désaccord persistant plus d’un (1) mois à compter de la notification de la 
contestation par l’une des Parties au moyen d’une lettre recommandée avec avis de réception, 
la Partie la plus diligente portera le litige devant la juridiction compétente. 

 

ARTICLE 15 : INTEGRALITE DE LA CONVENTION 
 

La présente Convention ainsi que ses annexes constituent l'intégralité de la Convention entre les 
Parties sur son objet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait en trois (3) exemplaires originaux à Vincennes, le 
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Pour le Territoire de Wallis et Futuna, 
 

 

 

 

 

Pour l’Assemblée territoriale de Wallis et 
Futuna, 

Le Préfet, Administrateur supérieur des Iles 
de Wallis et Futuna, Chef du territoire, 

M. Thierry QUEFFELEC 

 

Le Président 

M. Atoloto KOLOKIGALI 

 

Pour l’OFB, 

 

 

 

Le Directeur général de l'OFB, 

M. Pierre DUBREUIL 
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Annexe 1 – 

Descriptif du programme d'Actions 

 
Annexe 1 - Descriptif du programme d'actions pluriannuel 

 
Le programme d’actions pluriannuel suivant se concentre sur trois objectifs prioritaires de la stratégie 
territoriale pour la Biodiversité. 

Le 1er thème concerne la prise en compte de la biodiversité, son appropriation et l'implication des 
différents acteurs de la société wallisienne et futunienne: les autorités coutumières, les 
circonscriptions, la société civile et l’ensemble de la population qui doivent ainsi connaître et être 
conscients de la valeur de la biodiversité de Wallis et Futuna pour pouvoir participer au mieux à la 
préserver et à l’utiliser durablement. 

L’année 2020 (année n) permettra d’informer et mobiliser les villages par le biais des autorités 
coutumières pour identifier les enjeux prioritaires pour chaque village et définir un plan d’action par 
village. En parallèle, un travail conjoint en lien avec l’OFB sera réalisé afin de faire le lien entre les 
actions ainsi identifiées et celles des autres stratégies sectorielles existantes ou en cours d’élaboration 
du Territoire. 

Le 2ème thème concerne la conservation des ressources naturelles par et pour les communautés 
locales et s'appuie sur la prise en compte des moyens de subsistance et le patrimoine culturel. 
Sur la base des plans d’actions définis pour chaque village, les années 2021 et 2022 permettront la  
mise en œuvre d'actions concrètes de préservation de la biodiversité impliquant/mobilisant les 
autorités coutumières et la population dans les opérations de préservation et de suivi participatif des 
ressources naturelles. Les initiatives publiques et privées en faveur de l’utilisation durable des 
ressources naturelles seront ainsi coordonnées et soutenues par les Parties. 

Le 3ème thème concerne l’appui à la gestion pour préserver les écosystèmes  et garantir les services 
rendus par ces écosystèmes. 

L’année 2020 permettra le lancement d’un diagnostic territorial terre –mer basé sur une synthèse des 
connaissances à l’échelle du territoire sur la partie terrestre et à l’échelle des eaux intérieures, des 
eaux territoriales et de  la ZEE de Wallis et Futuna pour la partie maritime. Ce diagnostic permettra de 
lister les lacunes majeures de connaissances et de guider le Territoire vers l’identification d’une étude 
d’acquisition de connaissances jugée prioritaire. Ce diagnostic permettra d’identifier  des actions 
prioritaires à mener par les Parties sur la durée de la convention et soutiendra leur mise en œuvre sur 
la période 2020-2022 en cohérence avec les plans d’actions définis dans les villages sur le terrestre 
ou sur le côtier. 

Le 4ème thème concerne l’appui au renforcement des capacités. Différentes problématiques pourront 
faire l’objet de cet appui : juridique et règlementaire, gestion des aires protégées et évaluation, suivi,… 
Différentes modalités pourront être proposées : formation, échanges techniques, compagnonnage 
entre gestionnaires/practiciens. L’année 2020 permettra de définir les actions précises menées en 
année 2 qui seront précisées par voie d’avenant. 

 

Le programme d’action détaillé des années n+1 et n+2 sera précisé annuellement par voie d’ avenant 
sur la base des thèmes de travail définis conjointement dans la présente Convention et détaillés dans 
la présente annexe. 

Le programme d’action qui sera amendé et complété par voie d’avenant s’inscrira toujours dans le 
cadre coopératif défini à l’article L. 2511-6 du Code de la commande publique  
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Plan d’action détaillé 2020 (année n) qui sera défini par voie d’avenant à la Convention 
pour les années n+1 et n+2 

THÈMES 
PRIORITAIRES ACTIVITES PREVUES EN 2020 

THEME 1 : 

SENSIBILISER 

 
 
Concerter avec les autorités coutumières pour identifier les enjeux prioritaires 
de chaque village avec prospection sur le terrain: 21 villages sur Wallis (avec 
division coutumière 42 chefs de villages) et 12 sur Futuna et Alofi.- 
 
 
Analyser et rendre compte pour chaque village  un diagnostic détaillé des 
problématiques, des causes et des impacts et proposer des solutions adaptées 
(mesures d’atténuation, de restauration, de compensation). 
 
En concertation avec les autorités coutumières, établir conjointement des plans 
d’actions pour chaque village (conventions STE/VILLAGE) : l’OFB apportera 
son appui technique au Territoire pour la définition des plans d’action à partir 
des enquêtes réalisées dans les villages. 

 
Coordonner/Intégrer les plans d'action des villages avec les stratégies du 
territoire pour l'assainissement, l'agriculture biologique, la transition écologique, 
la lutte contre les pollutions (déchets...), la lutte contre les espèces 
envahissantes, l'adaptation au changement climatique. 
 

Theme 2 

MOBILISER 
Pour mémoire, pas d’activités prévues en année N 

Theme 3 

GERER 

Sur la base d’une synthèse des connaissances scientifiques, lancer 
conjointement un diagnostic territorial terre-mer (y compris la ZEE) : l’OFB 
apportera son appui technique pour la définition des éléments de synthèse à 
intégrer au diagnostic territorial. 

Lancement d’une étude d’acquisition de connaissances complémentaire jugée 
prioritaires pour alimenter le diagnostic territorial terre/mer (thématique à 
préciser dans le cadre de la réalisation du diagnostic) 

Thème 4 : 
RENFORCER LES 
CAPACITES 

Pour mémoire, pas d’activités prévues en année N 
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Annexe 2 – Annexe financière 

 

− Nature de crédit : Intervention ISCD /INTER 4 

− Centre de ressource budgétaire : E1402 

− Destination : D02.002 

− Code analytique/compte utilisée : 18APNCWF 

 

RIB DU TERRITOIRE DE WALLIS ET FUTUNA 

TITULAIRE DU COMPTE : PAIERIE DES ILES WALLIS ET FUTUNA 

Identifiant national de compte bancaire - RIB 

Code banque Code guichet N° de compte Clé RIB  Domiciliation 

45 189 00005 00000133100 64  UVEA 

Identifiant international de compte bancaire - IBAN 

IBAN (International Bank Account Number)  BIC (Bank Identifier Code)

FR76 4518 9000 0500 0001 3310 064  INDDWF21 
 

ECHEANCIER AU TITRE DE LA CONVENTION 

AE au titre de la convention : 295 000 € nets de taxe 

CP au titre de la convention par année : 

-Année 2020 : 59 000€ 

-Année 2021 : 88 500€ 

-Année 2022 : 88 500€ 

-Année 2023 : 59 000€ 
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Autorisation 
d'engagement 2020 

Crédits de 
paiement 2020 

Crédits de 
paiement 2021 

 

 

 

Crédits de 
paiement 

2022 

 

 

 

Crédits de 
paiement 2023 

(solde) 

295 000 € 59 000 € 88 500 € 

 

 

 

 

 88 500 € 

 

 

 

 

59 000 € 
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Répartition des coûts par nature de dépense 

 

1/ coût complet du  
partenariat 

Qui supporte directement la dépense? 

Règle OFB Le Territoire 

personnel et hébergement 
- frais d'accueil pour 

l'ensemble des effectifs 
chacun son personnel 40 000 €  60 000 € 

frais de déplacement chacun pour son personnel 12 000 € 7 500 € 

Frais annexes, matériel, 
fournitures, prestations de 

service, concourant à la 
mise en œuvre du 

programme 

Le Territoire : salaires et 
charges de personnes 

recrutées (personnel non 
permanent) pour le projet 

€ 120 000 € 

Etudes et renforcement 
connaissances, actions de 

préservation de la 
biodiversité 

Le Territoire : prestation de 
services  € 200 000 € 

TOTAL par partenaire 52 000 € 387 500 € 

TOTAL Coût complet 439 500 € 

    

2/ Répartition du coût 
complet 

clé de répartition en % à 
titre indicatif 78,9 % 21,1% 

montants respectifs: 347 000€ 92 500 € 

    

3/ flux financier induit (soulte) de l’OFB au Territoire en 

euros net de taxe:: 
295 000€  
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2*,7*(4,%2*3*4;26*%=%
%



&$B6%4:%2*+6%)6+68,-,(5%.(%+*),(%*%)*)(15%)6%9:%2*+6%>136.*/(+(%=%
%

&$'(%9,+(4,+(%.(%*7*2*,%/1417*%.(%)6%0;)1+;%>6*%.(%)6%.;+*.*06,%C2*3*/*46+6%(%3(7*.64*%
2*3*0;)1+;%96%26+<7(,%.(%)6%3*+6)*+,(%(%)6%.;/,0*%>6%3(%)6%4:%2*-,7*)*415%2*3*/*7*4*7*%,%)6%
36+636+6%>6%3(%)6%217*)*,%=%%
%

&$'(9,+(4,+(%.(%>()(7;16%,%)6%A*+*D-*0*%2*3*4;26*%C)(7,4*3*15%+*2,5%2*+*5%-,-,5%+(+(5%3*/(*5%.64*%
.*7(0,5%)61%2*3*4;26*%>646%2(4(1%2*3*4186*EF)6%4:%*3*1%2*,2*,)(4(%2*3*2601*5%)6%9,+(4,+(%3,%
)6%4:%3,4,%*3*1%2*,2*,)(4(%2*3*2601*5%)6%2*,8*%313*%C91.1F5)6%��������%2*3*)(+(7*%(%.64*3*,%=%
%

&$B6%?*412*+65C2*+6F5)6%4:%8*3*%2*3*4;26*C8*3*F)6%2*3*)141)141%G%
&$H%(%)6%91%0(2(4*7*%CA<+()(%9(%/6%2*+6F5%
&$I(%/6%����
C2*+62(0(F%
&$I)6%4:%2*4*/,7*%2*3*/(3(%(%)6%7;16%36+6%.(%)6%76+1J%
%%
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